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GÉNÉRALITÉS : LE BESOIN D’UNE PERSPECTIVE MONDIALE

Pour la plupart des gens, l’esclavage est un vestige tragique du passé, cependant près de deux millions de femmes et d’enfants vivent aujourd’hui en situation d’esclavage sexuel dans le monde et, selon les estimations, plus de la moitié d’entre eux y ont été plongée par la force, la tromperie ou la coercition économique. Qui plus est, selon certaines sources entre 100.000 et 200.000 femmes et enfants, certains âgés d’à peine six ans, sont vendus d’un pays à l’autre chaque année aux fins d’exploitation sexuelle. Parmi eux, nombreux sont ceux qui n’atteignent pas leur trentième anniversaire. Ils meurent, victimes du SIDA et d’autres MST, de mauvaise santé, de sévices physiques et psychologiques, de violence et d’abus de stupéfiants. La traite des personnes est l’un des problèmes les plus graves de notre époque en matière de violation des droits de l’homme. Et pourtant, cette situation tragique n’a provoqué qu’une réponse minime, voire aucune, de la part de la plupart des gouvernements du monde.


Ce phénomène est causé par plusieurs facteurs, dont la pauvreté, les conflits et les perturbations politiques, et les comportements à l’égard des sexes, qui provoquent l’inégalité au niveau des opportunités et l’indifférence générale face aux souffrances des femmes et des fillettes. L’avènement de la mondialisation n’a fait qu’exacerber le problème en créant ce que d’aucuns décrivent comme des opportunités commerciales pour les trafiquants d’êtres humains et ceux qui les exploitent. La libéralisation des frontières et la simplification des déplacements d’un pays à l’autre ont intensifié les possibilités de migration irrégulière, et lorsque cette introduction illégale d’êtres humains d’un pays à l’autre est liée à leur vente en esclavage sexuel, cette activité se révèle extrêmement rentable. La traite des personnes est en fait la troisième activité criminelle internationale la plus lucrative après le trafic des stupéfiants et celui des armes.


Les politiques actuelles des gouvernements du monde ne font qu’encourager ou faciliter ce trafic et aggravent la condition des victimes. Bien que la nature clandestine de ce trafic rende quasiment impossible les poursuites responsables sans la coopération des victimes, la plupart du temps ces dernières n’ont aucune raison de collaborer avec les gouvernements pour identifier leurs agresseurs. En faisant appel aux autorités, les victimes risquent d’être emprisonnées ou d’être poursuivies pour prostitution et autres délits, la déportation ou le rapatriement involontaires, et les représailles des trafiquants. Elles bénéficient rarement d’assistance judiciaire, de soins médicaux ou d’autre soutien. Cette politique qui consiste à criminaliser les femmes en situation de servitude sexuelle non seulement en fait à nouveau des victimes, mais cela les contraint souvent à demeurer sous le contrôle de ceux qui les exploitent.



En raison de sa haute rentabilité, cette activité fait maintenant partie des organisations  criminelles petites et grandes de nombreux pays. Les plus petites organisations se limitent à la contrebande illégale des personnes, ou combinent cette activité à la vente de femmes et d’enfants à d’autres organisations. Les organisations plus vastes qui effectuent la traite des personnes participent également parfois aux activités de contrebande transfrontières. Les victimes de ce trafic sont vendues et revendues comme autant de marchandises à d’autres personnes qui les exploitent.

Il existe, bien entendu, des distinctions régionales entre la forme, l’incidence et les manifestations de ce problème. Les schémas de trafic entre l’Afrique et l’Europe diffèrent de ceux existant en Amérique latine, en Asie du Sud-Est ou sur le sous-continent indien. Ce nonobstant, le résultat final demeure le même : les femmes et les enfants se trouvent pris dans le piège de l’esclavage sexuel et n’ont pratiquement aucune chance de s’en sortir.

Malheureusement, la majeure partie de l’énergie consacrée à la lutte contre ces pratiques ignobles continue à être absorbée par le débat constant sur la question du consentement, à savoir une personne peut-elle donner son consentement à un transfert dans une situation d’exploitation sexuelle ? D’aucuns demandent une présomption irréfutable d’invalidité de tout accord d’engagement dans la prostitution ou toute autre forme de travail sexuel, en fonction de l’exploitation qui caractérise ce travail. D’autres appuient cette position en considérant que toute personne qui accepte de devenir travailleur du sexe le fait pour cause de coercition économique ou d’abus de sa vulnérabilité économique. Ceux qui sont d’une opinion différente dans ce débat considèrent que les femmes peuvent consentir volontairement à devenir des travailleurs du sexe, et que leur droit à faire ce choix doit être respecté.  

Contrairement au cas des femmes, tout le monde reconnaît qu’un mineur ne peut donner un consentement valide à son exploitation sexuelle. Cependant, même cette certitude est affectée par les différences entre les âges auxquelles une personne devient majeure et les conceptions sociales existant dans le monde quant au moment où un enfant devient adulte. 

Nombreux sont les gouvernements qui hésitent à reconnaître l’existence de la servitude et du trafic sexuel dans leurs pays. D’autres pays passent cette question sous silence pour ne pas mettre dans l’embarras les pays dans lesquels cette pratique, bien que prépondérante, reste sans résolution. Dans les pays où la prostitution est soit légale soit tolérée, le trafic sexuel est caché par l’idée générale selon laquelle toute forme de prostitution est un échange volontaire de faveurs sexuelles contre de l’argent. Ceci donne à la servitude sexuelle une apparence de légitimité.  

Il existe plusieurs raisons au manque d’attention et de réaction à ce trafic de par le monde, dont les suivantes :

Pour commencer, les victimes viennent rarement dénoncer les trafiquants. Les personnes faisant l’objet de ce commerce sont détenues loin de tout réseau de soutien, leurs papiers d’identité et les documents de voyage leurs sont souvent confisqués, et ils font aussi l’objet de menaces de la part de leurs gardiens. Qui plus est, les trafiquants exercent souvent un certain pouvoir sur leurs victimes parce que dans bien des cas ils viennent du même pays et sont susceptibles de se venger sur les membres de la famille de la victime.

Ensuite, les femmes et les enfants faisant l’objet de ce trafic viennent souvent des couches économiques et sociales les plus défavorisées et leurs familles n’ont pas les moyens économiques ou politiques de faire pression sur les pouvoirs publics pour arracher les victimes à ce triste sort.  Au sein de certaines sociétés, c’est en fait la pauvreté qui pousse les familles à vendre leurs enfants pour ce qu’ils croient être des emplois légitimes.

Par ailleurs, les lois, politiques et pratiques nationales ont donné naissance à une série de contre-incitations qui vont à l’encontre de toute lutte efficace contre ce trafic. La plupart des systèmes de droit pénal ne sont pas équipés pour traiter de manière adéquate de ce phénomène des temps modernes. Et même lorsque ces lois sont suffisantes, des considérations de nature politique compliquent l’arrestation des trafiquants et des proxénètes. Les autorités judiciaires et juridiques de la plupart des pays placent la prostitution au plus faible échelon de leurs priorités. La corruption des services de répression et des responsables de l’immigration est souvent responsable du manque d’enquêtes et de poursuites. Qui plus est, nombreuses sont les victimes qui ont besoin de services médicaux et sociaux que les pouvoirs publics ne fournissent qu’avec beaucoup de réticence.

Enfin, les préjudices économiques, raciaux et sexistes sont les fondements inconscients de la négligence témoignée par les lois et les politiques nationales face à ce délit fort répandu. Ceci est particulièrement vrai dans les pays en développement et les pays les moins avancés, où les femmes et les enfants sont généralement les éléments les plus vulnérables de la société.

Que ce soit à cause de conditions économiques désespérées ou dans l’espoir d’améliorer leur condition, les femmes et les enfants se font prendre par des offres de travail dans d’autres pays qui semblent légitimes. L’attrait d’un emploi relativement bien rémunéré dans un pays étranger n’exigeant pas de connaissances linguistiques ni de qualifications particulières, tel qu’un poste d’employé de maison suffit souvent pour jeter bien des femmes et enfants innocents entre les mains de recruteurs et de trafiquants.

Mais peu importe la manière dont ces femmes et ces enfants sont embrigadés, ils se retrouvent transportés dans des pays qu’ils ne connaissent pas, où ils n’ont pas de soutien, et dont bien souvent ils ne parlent pas la langue. Ils sont ensuite plongés dans la servitude sexuelle dans des maisons closes, des bars et des salons de massage, d’où la plupart d’entre eux ne peuvent s’échapper. Leurs geôliers les battent, les maltraitent et décident des services sexuels qu’ils doivent fournir et de la manière dont ils doivent le faire. Ils leur donnent à manger, ils décident quand ils peuvent dormir, ils leur fournissent leurs vêtements et s’occupent de tout ce qui touche leur existence. Ils facturent généralement ces coûts à la femme ou à l’enfant, ce qui renforce plus avant leur endettement. Les tenanciers de bars ou de maisons closes décident s’ils peuvent ou non bénéficier de soins médicaux en cas de maladie, de maladie vénérienne et de grossesse. Ils peuvent également vendre leurs victimes à de nouveaux maîtres qui les exploiteront sexuellement. Dans la plupart des cas, ces femmes et ces enfants ne peuvent jamais s’échapper de cette servitude. Les trafiquants en font souvent des drogués pour les rendre plus dociles, puis ils se servent de cette addiction pour les forcer à leur obéir. En un mot, la promesse d’un emploi légitime se transforme en une forme odieuse d’esclavage moderne.

Parfois, ces femmes et ces enfants se rebellent, soit avant d’être vendus en esclavage soit sous son joug. Toute tentative de résistance peut se solder par des représailles de leurs geôliers, qui les battent sauvagement ou commettent d’autres atrocités telles que des viols accompagnés de tortures physiques. Si la victime persévère dans sa résistance et qu’elle est tuée, personne ne pose de questions ; ces victimes sont traitées comme quantité négligeable.

Ces exploitants bénéficient d’une impunité quasi-totale. Les victimes n’ont personne à qui elles peuvent faire appel. Les services de répression agissent souvent en accord avec les trafiquants et les proxénètes. Même si une victime parvient à s’échapper, les agents auprès desquels elle ira chercher refuge la ramèneront souvent à ses capteurs. Le désespoir qui s’ensuit est impossible à décrire.

En raison de l’absence de données empiriques, les pouvoirs publics ont pu nier ce phénomène criminel et cette violation systématique des droits de l’homme. Les États-Unis sont l’un des rares pays ayant pris des mesures énergiques pour l’éradication du trafic sous toutes ses formes sur le territoire national. Après la publication par la CIA d’un rapport selon lequel quelque 50.000 femmes aux États-Unis faisaient l’objet d’un trafic à des fins d’exploitation sexuelle, le Congrès a réagi avec la présentation d’une nouvelle législation conçue pour punir les trafiquant, protéger les victimes et éviter toute future activité dans ce domaine. Ce projet de loi, le Traite des personnes Victims Protection Act, a été ratifié en l’an 2000. Le Département d’État des États-Unis a mis sur pied un nouveau bureau composé d’experts chargés de la surveillance de ces activités à l’étranger et de l’élaboration d’instruments pour les combattre. En juin 2002, le Département d’État a publié son deuxième rapport annuel sur la traite des personnes dans le monde. Ces efforts, et d’autres allant dans le même sens, devraient bénéficier d’un soutien au plus haut niveau, avec les financements et les effectifs nécessaires, et servir de modèles aux autres pays.


En décembre 2000, les Nations unies ont adopté une convention internationale contre la criminalité organisée qui comprend le Protocole pour prévenir, supprimer et punir le trafic des personnes, en particulier des femmes et des enfants. Ce protocole, qui traite de la traite des personnes sous toutes ses formes, y compris l’exploitation sexuelle, le travail forcé et le prélèvement d’organes, est l’instrument international le plus complet dont on dispose à l’heure actuelle. En dépit de son applicabilité restreinte au trafic de nature transnationale effectué par une association criminelle organisée, cet instrument sera précieux dans la lutte contre cette exploitation. Malheureusement, ni le Protocole ni la Convention ne sont en vigueur. En effet, jusqu’à présent la Convention n’a été ratifiée que par seize pays et le Protocole par treize, alors que quarante signatures sont requises pour l’entrée en vigueur de la Convention.

D’autres conventions traitant de l’esclavage, des pratiques liées à l’esclavage, de la traite des personnes et de l’exploitation internationale de la prostitution se sont révélées inadéquates. Une preuve éloquente en est le fait que 25 % seulement des pays du monde aient ratifié la Convention  de 1949 pour la Suppression de la traite des personnes et de l’exploitation de la prostitution d’autrui.  

Les Nations unies, l’Union européenne et le Parlement européen ont exprimé leurs préoccupations, tout comme un certain nombre de gouvernements, ce qui a renforcé l’attention portée à la lutte contre ce phénomène dans le monde entier. Cette attention devrait encourager les programmes à documenter de manière plus complète les réalités de 1a traite des personnes. Les données empiriques empêcheront les gouvernements d’ignorer ce phénomène criminel et son coût terrible sur la vie et la dignité des plus vulnérables de notre planète – les femmes et les enfants. Seul un sursaut d’indignation publique de la part de la société civile permettra de mettre un terme à cette forme cruelle d’esclavage des temps modernes.

I.
INTRODUCTION : TRAITE DES PERSONNES DANS LA RÉGION DES AMERIQUES


La traite des personnes et un phénomène d’envergure mondiale. Bien que les études existantes permettent de mieux comprendre les grandes caractéristiques de ce problème, la présente étude tente d’aller au-delà du cadre général pour parvenir au niveau de spécificité. Dans notre exposé des résultats, nous avons tenté de passer du niveau mondial au niveau régional et au niveau des états individuels. Toute concentration sur une région géographique particulière, comme cela a été fait ici, et sur des pays particuliers au sein de cette région  révèle les échanges dynamiques entre la loi et le quotidien, qui reconnaît, et parfois même tolère cette pratique odieuse.

La traite des femmes et des enfants pour l’exploitation sexuelle à des fins commerciales n’est pas quelque chose de nouveau dans la région des Amériques. Dans le sillage de la Première guerre mondiale, la Ligue des nations s’est lancée dans une enquête de trois ans sur la traite des femmes dans le monde. La conclusion en a été que « l’Amérique latine est le marché mondial de la traite des personnes... »
 Les marchés se déplacent au fil du temps, ce qui déplace la traite des personnes d’une région à l’autre, mais cette pratique est profondément enracinée et elle demeure un problème sérieux sur l’ensemble du continent.


En dépit de sa longue histoire dans la région, la traite des personnes n’a pas bénéficié de l’attention des pouvoirs publics ni été l’objet d’une intervention coordonnée pour son éradication.  Les premiers efforts de la communauté internationale pour éliminer la traite des femmes pour la prostitution se sont traduits par l’adoption de la Convention pour la suppression de la traite des personnes et l’exploitation de la prostitution d’autrui (1949) sans l’intérêt ou la participation des pays de l’Amérique latine et des Caraïbes. Sur les huit pays inclus dans le présent rapport, seul le Honduras a ratifié la Convention.  


Le fait que les gouvernements de la région n’aient ni reconnu ni réagi face à la traite des personnes a rendu ce phénomène invisible au niveau des stratégies, des archives officielles et des interventions de l’état. Aucun des pays inclus dans l’étude ne dispose de mécanismes qui permettent une observation correcte de la traite des personnes. L’absence de dossiers a ainsi conforté cette ignorance volontaire de la réalité ; les priorités politiques ont suivi l’approche selon laquelle « ni vu, ni connu » (« si no lo veo, no existe »).  


La présente étude tente de briser ce cycle d’inertie, surtout étant donné les nouvelles stratégies de lutte contre la traite des personnes mises au point par la communauté internationale en collaboration avec des organisations de défense des droits de l’homme dans d’autres régions du monde. Il s’agit d’un travail d’exploration, dont les conclusions sont fondées sur la recherche de documents et des entretiens poussés avec des représentants des pouvoirs publics, d’organisations internationales, d’organisations non-gouvernementales, d’experts indépendants et de particuliers relevant du milieu de la traite des personnes.

Le rapport commence par une présentation de l’étude et de sa méthodologie dans son chapitre II. Le chapitre III examine les définitions et le cadre conceptuel utilisés pour l’élaboration de l’investigation et des analyses. Le chapitre IV présente un profil socio-économique de la région et les schémas généraux de migration à travers le territoire, dont les caractéristiques offrent bien des informations sur les activités actuelles des trafiquants. Le chapitre V énonce les principales caractéristiques de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle dans la région de l’Amérique centrale élargie. Les trajets suivis par les trafiquants, les facteurs de risque, les causes profondes, les conditions et les conséquences sont tous passés en revue. Les engagements internationaux, les politiques nationales et la législation nationale pertinente font l’objet d’un examen dans le chapitre VI, de même que les faiblesses identifiées comme pouvant constituer des obstacles majeurs à la lutte efficace contre ce trafic dans la région. Les conclusions et les recommandations de l’étude sont présentées dans les chapitres VII et VIII. Des analyses approfondies des pays soumises en annexe au rapport offrent des informations plus détaillées sur la nature de la traite des personnes dans chacun des pays, les institutions responsables et les interventions de la société civile.

II.
LE PROJET DE LUTTE CONTRE LA TRAITE DES PERSONNES


Depuis 1998, l’International Human Rights Law Institute (IHRLI) du DePaul University College of Law a suivi de près l’évolution rapide du problème de la traite des femmes et des enfants pour le commerce du sexe. Les études préliminaires ont révélé l’absence surprenante de données fiables et complètes sur la traite des personnes, en dépit de l’attention accrue portée par la communauté internationale à la question. Face à cette carence, l’IHRLI s’est associé à l’Organisation des Etats américains pour préparer une initiative de recherche conçue pour fournir aux pouvoirs publics, aux instances régionales, aux organisations et aux groupements d’intérêt les informations nécessaires pour mettre au point des plans d’action concrets pour lutter contre la traite des personnes et ses effets à l’échelle mondiale (le Projet de lutte contre la traite des personnes).L’étude sur les Amériques est organisée avec la Commission interaméricaine des femmes (Comisión Interamericana de Mujeres: CIM) et l’Institut interaméricain pour l’enfance (Instituto Interamericano del Niño: IIN) de l’Organisation des Etats américains (OEA).  


Le Projet de lutte contre la traite des personnes a tenté d’obtenir des informations auprès d’institutions gouvernementales, d’organisations de la société civile, d’institutions universitaires et de personnes directement touchées par la traite des personnes, afin de présenter une analyse sociale, économique, politique et juridique de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle de nature commerciale. Plus précisément, l’étude examine deux préoccupations particulières en matière de droits de l’homme : tout d’abord la traite des femmes et des enfants, et ensuite l’exploitation sexuelle à des fins commerciales. Les catégories plus générales de traite des personnes et d’exploitation sexuelle à des fins commerciales (la prostitution, la pornographie, le tourisme sexuel, etc.) ont fait l’objet d’attention et de formulation de législation au niveau international, et de nombreuses organisations ont consacré leurs efforts à l’examen des problèmes sur une base individuelle. Toutefois, l’IHRLI et ses partenaires de l’OEA ont décidé d’adopter une approche combinée étant donné le fait que ces problèmes sont liés les uns aux autres.  


En avril 2000, après la conclusion par l’IHRLI d’une évaluation et d’une analyse très complètes des lois et des traités permanents et des rapports des gouvernements et des Nations unies relatifs à la traite des personnes, l’IHRLI et la Commission interaméricaine des femmes ont organisé une consultation d’experts pour examiner la question de la traite des personnes dans la région des Amériques et solliciter des recommandations sur la méthodologie proposée pour le projet. Au nombre des participants figuraient des représentants du gouvernement des Etats-Unis, des experts d’organisations non-gouvernementales (ONG) et d’organisations internationales et des représentants officiels des agences et des missions de l’OEA. Un projet pilote a été élaboré à partir des contributions émanant de cette réunion, pour étudier neuf pays : le Brésil et la sous-région de l’Amérique centrale élargie (Belize, Costa Rica, République dominicaine, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua et Panama). Ce projet est conçu pour évaluer l’existence de la traite sexuelle des personnes en Amérique latine et aux Caraïbes, passer en revue les programmes et les politiques en vigueur pour faire face au problème, et pour identifier les besoins locaux et régionaux et formuler des stratégies efficaces de lutte contre le problème.


A.
Méthodologie

Le Projet de lutte contre la traite des personnes comprend quatre éléments clés : (1) la collaboration avec les organisations homologues dans chacun des pays participant ; (2) le lancement du débat public sur la question de la traite des personnes dans le cadre d’une Consultation nationale organisée dans chaque pays participant ; (3) une évaluation générale de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ; et (4) l’application des conclusions de l’étude à la formulation de mesures concrètes recommandées aux niveaux local et régional pour faire face à la traite des personnes. Au niveau de la mise en application du projet à proprement parler, le Brésil et la région de l’Amérique centrale élargie ont été séparés. Le présent rapport contient uniquement les résultats de l’étude en Amérique centrale et en République dominicaine.  

Entre mars et mai 2001, des consultations nationales ont été organisées dans chacun des pays participants pour présenter le projet, formuler et discuter de ses conditions, identifier les sources éventuelles d’information et renforcer la sensibilisation du public au problème de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle. Ces réunions ont bénéficié de la participation d’ONG nationales, d’agences de l’état, d’organisations internationales, d’universitaires et de représentants des médias.

A la suite des consultations nationales, les organisations partenaires de chaque pays à l’exception du Belize ont lancé une enquête sur neuf mois sur la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle dans chacun de leurs pays. Leurs homologues ont assuré la collecte de toute la documentation écrite disponible sur la traite des personnes et les questions y afférentes, y compris la législation pertinente et la couverture médiatique. Par ailleurs, les responsables de l’étude ont tenté de se procurer des informations auprès des représentants d’institutions gouvernementales, d’ONG, d’universitaires et d’autres parties susceptibles de posséder des informations pertinentes. Les entretiens se sont basés sur un questionnaire commun préparé de manière spécifique pour le Projet de lutte contre la traite des personnes.
 

Une deuxième étude a été menée du 4 au 13 février 2002 et du 7 avril au 14 juin dans le cadre de visites dans les pays des chercheurs de l’International Human Rights Law Institute de DePaul University et de la Commission interaméricaine des femmes de l’Organisation des Etats américains. Quatre à dix jours ont été consacrés à chaque pays, et pendant leur séjour, les chercheurs ont rencontré divers intervenants du secteur public (responsables des services de police et de l’immigration, juges, procureurs, bureaux de l’ombudsman, agences d’aide sociale à l’enfance et aux femmes, ministères du Travail et de la Santé, législatures et consulats étrangers), les ONG travaillant sur le terrain et organisations internationales telles que l’UNICEF, l’Organisation internationale du Travail, l’Organisation internationale sur la Migration, INTERPOL et Save the Children. Chaque fois que possible, les chercheurs se sont rendus dans les zones les plus fortement affectées par la traite des personnes, comme les frontières et les points de recrutement et d’exploitation.  

L’objet de l’étude dans la région élargie de l’Amérique centrale était l’évaluation de la traite des personnes dans la région sur la base d’informations et de données fiables. Cependant, l’un des grands problèmes auquel se sont heurtés les chargés de l’étude était la précision des données recueillies. En effet, à cause de la violence, des abus, de la coercition, des traumatismes et des stigmatismes associés à la traite des personnes, les victimes préfèrent souvent garder le silence – comme c’est d’ailleurs souvent le cas de la plupart des victimes de violations flagrantes des droits de l’homme. Les freins de nature institutionnelle, comme les politiques tendant à criminaliser les victimes au lieu de les protéger et les procédures judiciaires tendant à victimiser à nouveau la personne ayant fait l’objet du trafic demeurent, ce qui renforce le mur du silence. Par ailleurs, les dénonciations publiques de ce phénomène par les dirigeants sociaux et politiques sont rares. L’industrie du sexe est un tabou social qui demeure voilé. Ensuite les normes culturelles, y compris les concepts relatifs à la sexualité et à la dimension sexospécifique encouragent une acceptation de l’exploitation sexuelle dans le cadre de la traite des personnes. Ces éléments combinés garantissent que toute information relative à la traite des personnes demeure de nature purement anecdotique. Troisièmement, comme le veulent les règles du marché noir, les informations essentielles sont protégées. Les trafiquants sont toujours en avance sur les forces de l'ordre, dont les capacités d’investigation sont extrêmement limitées par des contraintes de nature humaine, technique et financière. La corruption des forces de police, des services d’immigration et d’autres fonctionnaires publics, ainsi que celle des groupes les plus puissants des communautés, dont la participation à ce trafic à certains endroits a été établie, assure également la protection de l’information. Enfin, le peu de données qui parvient aux bureaux du gouvernement se perd souvent dans les dédales de systèmes inadéquats de gestion et de coordination.

Les informations les plus fiables fournies aux chercheurs proviennent le plus souvent des consulats, qui interviennent directement dans les cas de traite internationale des personnes touchant leurs ressortissants, et des prestataires de services de santé – du gouvernement et hors-gouvernement – qui sont régulièrement en contact avec des personnes qui travaillent dans le commerce du sexe, y compris des trafiquants et leurs victimes. Même ces sources reconnaissent qu’elles ne peuvent brosser un tableau complet du problème. En général, les consulats ne voient que les personnes qui se sont échappées ; les prestataires des services de santé, pour leur part, ne voient que les membres les plus visibles de cette population qui travaillent dans les rues, dans les parcs, dans les marchés, dans les bars relativement ouverts et dans divers autres établissements. Selon toutes les indications disponibles, le secteur qui présente le plus grand nombre de cas de traite des personnes – femmes et mineurs pris au piège et/ou contraints de rester dans la clandestinité – est le moins accessible.

Cette étude passe en revue les caractéristiques principales de la traite des personnes aux fins d’exploitation sexuelle dans la région. Ces dernières comprennent les causes profondes et les vulnérabilités, les réseaux de traite des personnes, les trajets, les réponses fournies actuellement par les institutions gouvernementales et la société civile, et la législation nationale et internationale pertinente.  Et tandis que les réponses des gouvernements et de la société civile face à la traite des personnes ont jusqu’à présent été minimes, les chercheurs ont découvert un intérêt et un désir sincère de la part de ces deux groupes de participer à la formulation et à la mise en application de stratégies d’éradication. Plusieurs des propositions présentées par les personnes interrogées sont reprises dans les recommandations pour la région et pour chaque pays. Cette initiative de recherche a été une première étape dans les efforts de mise au jour des réalités brutales de la traite des personnes pour le commerce du sexe en Amérique centrale et aux Caraïbes. Il demeure essentiel de procéder à des recherches mieux ciblées pour nous permettre de consolider et de compléter nos connaissances de cette forme moderne de l’esclavage.

III.
DEFINITIONS ET CONCEPTS ESSENTIELS


Dans l’ensemble, tout le monde reconnaît en principe que la traite des personnes constitue un crime et une violation des droits de l’homme. Toutefois, une définition plus précise des éléments qui la composent continue à poser des problèmes aux chercheurs, aux groupes de défense et aux intervenants du secteur gouvernemental. La longue histoire de la lutte contre la traite des personnes, surtout aux fins d’exploitation sexuelle, a été caractérisée par un manque de compréhension harmonisée de la question. Les consultations ayant lancé la recherche en la matière dans la région ont confirmé qu’il n’existe pas pour le moment de perception commune de la traite des personnes.  

Les mesures prises récemment au niveau international nous ont toutefois rapprochés d’une définition fondamentale. En décembre 2000, l’adoption d’un Protocole des Nations unies pour la prévention, l’élimination et la sanction de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, venu compléter la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, a pour la première fois fourni une définition du phénomène que constitue la traite des personnes.
 Cette définition a ses limites, mais elle permet d’identifier les caractéristiques principales de la traite des personnes.  


En sa qualité de cadre de référence de base, cette étude a adopté la définition générale de la traite des personnes que donne le Protocole des Nations unies, à savoir que la traite des personnes est :

le recrutement, le transport, le transfert, la dissimulation ou l’accueil de personnes, sous la menace, par la force ou par tout autre moyen tel que la coercition, l’abduction, la fraude, la déception, l’abus de pouvoir ou d’une personne en position vulnérable ou le versement ou la collecte de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne en position de contrôle sur une autre personne, aux fins d’exploitation.

L’exploitation inclut, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou toute autre forme d’exploitation sexuelle ...


Le Protocole des Nations unies sur la traite des personnes impose plusieurs conditions qui ont été modifiées aux fins de la présente étude. Conscients du fait que la traite des personnes peut se produire –et se produit en effet—à l’intérieur des frontières d’un pays donné, les affaires de traite des personnes au sein de leur pays –et les circonstances les entourant—ont été jugées comme relevant du présent projet. Par ailleurs, les chercheurs et les enquêteurs ont procédé à un examen des activités de la traite des personnes sans se préoccuper du nombre de trafiquants identifiés comme participants ou de leur nature.

Le but de l’étude était d’examiner l’impact de la traite des personnes aux fins d’exploitation sexuelle et commerciale sur les femmes et les mineurs (garçons et filles). Etant donné les différences qualitatives qui existent entre ces populations et les régimes juridiques et les politiques de protection différents auxquels ils sont soumis, il a été nécessaire de formuler des paramètres plus précis pour définir la notion de trafic aux fins de commerce sexuel telle qu’elle s’applique à chacun de ces deux groupes.  

A.
Les femmes

Les questions d’intermédiaire et de consentement sont venues compliquer l’établissement d’une définition claire de la traite de femmes adultes pour l’exploitation sexuelle. La grande question est de savoir si, dans certains circonstances, une femme peut émigrer et travailler dans le commerce du sexe sans faire l’objet de la traite des personnes.

Le Protocole des Nations Unies sur la lute contre la traite des personnes précise que « le consentement de la victime à la traite des personnes pour l’exploitation projetée … sera sans importance si [la menace ou le recours à la force ou toute autre forme of coercition, d’abduction, de fraude, de déception, l’abus de pouvoir ou une position de vulnérabilité
 ou le versement ou la perception de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne exerçant un contrôle sur une autre personne] ont été utilisés. »
 L’exploitation inclut « l’exploitation de la prostitution d’autrui » et « l’exploitation sexuelle », mais aucune de ces deux expressions n’est définie. Cette approche permet d’inclure le travail du sexe hors de la contrainte d’autrui au titre de la rubrique « exploitation sexuelle », sans rendre cette inclusion obligatoire.

Dans tous les pays à l’étude, la prostitution adulte et d’autres activités sexuelles de nature commerciale sont légales. Dans le respect du cadre juridique en vigueur, l’étude en question a utilisé une définition de « l’exploitation sexuelle » limitée aux circonstances dans lesquelles l’individu se prostitue, à la production de matériels pornographiques ou d’autres activités sexuelles rémunérées à la suite de, ou en raison de l’application de méthodes définies par le Protocole, à savoir la menace, la  force, la coercition, l’abduction, la fraude, la déception, les abus de pouvoir ou de position de vulnérabilité, ou la remise ou la perception de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne exerçant un contrôle sur une autre personne. Cette définition inclut des situations où la servitude pour dettes non payées, les menaces de dénonciation et de déportation, les arrestations ou d’autres sanctions, et divers mécanismes de contrôle sont utilisés à l’encontre des femmes pour les empêcher de partir.

B.
Les enfants
La définition des concepts de la traite des enfants diffère de ceux concernant la traite des femmes adultes. De manière plus spécifique, conformément au Protocole des Nations unies contre la traite des personnes et les normes fondamentales relatives aux droits de l’homme, la question du consentement des mineurs participant au commerce du sexe n’est jamais un élément pris en considération.
 La question concerne plutôt la nature et le statut de l’acte interdit (comme par exemple l’exploitation sexuelle).  

Pour commencer, la communauté internationale a formulé plusieurs normes fondamentales qui aident à mieux comprendre ce qu’est l’exploitation sexuelle à des fins commerciales. En 1996 et en 2001, l’UNICEF, en partenariat avec d’autres organisations, a organisé le premier et le deuxième Congrès mondiaux contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales. Selon la définition générale de l’exploitation sexuelle à des fins commerciales adoptée dans la Déclaration et le Programme d’action du Congrès mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales (1996) : 

L’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales constitue une violation fondamentale des droits des enfants. Elle inclut l’abus sexuel par l’adulte et la rémunération en espèces ou en nature de l’enfant ou de tierces parties. L’enfant est traité comme un objet sexuel et commercial. L’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales constitue une forme de coercition et de violence à l’encontre des enfants ; c’est l’équivalent du travail forcé et une forme contemporaine d’esclavage. 

Par suite, l’étude a examiné toutes les circonstances de « recrutement, transport, transfert, dissimulation ou accueil »d’enfants aux fins de prostitution, la production de matériels pornographiques, ou toute autre activité sexuelle de nature commerciale (strip-tease, danse sur les tables, « barra show », etc.)  


Ensuite, il est important de déterminer si une personne est un « enfant »ou un mineur. Des variations existent en effet dans la région quant à l’âge auquel une personne devient adulte. Par exemple, dans certains pays un enfant de douze ou quatorze ans est considéré comme un adulte, alors que dans d’autres toute personne de moins de 18 ans est considérée comme mineure. Pour la présente étude, les chercheurs ont décidé que toute personne de moins de 18 ans serait considérée comme mineure, conformément aux dispositions de la Convention des Nations unies sur les droits de l’enfant et le Protocole des Nations unies contre la traite des personnes.

[Pour la version espagnole : La discussion se poursuit pour déterminer quel est le terme adéquat en espagnol pour la traduction du terme « traite des personnes ». Avec l’adoption du Protocole des Nations unies contre la traite des personnes, les organisations internationales encouragent l’adoption de l’expression « trata de personas » pour établir une distinction claire entre cette activité et le « trafico ilicito de personas », qui n’inclut pas d’élément de coercition ou de fraude. Pour harmoniser le projet, cette étude continue à utiliser le terme « trafico ». Lorsqu’il s’agira de migration illégale, l’étude le précisera clairement en se servant de l’expression « trafico ilicito de migrantes »].  

IV.
CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE : PAUVRETE ET MIGRATION


La traite des femmes et des enfants détectée dans la région se produit dans le contexte de mouvements migratoires plus importants et de troubles économiques. Ces caractéristiques constituent une toile de fond importante à la traite des personnes, car elles ont un impact sur le nombre de femmes et d’enfant, la demande pour des services sexuels et la qualité des réponses du gouvernement.


A.
Etat du développement


L’Amérique centrale est souvent considérée comme un territoire unique. Les pays, qui partagent bien des caractéristiques économiques, historiques, sociales et politiques, disposent d’organes intergouvernementaux au niveau régional, et depuis le début des années 1990, ils négocient leur intégration économique commerciale. Au sein de la région, il s’agit de l’une des zones les plus pauvres, puisque plus de 70 % de la population vit en dessous du seuil de la pauvreté.
 Les problèmes économiques dont souffre la région depuis bien longtemps ont été exacerbés par les récentes calamités naturelles du cyclone Mitch en 1998 qui a durement frappé le Nicaragua et le  Honduras et les tremblements de terre au El Salvador en 2001.  


Les femmes sont confrontées à des défis de plus en plus considérables au fur et à mesure qu’elles deviennent seule source de soutien de leur famille. Entre 1988 et1999, au Costa Rica, le pourcentage de femmes chefs de famille est passé de 19,3 % à 27,9 %. Pendant la même période, au Honduras, le nombre de ces femmes est passé de 27,9 % à 30,3 %. Entre 1991 et 1998 au Panama, le pourcentage de femmes chefs de famille est passé de 26,0 % à 30,6 %. En 1997, 30,2 % des foyers salvadoriens étaient dirigés par des femmes. La même année au Nicaragua, ce pourcentage était de 36,6 % et en République dominicaine il atteignait 31,4 %. En 1999 au Guatemala, 24,3 % des foyers étaient dirigés par des femmes. 


En raison de cette augmentation de leurs responsabilités, les femmes recherchent des emplois et des carrières rémunératrices. Dans les huit pays de la région, les taux de participation des femmes sont en constante augmentation depuis 1995 et cette tendance devrait se poursuivre.
 Cependant, malgré ces développements, les femmes continuent à enregistrer une présence moindre sur le marché et à gagner moins que leurs homologues masculins.

Tableau 1

Taux de participation économique et revenus des hommes et des femmes
	Pays
	Taux de participation économique des hommes (en %)
	Taux de participation économique des femmes (en %)
	Estimation des revenus masculins (US$)
	Estimation des revenus féminins  (US$)

	Belize
	N/A
	N/A
	 7.972
	1.858

	Costa Rica
	72,9
	28,9
	13.080
	4.518

	République dominicaine
	76,4
	37,3
	 8.133
	2.794

	El Salvador
	71,6
	31,5
	 6.363
	2.399

	Guatemala
	70,2
	23,5
	 5.622
	1.691

	Honduras
	77,0
	27,6
	 3.462
	1.202

	Nicaragua
	72,1
	37,0
	 3.231
	1.338

	Panama
	68,1
	33,6
	 7.892
	3.821


Source : Comisión Económica para América Latina y el Caribe (CEPAL), Annuaire statistique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 2001 (2002). Les taux de participation sont pour l’an 2000.  Les recettes sont basées sur les salaires non-agricoles pour 1999.

Les fillettes luttent elles-aussi contre leur potentiel inférieur en termes de revenus, car nombreuses sont celles qui doivent s’occuper très tôt de membres de leur famille. Les taux de natalité chez les adolescentes sont très élevés dans l’ensemble de la région :  

Tableau 2

Taux de natalité chez les adolescentes

	Pays
	Naissances pour 1.000 femmes âgées de 15 à 19 ans

	Belize
	79

	Costa Rica
	81

	République dominicaine
	93

	El Salvador
	87

	Guatemala
	111

	Honduras
	103

	Nicaragua
	138

	Panama
	75


Source: FNUAP, État de population dans le monde 2001.  


Les femmes et les fillettes de la région continuent à souffrir d’opportunités éducatives réduites et de moindres opportunités d’emploi.

Tableau 3

Indicateurs de développement

	Pays
	Belize
	Costa Rica
	République domini-caine
	El Salvador
	Guatemala
	Honduras
	Nicaragua
	Panama

	PNB par habitant (en US $)
	2850
	3570
	1950
	1910
	1680
	780
	390
	3060

	Population totale (millions)
	0,2
	3,7
	8,2
	6,2
	11,1
	6,3
	4,9
	2,8

	% de femmes
	49,5
	49,9
	49,2
	50,9
	49,6
	49,7
	50,3
	49,5

	Taux de scolarisation des femmes dans le  primaire (%)
	99
	89
	88
	87
	80
	N/A
	78
	N/A

	Analphabétisme chez les jeunes (garçons) (% âgés de 15à 24 ans)
	3
	2
	10
	11
	15
	18
	29
	3

	Analphabétisme chez les jeunes (filles)
	2
	1
	8
	13
	28
	16
	28
	4

	Population active féminine (%)
	24
	31
	30
	36
	28
	31
	35
	35

	Chômage féminin
	20,3
	8,2
	28,6
	6
	N/A
	3,8
	14,5
	16,9


Source : Banque mondiale, Statistiques pour 1999.

B.
Mouvements de migration


Au cours des dix dernières années, les pays d’Amérique centrale ont observé le phénomène de l’immigration à tous les niveaux. Un exode rural important a déjà été le résultat de l’affaiblissement du secteur agricole, suivi d’un mouvement à destination des plus grandes villes pour trouver du travail. Des schémas de migration intra-régionale se sont également fait jour. Un grand nombre d’habitants du Nicaragua sont partis au Costa Rica, à tel point qu’à l’heure actuelle 8 % de la population du Costa Rica est composée de ressortissants du Nicaragua.
 Des déplacements temporaires et permanents du El Salvador, du Honduras et du Guatemala au Belize ont également été enregistrés. Les chiffres du recensement effectué en 2000 au Belize révèlent que la population d’habitants du pays nés à l’étranger (soit un peu moins de 14 % de la population totale) se composent de ressortissants du Guatemala (42,5 %), du El Salvador (17,6 %) et du Honduras (14 %).
 Enfin, les migrations en provenance de la région à destination du Mexique, des Etats-Unis et du Canada ont également augmenté.  


Les mouvements de migration les plus intenses et les plus visibles dans la région se font à destination des Etats-Unis. Des mouvements de toute sorte se produisent le long de frontière terrestre par le nord. Certaines des migrations les plus évidentes incluent les suivantes : 

· Le Nicaragua a enregistré une émigration importante à destination du Costa Rica et de pays plus au nord (Honduras, El Salvador, Guatemala, Mexique et Etats-Unis). Il s’agit d’une migration légale et illégale. Les ressortissants du  Nicaragua ont représenté environ 3 % des ressortissants de l’Amérique centrale appréhendés par les services de l’immigration le long de la frontière sud-ouest des Etats-Unis entre 1999 et 2001.

· Les émigrants en provenance du Honduras se rendent au Belize, au El Salvador, au Guatemala, au Mexique et aux Etats-Unis. Le Belize et le Guatemala accueillent bien des émigrants du Honduras comme travailleurs agricoles temporaires. Qui plus est, selon les estimations, 108.000 personnes en provenance du Honduras se rendent chaque année au Guatemala.
 Les ressortissants du Honduras représentent 36 % des personnes arrêtées aux frontières mexicaines en 1999
 et  46 % des habitants de l’Amérique centrale arrêtés par les services d’immigration le long de la frontière sud-ouest des Etats-Unis entre 1999 et 2001.

· Les Salvadoriens émigrent au Guatemala comme travailleurs agricoles temporaires. Ils se servent aussi du Guatemala comme point de transit à destination du Mexique et des Etats-Unis. Selon les estimations, 36.000 Salvadoriens sont passés par le Guatemala en 2001.
 Les Salvadoriens représentaient 19 % de toutes les arrestations à la frontière au Mexique en 1999
 et 32 % des ressortissants d’Amérique centrale appréhendés par les services de l’immigration le long de la frontière sud-ouest des Etats-Unis entre 1999 et 2001.
 Il y a également migration à destination du Belize.

· Le Guatemala envoie entre 100.000 et 120.000 travailleurs agricoles temporaires au Mexique chaque année. En outre, de nombreux Guatémaltèques tentent d’entrer au Mexico de manière illégale et de continuer ensuite en direction des Etats-Unis. Les Guatémaltèques représentent 43 % des personnes appréhendées à la frontière mexicaine en 1999
 et 19 % des ressortissants d’Amérique centrale appréhendés par les services d’immigration le long de la frontière sud-ouest des Etats-Unis entre 1999 et 2001.
 Une émigration de Guatémaltèques a également été enregistrée à destination de Belize.  

Tableau 4

Mouvements généraux de migration en Amérique centrale

	Pays
	Nicaragua
	Honduras
	El Salvador
	Guatemala
	Belize
	Mexico
	Etats-Unis

	Ressortissants du Nicaragua
	
	Transit
	Transit
	Transit

Destination
	Destination
	Transit
	Destination



	Ressortissants du Honduras
	
	
	Transit
	Transit

Destination
	Destination
	Transit
	Destination

	Ressortissants du El Salvador
	Transit
	Transit
	
	Transit

Destination
	Destination
	Transit
	Destination

	Ressortissants du Guatemala
	
	
	
	
	Destination
	Destination 
	Destination


Selon les estimations de la Commission des Directions des services d’immigration de l’Amérique centrale, la population d’émigrants en Amérique centrale serait de près de cinq millions.
 Les revenus produits par ces travailleurs migrants sont devenus une source importante de richesse pour les pays d’Amérique centrale. Les transferts ont augmenté de manière constante depuis les dix dernières années, et représentent maintenant une contribution majeure aux ressources de la région :

Tableau 5

Paiements
	Pays
	Transferts (en millions)
	En % du PNB

	El Salvador
	$1.920
	17

	Nicaragua
	$  610
	22

	Guatemala
	$  584
	  3,1

	Honduras
	$  460
	  7,5

	DR
	$1.807

	10


Source : Manuel Orozco, Dialogue inter-américain “Remittances to Latin America and its Effect on Development”


Une part importante de l’émigration régionale et internationale est illégale. Pour les travailleurs sans qualifications, y compris de nombreuses femmes et adolescentes, les occasions d’émigration légales sont rares, ce qui les forcent à recourir à des moyens de transport illicites.
 Les réunifications de familles se font aussi en marge de la loi, dans la mesure où les immigrants sans papiers n’ont pas les moyens légaux de faire venir leur conjoint et leurs enfants dans leur pays de résidence illégale.

Les femmes et la migration

La participation des femmes aux mouvements de migration augmente de plus en plus. Un sondage récent de personnes en cours de migration dans les pays d’Amérique centrale a révélé que la participation des femmes à la migration oscillait entre 10 % au Guatemala et 43 % en République dominicaine.
 Ce que l’on appelle la « féminisation de la migration » inclut des jeunes femmes et des femmes adultes responsables des revenus dans leurs foyers. Au nombre des motifs cités figurent la réunification avec des membres de la famille qui se trouvent à l’étranger et la quête pour des emplois.

Beaucoup plus que n ‘importe quel autre pays de la région, la République dominicaine a des antécédents importants en matière de migration des femmes. Les universitaires ont identifié trois périodes significatives de migration féminine en provenance de la République dominicaine depuis les années 1960:

· Entre 1961 et 1973, les femmes ayant pris part à la migration à destination des Etats-Unis étaient essentiellement motivées par les troubles politiques intérieurs.

· Entre 1974 et 1984, les femmes ont commencé à opter pour des destinations différentes.

· Depuis 1985, la migration féminine s’est dirigée vers l’Europe, à cause de la crise économique et de la réduction des possibilités de migration à destination des Etats-Unis à cause des modifications des politiques et de la législation concernant l’immigration. L’Espagne est l’une des destinations les plus fréquemment choisis. 

Selon diverses études, les femmes représentent environ 60 % des mouvements de migration en provenance de la République dominicaine.

Les enfants à la migration

Une récente étude sur les enfants migrants dans les pays de l’Amérique centrale, en République dominicaine, au Mexique, aux Etats-Unis et au Canada, a conclu que le nombre d’enfants non accompagnés qui prennent part à la migration augmentent, avec un pourcentage toujours plus important de fillettes.
 Bien que la plupart de ces déplacements se fassent au titre de programmes d’unification des familles, de nombreux adolescents se déplacent en toute indépendance.

V.
TRAFIC A DES FINS SEXUELLES DANS LA RÉGION

Le traite des femmes et des enfants pour le commerce du sexe en Amérique centrale et aux Caraïbes est une réalité indéniable qui se produit à l’intérieur des frontières des pays et en dehors. Le survol ci-dessous passe en revue les caractéristiques les plus importantes de ce phénomène. 

A. Facteurs de risque

De nature individuelle

Dans toute la région, les sources contactées évoquent la même série de facteurs individuels comme contribuant à accroître la vulnérabilité de certaines personnes au trafic et à l’exploitation sexuelle. Aucun de ces facteurs n’est déterminant en soi, mais leur présence dans un domaine où existent une forte demande pour le commerce du sexe ainsi que des réseaux criminels qui opèrent en toute impunité intensifie le risque que des personnes deviennent la proie du cycle du trafic. Des études réalisées dans d’autres régions du monde ont également mentionné ces éléments comme des facteurs qui contribuent au trafic ; leur degré d’intensité en Amérique centrale et aux Caraïbes contribue au niveau de traite des personnes enregistré.  

Pour les femmes, la quête pour la satisfaction des besoins les plus élémentaires, nourriture, vêtements et hébergement, et l’absence d’autres options d’emploi chez elles sont autant d’éléments qui renforcent leur vulnérabilité. Aux besoins économiques s’ajoutent d’autres facteurs tels que la responsabilité primaire des enfants, l’analphabétisme ou un niveau d’éducation minimum, ainsi que le manque de formation ou d’aptitudes techniques. Des antécédents de sévices physiques ou sexuels semblent également contribuer aux risques courus par les victimes potentielles de la traite des personnes.

Les facteurs économiques et éducatifs sont clairement illustrés au niveau macroéconomique. Dans la seule région, les pays sources (dont la République dominicaine, le DEL Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua) enregistrent les PNB les plus faibles par rapport aux destinations de leurs ressortissants (Costa Rica, Panama et Belize. A titre de comparaison, les pays d’origine sont aussi confrontés aux plus forts taux d’analphabétisme et aux plus faibles taux de scolarisation des fillettes dans le primaire.  

Un grand nombre de chercheurs consultés sur une base individuelle ont indiqué que, si l’on voulait réduire les risques de traite des femmes, et de récupération de ces dernières par les trafiquants, il fallait créer de réelles options d’emploi. Les victimes de la traite des personnes aux fins d’exploitation  sexuelle sont rémunérées, et même si c’est à un faible niveau, il demeure bien souvent supérieur à ce qu’offrent les autres options. Les programmes de formation féminine existants ont avant tout porté sur l’esthétique, la couture et la cuisine. La plupart des groupements d’intérêt ont indiqué par ailleurs que dans l’ensemble ces programmes se sont révélés peu efficaces.

Une étude sur la prostitution adulte réalisée en 1995 au Panama a conclu que « le manque d’hébergement, le chômage et des motifs économiques étaient les causes les plus fréquemment mentionnées par les personnes interrogées (42,5 % du total). Un autre indicateur est l’influence corruptrice dont [la prostituée] a été victime aux mains d’amis, de voisins ou de membres de sa famille (26 %) ; la dissolution de la famille et l’abandon scolaire étaient aussi mentionnées parmi les causes de son style de vie du moment (22 % et 16 %, respectivement). Autre motif de détournement mentionné, mais à un moindre degré, les sévices sexuels, avec 12 % ».

Pour les enfants, les questions liées aux sévices sexuels ou physiques, la dissolution de la famille, l’abandon scolaire, les grossesses des adolescentes, la vie sans domicile fixe, l’appartenance à des gangs et l’usage de stupéfiants semblent s’ajouter aux besoins économiques (de l’enfant ou des personnes qui en sont chargées) pour créer un risque de devenir la proie de la traite des personnes. Chez les garçons, l’homosexualité, l’éonisme et la transexualité contribuent des facteurs de risque importants.

Malheureusement, la grande majorité de ces questions n’est toujours pas traitée. Les sévices infligés aux enfants et la dissolution des familles sont des domaines auxquels le gouvernement n’accorde guère d’attention. Les sanctions juridiques et les mesures de protection sont dans l’ensemble peu efficaces et les services d’aide sociale aux victimes commencent à peine à être mis en place. Dans plusieurs des pays étudiés, le fonctionnement particulièrement médiocre des agences d’aide sociale à l’enfance fait l’objet de critiques fréquentes. Bien souvent, l’on ne dispose pas de mesures pour la protection immédiate des enfants en raison du nombre limité d’heures de travail et de l’absence de foyers d’accueil fonctionnant 24 heures sur 24 ; les programmes de conseil psychologique et de réinsertion sont mal équipés et trop restreints, et le traitement préconisé est souvent de nature générale, sans prendre en considération les besoins particuliers de chaque enfant.  

La majorité des jeunes prostituées au Guatemala ont fait l’objet de sévices sexuels par des membres de leur famille, leurs premiers rapports sexuels s’étant produits entre les âges de 8 et 11 ans.

Au Honduras, un sondage portant sur 100 enfants en situation d’exploitation sexuelle a révélé que 42 % d’entre eux avaient eu leurs premiers rapports sexuels entre 12 et 13 ans.  50 % des enfants faisant l’objet de cette étude avaient fait l’objet de violences sexuelles entre les âges de 10 et 13 ans.

Un échantillon de 166 femmes et mineures en situation de prostitution au Belize a révélé que la majorité de ces femmes avaient eu leurs premiers rapports sexuels entre les âges de 13 et 15 ans.

Une étude réalisée au Panama s’est penchée sur les enfants victimes de l’exploitation sexuelle et a découvert que « près de 50 % des personnes interrogées avaient fui leur foyer pour cause de sévices de différentes natures. »

Au Costa Rica, un récent sondage portant sur 100 enfants dans des situations d’exploitation sexuelle a révélé que 55 % des fillettes interrogées dans la capitale de San Jose et 50 % des fillettes de la cité portuaire de Limon étaient victimes de sévices sexuels avant leur douzième anniversaire.
 
Circonstances extérieures


De nombreuses conditions extérieures semblent contribuer à l’existence d’un environnement propice au trafic sexuel. Les personnes interrogées ont fréquemment mentionné l’existence de discrimination sur une base sexuelle, de préjugés tendant à dépersonnaliser les enfants, de contrôles médiocres au niveau des services d’immigration et de l’intensification des occasions de migration, de corruption et de l’impact des politiques de mondialisation. La demande de services sexuels et l’existence des réseaux de trafiquants sont au nombre des éléments qui seront examinés plus avant. 


Traite et migration


Les trafiquants sont parfaitement informés des politiques d’immigration, de la législation et des pratiques, et ils utilisent souvent des filières légales à des fins illicites. Les forces de police et les services d’immigration, qui agissent conjointement le long des frontières internationales de la région, reconnaissent que le trafic à des fins sexuelles est une réalité. Lors d’entretiens, les responsables ont mentionné plusieurs obstacles qui inhibent leur lutte contre le trafic des personnes, y compris l’existence de vastes zones frontières sans surveillance, le manque de personnel adéquat, le manque d’informatisation ou de systèmes efficaces de partage de l’information, le manque de formation spécialisée et la corruption.  

Plusieurs personnes interrogées ont en outre fait mention du Plan CA-4 parmi les facteurs qui contribuent à l’intensification de la traite des personnes. Cet accord a révolutionné les déplacements entre les Etats participants, qui sont le Nicaragua, le Honduras, le El Salvador et le Guatemala. Au titre de ce plan, tout ressortissant adulte de l’un des quatre pays membres peut rester dans n’importe lequel des autres pays pour une période de 90 jours avant de devoir quitter le territoire ou devoir se procurer un permis de séjour. Une simple carte d’identité, plutôt qu’un passeport, est utilisée pour franchir les frontières. Ce mouvement de libéralisation permet aux trafiquants et aux victimes de la traite des personnes de se déplacer sans être repérées.  

Traite des personnes et mondialisation

De nombreux experts ont établi une corrélation entre la libéralisation des marchés et les stratégies d’ajustement structurel de l’Organisation mondiale du Commerce, de la Banque mondiale et de la Banque interaméricaine de Développement d’une part, et l’érosion des garanties des droits de l’homme de l’autre. La mondialisation est également reconnue comme l’une des causes de la traite des personnes. En 2001, le Secrétaire général des Nations unies a demandé des informations sur la mondialisation et son impact sur le respect des droits de l’homme au sein des Etats membres. La demande inclut une question sur la corrélation perçue, le cas échéant, entre « les procédures de mondialisation et les aspects négatifs du commerce international tels que la traite des personnes, le commerce des armes et l’augmentation de la criminalité internationale ». Parmi les pays étudiés, seul le Costa Rica a soumis une réponse, déclarant ce qui suit : 

…[La] mondialisation a encouragé la traite des personnes et le commerce des armes, et provoqué une augmentation de la criminalité internationale en général et du trafic des stupéfiants en particulier. Ces nouvelles activités illicites sont facilitées plus avant par les nouvelles technologies et les moyens de communication modernes. Cependant, ces technologies doivent aussi être utilisées pour lutter contre ces méfaits.
  

Par ailleurs, le gouvernement a répondu que « la mondialisation de l’économie devrait être suivie d’une mondialisation du respect sincère des droits de l’homme. Pour que la mondialisation puisse promouvoir la dignité et les droits de l’homme, et être par-là même consolidée et acquérir un caractère permanent, il faut placer les personnes au cœur même de l’effort, et garantir le respect de leurs droits sociaux, juridiques et culturels. »
  

Tableau 6

Facteurs de risque contribuant au trafic à des fins sexuelles

	Facteurs individuels
	Facteurs extérieurs

	· Pauvreté (personnelle ou de la famille ou des tuteurs)                         

· Absence d’options économiques

· Personnes à charge (enfants)

· Analphabétisme / éducation minimale

· Sévices physiques ou sexuels

· Dissolution de la famille

· SDF

· Utilisation de stupéfiants

· Appartenance à des gangs

· Orientation sexuelle
	· Discrimination basée sur le sexe

· Dépersonnalisation des enfants

· Facilité de la migration (CA-4) / 

               médiocrité des contrôles aux frontières 

· Politiques de mondialisation

· Corruption des services publics

· Existence de réseaux de trafiquants      

· Existence de la demande (prostitution/strip-tease/tourisme sexuel)


B.
Formes de traite des personnes : la main dans l’engrenage

Les stratégies de recrutement et d’entrée dans le monde du trafic sexuel se présentent sous des formes différentes dans l’ensemble de la région. Les méthodes sont parmi celles qui ont été identifiées :

Déception/Fausse promesse d’emploi – Cette stratégie de recrutement des femmes et des adolescents est de loin la plus commune. Des personnes connues et inconnues viennent présenter des offres d’emploi attrayantes comme serveuses, danseuses, barmans, travailleuses dans des usines (en maquila), domestiques et mannequins, entre autres. Les adolescents se déplacent parfois avec la permission de leur famille, ces dernières ayant elles-aussi été les victimes de la déception. Ce type de trafic a été reconnu sur des destinations intérieures et internationales. 

Mésaventure – Les femmes et les adolescents en quête d’emplois et d’aventure sont de plus en plus tentées de saisir une occasion de quitter leur pays. Les jeunes femmes demandent aux routiers en partance pour le nord du Mexique et les Etats-Unis de les emmener. Les passeurs de clandestins sont aussi utilisés. Dans ces deux cas de figures, les autorités ont déclaré que les abandons étaient fréquents. Loin de leur foyer et sans moyen matériel, nombreuses sont les femmes et les adolescentes pour qui la seule solution semble être la prostitution. Dans un cas, le propriétaire d’un bar aurait payé pour la libération d’une jeune femme en prison pour violation des lois sur l’immigration et, fort de cette dette, avait ensuite contraint l’adolescente à se prostituer.

Abduction – Des rapports sur les abductions et la traite des enfants aux fins du commerce sexuel ont été enregistrées, bien qu’il semble que cette méthode soit moins prévalente que d’autres. 

Lié à des gangs – Au Honduras et au El Salvador, des jeunes femmes et des adolescentes membres de gangs  auraient été vendues aux fins d’exploitation sexuelle pour procurer de l’argent au gang.

Influence des homologues – La traite des enfants, souvent sans abri ou qui se sont enfuis d’un foyer difficile, est le résultat d’un recrutement par les gens des même groupes. Ces cas semblent cependant se limiter aux déplacements au sein des pays.

Sous le contrôle familial – Quelques rapports font mention de parents ou de tuteurs qui permettent à leurs enfants d’être placés dans des conditions de servitude sexuelle, mais il ne s’agirait pas de quelque chose de fréquent. Plus souvent, ce sont les membres de la famille eux même victimes de la traite des personnes ou qui travaillent dans le commerce du sexe qui viennent recruter des membres plus jeunes de leur famille. Cette dernière approche semble particulièrement marquée en République dominicaine.

Mariages frauduleux – En République dominicaine, les hommes venus de l’étranger tentent de se marier avec des femmes du pays pour les emmener à l’étranger et les contraindre à se prostituer.

Système de visa – Le Panama présente des circonstances inhabituelles, avec son programme public de migration pour les travailleurs du sexe. Ce système fait l’objet de fréquents abus et les femmes qui y prennent part deviennent victimes de la traite des personnes. Dans la plupart des cas, il semble qu’il y ait fraude quant à la présentation des conditions d’emploi, plutôt qu’à 1a nature du travail. Les femmes sont recrutées au titre de dispositions contractuelles garanties, mais aucune de ces conditions n’est respectée à l’arrivée. Qui plus est, leurs passeports et tout autre document de voyage leurs sont confisqués, de même que l’argent qu’elles gagnent.  

C.
Participants à la traite des personnes


Les différentes formes de traite des personnes évoquées ci-dessus sont pratiquées par différents agents. Les trafiquants incluent des personnalités connues et des inconnus, des agents de l’état et des personnes n’appartenant pas aux pouvoirs publics. Le peu d’informations disponibles sur les trafiquants et leurs procédures suggère que les organisations criminelles sont en grande partie responsables du trafic des personnes mais qu’elles ne le contrôlent pas totalement.



Agents privés


Les réseaux qui facilitent et stimulent le traite des personnes aux fins d’exploitation sexuelle incluent toute une gamme de secteurs privés, dont le secteur des transports, du tourisme, des médias et de la  communication, du spectacle et du juridique.  

· Les chauffeurs de taxi, de pousse-pousse (tricicleros) et les routiers participent au transport des femmes des enfants entre lieux d’exploitation. Bien souvent, les chauffeurs renforcent encore l’exploitation en exigeant des faveurs sexuelles pour leurs services. Parfois, ils interviennent également comme recruteurs, et travaillent dans le cadre d’accords avec les tenanciers d’établissements ou en indépendants.  

· Pour l’ensemble de la région, l’une des méthodes notoires de recrutement sont les médias, avec les petites annonces dans les journaux et les spots publicitaires à la radio. L’internet est utilisé de plus en plus fréquemment pour appuyer et stimuler la demande des services sexuels de nature commerciale, par l’entremise d’opérations touristiques basées sur l’Internet, les guides de tourisme sexuel et les forums électroniques de discussion.  

· Des hôtels et des motels sont souvent utilisés comme « maison d’hébergement » pour les migrations en cours (dans certains cas aux fins d’exploitation sexuelle) mais aussi pour des activités liées à la prostitution.     

· La profession juridique a également été impliquée dans des activités de traite des personnes, avec l’obtention de faux papiers permettant à des enfants de voyager sans autorisation de leurs parents et l’arrangement de visas d’immigration dans les pays de destination. Au Nicaragua, les chercheurs ont appris que quinze juristes avaient été frappés de suspension en 2001 pour la préparation de faux papiers permettant à des mineurs de quitter le pays. Des avocats ont aussi été liés à des affaires de traite des personnes au Panama et au Costa Rica, où les mariages frauduleux sont utilisés pour obtenir un  statut de résident, avant tout pour des Dominicaines. 

· Les propriétaires et les tenanciers des bars, des boîtes de nuit et des maisons closes où sont exploités des femmes et des enfants victimes de la traite des personnes plongés dans une servitude sexuelle, sont à n’en pas douter des participants à ce trafic. Les propriétaires reçoivent –et contrôlent-- la majorité des bénéfices de la traite des personnes, ce qui sert à leur conforter leur position au sein de la communauté et à leur garantir un certain degré d’impunité.

A l’heure actuelle l’industrie touristique les services de transport connexes sont le seul secteur qui a commencé à participer aux efforts de lutte contre la traite liée au tourisme pédophile et à la prostitution infantile. Au Costa Rica, par exemple, l’institut du tourisme de l’état a lancé une campagne contre l’exploitation sexuelle des enfants, en partenariat avec l’Association des hôtels du Costa Rica. Plusieurs hôtels de San Jose ont également organisé une campagne contre cette pratique, et posté des affiches publiques déclarant que l’exploitation sexuelle des enfants ne serait pas tolérée.



Intervenants du secteur public

Dans bien des cas, les services d’immigration et de police et d’autres fonctionnaires publics aident les trafiquants. La participation du secteur public a été relevée dans la fourniture de certificats de naissance et d’autres documents falsifiés, l’organisation de traversées illégales des frontières et la protection des tenanciers de bars et de maisons closes contre toute enquête ou poursuite éventuelle.

Les responsables des services d’immigration et de police consultés par les chercheurs n’ont pas nié l’existence de cette corruption des services officiels. Certains pays ont mis en place des mesures disciplinaires devant être appliqués à l’encontre des officiers corrompus. Cependant, les chiffres semblent indiquer que ces procédures sont d’une efficacité plus que limitée. Les services d’immigration du Belize ont déclaré avoir intenté des procédures disciplinaires à l’encontre de six de leurs agents impliqués dans l’entrée en contrebande de travailleurs migrants. Ces agents ont tous fait l’objet de sanctions disciplinaires mais ils ont gardé leurs postes. De même, les responsables des services de police du Belize ont tenté de renvoyer deux de leurs officiers accusés de corruption pour faire entrer des immigrants dans le pays en fraude. Ces licenciements ont été infirmés. Le Guatemala a déclaré avoir tenté de réduire le niveau élevé de corruption existant à la frontière nord du pays en en changeant les officiers de police tous les trois mois. Ces efforts semblent malheureusement n’avoir eu qu’un impact limité ; un membre du corps diplomatique a remarqué que ces roulements ne  font simplement bénéficier plus d’officiers des fruits de la corruption. Un représentant des services de l’immigration du Guatemala nous a confié que l’un de ses agents a demandé de manière spécifique à être transféré à Tecun Uman (une zone importante du trafic) parce qu’il avait des besoins financiers pressants. Selon un responsable des services de police au Nicaragua, c’est à Chinandega que l’on relève les taux de corruption les plus élevés du pays. C’est également une région connue de recrutement par les trafiquants.

Diverses sources au Nicaragua ont cité la facilité avec laquelle il est possible de « repositionner » des identités grâce à l’obtention de certificats de naissance où sont falsifiés les âges et les identités. La majorité de ces documents a sans doute été obtenue par des filières légitimes, car les faiblesses institutionnelles au niveau local et national sont source d’abus. Une étude réalisée au Honduras par Casa Alianza a révélé la participation soupçonnée d’employés du Registre national des personnes à la fourniture de faux papiers à des mineurs.  



Clients

La cause profonde de ce phénomène est la demande pour des services sexuels de nature commerciale, car sans cette demande, le traite des personnes pour leur exploitation sexuelle disparaîtrait. La demande liée à la traite des personnes dans la région porte essentiellement sur la prostitution et le strip-tease. Certains groupes, Casa Alianza en tête, ont enquêté sur la question et dénoncé les pédophiles, les réseaux de pornographie infantile et les sites Internet encourageant l’exploitation sexuelle des mineurs, mais les informations disponibles ne délimitent pas clairement la démarcation entre les activités de traite des personnes et la production de matériels pornographiques dans la région.

La demande au sein de la région se concentre essentiellement sur des « zones de tolérance », les zones touristiques, les ports, le long des voies internationales de transport routier et certaines zones agricoles où les travailleurs migrants sont essentiellement des mâles. Le développement de l’industrie touristique et le nombre croissant d’établissements de jeux de hasard dans la région ont en outre ouvert de nouveaux marchés à l’industrie. Différentes formes de prostitution sont également observées dans les marchés publics et au niveau des zones frontalières. Les propriétaires de bars, les chauffeurs de taxi, les gérants d’hôtel, les marchands et des proxénètes indépendants répondent tous aux demandes des clients.

Tableau 7

Trafic en Amérique centrale et en République dominicaine : 

Formes et agents

	Formes
	Pays impliqués
	Agents

	Déception / Fausse promesse d’emploi
	Tous
	Recruteurs

Intermédiaires

Propriétaires de bar et de maisons closes

	Mésaventure
	Nicaragua

Honduras

El Salvador

Guatemala
	Contrebandiers

Routiers

	Enlèvements
	Nicaragua

Costa Rica

Honduras

El Salvador

Guatemala

Belize
	Criminels de droit commun

	Lié aux gangs (au niveau interne)
	El Salvador 

Honduras 
	Membres de gangs

	Influence des homologues (essentiellement au niveau interne)
	Nicaragua

Costa Rica

Honduras

El Salvador

Guatemala

Belize

Panama
	Amis

Adolescents

	Contrôle familial
	Honduras

République dominicaine
	Parents et autres membres de la famille

Intermédiaires

	Mariages frauduleux
	République dominicaine

Costa Rica

Panama
	Hommes indépendants venus d’Europe

Avocats

	Système de visa
	Panama
	Propriétaires de bar

Agents publics (immigration/travail)

Recruteurs


C.
Trajets suivis pour la traite des personnes


Des activités liées à la traite des personnes ont été détectées à tous les niveaux. Les trajets intérieurs, intra-régionaux et hors-région sont décrits ci-dessous. La seule caractéristique commune à tous ces trajets semble être qu’ils vont de zones plus pauvres à des zones relativement plus prospères.

Carte 1

Trajets intra-régionaux

 EMBED PBrush  
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Nicaragua, Honduras, El Salvador, Guatemala et Belize

Pour ce qui concerne les réseaux de traite des personnes, la région Amérique centrale peut être divisée à peu près suivant un axe nord-sud, avec le Nicaragua comme point d’origine des mouvements de la traite des personnes dans les deux directions.  Un voyage de traite des personnes démarrant au Nicaragua traverserait sans doute le Honduras, peut-être le El Salvador, et aboutir au Guatemala, au Belize ou dans la partie sud du Mexique. Le long de cet axe, des femmes et des mineurs sont recrutés au Honduras pour travailler dans des établissements au El Salvador, au Guatemala et au Belize; le El Salvador étant un pays source pour le Guatemala, le Mexique et le Belize ; et le Guatemala est un pays source pour la partie sud du Mexique et le Belize. Selon les dossiers examinés et les témoignages recueillis, la traite des personnes vers le nord, du Nicaragua au Mexique, se fait avant tout par voie de terre. Ces déplacements vers le nord ont été simplifiés plus avant par l’accord de libre circulation (CA-4) établi entre le Nicaragua, le Honduras, le El Salvador et le Guatemala et la médiocrité des contrôles aux frontières. Avec le développement économique et la perception croissante d’opportunités d’emploi supérieures dans tous ces pays par rapport au Nicaragua, les recruteurs peuvent formuler des offres d’emploi qui semblent tout à fait crédibles.  

Les chauffeurs de camion qui se déplacent le long de l’autoroute panaméricaine renforcent la demande et fournissent des services de transport. Les ports le long des côtes de l’Atlantique et du Pacifique stimulent également la demande et encouragent les activités liées à la traite des personnes. La prostitution à proximité des frontières et dans les plus grandes villes renforce encore cette demande, attribuables à la présence de clients, à l’émigration d’hommes en route vers le nord et aux populations de travailleurs migrants.

Le passage vers le nord
L’augmentation des besoins en immigration du Costa Rica et du Mexique a essentiellement délimité ce phénomène de la traite des personnes du Nicaragua au Guatemala. La promesse d’emplois et le « rêve américain »attirent de plus en plus de personnes vers le nord, ce qui rend la traite des personnes particulièrement visible et concentrée le long de la frontière entre le Guatemala et le Mexique à Tecun Uman. Tecun Uman, qui mérite bien son surnom de « nouvelle Tijuana », a été mentionnée par plusieurs représentations de gouvernements et d’organisations non gouvernementales comme un exemple typique du grave problème que constitue la traite des personnes dans la région.  

La situation à Tecun Uman illustre bien la nature de la traite des personnes ainsi que les principaux éléments qui contribuent à en faire un environnement propice à cette activité. Tout d’abord, il s’y trouve un grand nombre de femmes et d’enfants. Plusieurs sources ont indiqué que Tecun Uman sert depuis longtemps de point principal de franchissement des frontières pour les travailleurs migrants – en situation légale ou illégale. Les femmes et les mineurs qui participent aux mouvements de migration se retrouvent souvent à la frontière sans les fonds nécessaires pour continuer leurs progrès. Qui plus est, ceux qui ont franchi la frontière sans succès reviennent au Guatemala et y restent plutôt que de rentrer dans leur pays d’origine. Et nombreux sont ceux qui veulent à nouveau tenter leur chance, ce qui exige des moyens financiers.

La demande pour les services sexuels provient avant tout des travailleurs migrants, qui se retrouvent dans la même situation d’attente à la frontière pour aller au Mexique ou y retourner. En outre, les routiers sur les trajets internationaux doivent souvent attendre plusieurs jours avant de franchir la frontière, constituant en permanence une population mouvante. La demande existante permet apparemment le fonctionnement de soixante-sept établissements offrant des services sexuels dans la seule ville de Tecun Uman.      

Bien des réseaux criminels opèrent dans la région, faisant le commerce des personnes, du bétail, des véhicules, des stupéfiants et d’autres produits illicites. La traite des femmes et des enfants et leur prostitution sont chose facile. Les réseaux du sexe qui participent à ce commerce comprennent les propriétaires des établissements, les chauffeurs de pousse-pousse (tricicleros) et les passeurs clandestins d’émigrants. La corruption des responsables municipaux et des services de police et d’immigration serait, selon les rapports, extrêmement élevée. La corruption – sous la forme de bribes, le paiement sous forme de services sexuels et de participation directe– a garanti l’impunité totale des trafiquants. 

Le Costa Rica, le Panama et la République dominicaine

Le bien-être économique relatif au Costa Rica, au Panama et en République dominicaine sépare ces pays du reste de l’Amérique centrale. La situation de la traite des personnes varie considérablement d’un pays à l’autre, bien que l’on ait identifié des routes qui les relient. Des Dominicaines sont envoyées au Costa Rica et au Panama et l’on soupçonne que des activités liées à la traite des personnes se produisent le long de la frontière entre le Costa Rica et le Panama. Contrairement aux cinq autres pays de la région, le Costa Rica, la République dominicaine et le Panama avaient été impliqués de manière plus importante dans la traite des personnes en dehors de la région. Les routes depuis la République dominicaine arrivent jusqu’aux Caraïbes (Aruba, St. Martin, Curaçao), en direction de l’Amérique du Sud (Argentine) et de l’Europe (Autriche, Suisse, Allemagne, Italie, les Pays-Bas et l’Espagne, entre autres). Les femmes victimes de ce trafic en provenance de la Colombie, la Bulgarie, la Russie et des Philippines sont amenées au Costa Rica, et des Costaricaines travaillent dans le secteur du sexe au Canada. Des activités relatives à la traite des personnes ont été identifiées depuis le Panama jusqu’à l’Egypte et Israël. Des Colombiennes et des Dominicaines victimes de ce trafic ont été envoyées  au Panama. La traite des personnes depuis ces pays, à destination de ces pays ou entre ces pays exige des transports par voie aérienne ou maritime, ce qui semblent avoir diminué le nombre d’enfants qui en sont victimes par rapport au reste de l’Amérique centrale.  

Trajets pour la traite des personnes à l’intérieur des pays

La détection des routes internes suivies par la traite des personnes dans la région est nettement plus difficile que celle du trafic transfrontière. L’absence de législation appropriée, la perception publique et les caractéristiques des victimes sont autant de facteurs qui compliquent la visibilité des manifestations intérieures de la traite des personnes. Le délit de traite des personnes (trata de personas), dans tous les pays à l’exception du Nicaragua, ne s’appliquent qu’aux cas de transferts transfrontières. Par suite, les dossiers de traite des personnes sur le territoire national fait donc l’objet des mêmes poursuites que d’autres délits tels que le maquerellage ou la sollicitation, et aucune enquête n’est menée concernant les déplacements ou les migrations forcés. Au niveau des médias et à titre de sujet de préoccupation publique, les activités relatives à la traite des personnes sur le territoire national sont éclipsées par l’exploitation sexuelle à proprement parler – c’est à dire la prostitution, la pornographie, le tourisme sexuel, etc. Enfin, étant donnés les cas de nationalité partagée, les victimes de ce trafic ne sont pas faciles à identifier.

Cependant, il a été remarqué que la traite des personnes sur le territoire national va généralement des zones pauvres et rurales vers les plus grandes cilles ou les centres touristiques, puis de là vers d’autres villes. Au Guatemala, par exemple, les chercheurs ont découvert les routes utilisées pour le transfert des femmes et des mineurs d’un établissement à l’autre à Izabal, Escuintla et Retalhuleu. Au Honduras, une ONG a mentionné le cas d’une fillette prise à Comayagua pour travailler dans un bar à Progreso. San Pedro Sula, La Ceiba et d’autres points le  long de la côte nord du Honduras semblent également être des points de destination, surtout pour des adolescents venus de villes plus rurales – Progreso, Yoro, Santa Barbara, Copan, Ranchito, Tocoa, Colon et Masita entre autres. En République dominicaine, il existe également des routes intérieures qui vont de zones rurales aux régions touristiques le long de la côte.  

Un certain nombre de caractéristiques de la traite intérieure des personnes méritent d’être mentionnées :

· En République dominicaine, en particulier, la traite intérieure des personnes semble toucher les enfants de manière beaucoup plus importante que le trafic international.  

· Au Honduras et au El Salvador, la participation de gangs à la traite des personnes sur le territoire national a été observée, les gangs s’emparant de jeunes garçons et de jeunes filles pour leurs propres fins et pour tirer un avantage financier de la prostitution de leurs victimes. 

· Dans tous les pays étudiés, la mobilité et l’exploitation sexuelle sont les principales caractéristiques de l’expérience des enfants des rues. Cette population est extrêmement vulnérable à la traite des personnes pour des raisons d’exploitation sexuelle. Le mouvement de cette communauté est souvent influencé par les personnes du même groupe.


D.
Conditions et conséquences


Quelle qu’en soit la forme, l’expérience de la traite des personnes inclut toujours maintes violations des droits de l’homme et bien d’autres souffrances. Ces violations sont le résultat des mécanismes de contrôle et de coercition dont se servent les trafiquants pour maintenir leurs victimes en situation d’exploitation sexuelle. Le plus souvent, les trafiquants exercent leur contrôle sur leurs victimes à l’aide des méthodes suivantes : rétention de leurs papiers d’identité, de leurs documents de voyage et des carnets de santé nécessaires ; imposition de dettes pour leur transport, leurs vêtements, leur logement, leur nourriture et leurs autres besoins fondamentaux ; menaces de dénonciation auprès des services d’immigration ; violences et autres abus physiques ; et surveillance par des gardes et d’autres restreintes de la liberté. L’éloignement physique et l’isolation des réseaux de soutien renforcent la docilité des victimes. Ces mesures s’accompagnent de toutes sortes de conséquences physiques, psychologiques et de santé sur les victimes. Le traumatisme qui en résulte est rarement soigné, ce qui fait que les victimes qui échappent à ce trafic ont de fortes chances de s’y retrouver plongées.

Servitude pour dette


Toutes les affaires de traite des personnes font état de l’imposition d’une dette sur les victimes. Des valeurs initiales sont établies sur la base des coûts de transport ou du « prix d’achat »de la victime. A ces montants viennent s’ajouter les coûts des frais d’habillement, de maquillage, d’hébergement, de nourriture, de drogues, de préservatifs et des examens médicaux (obligatoires dans la plupart des pays). Le temps passé sans travaille est souvent facturé et ajouté à la dette ainsi contractée. Dans certains cas, des amendes sont également imposées pour mauvaise conduite.  

Dans une affaire récente de traite de femmes et de fillettes du Honduras envoyées à destination des Etats-Unis, les femmes étaient contraintes de se prostituer pour rembourser des frais de transport s’élevant à $10.000. Dans deux autres cas de traite des personnes dans la région, les membres de la famille devaient verser aux tenanciers de bar le « prix »des filles pour en obtenir la libération.  

Dans la plupart des cas, le niveau d’endettement ne diminue jamais. Les prestataires de service précisent que les proxénètes, les hôtels et les autres établissements soit font payer une redevance aux victimes, soi conservent un fort pourcentage des paiements versés par les clients. Les victimes se retrouvent entièrement à la merci des propriétaires des bars.

Restriction des déplacements


Une autre caractéristique commune de la traite des personnes dans la région est la limitation de la liberté de mouvement une fois que la victime est assujettie à l’exploitation sexuelle. Dans la plupart des cas, ceci est effectué par la confiscation des papiers des victimes, ce qui les rendent vulnérables à la déportation. Il a également été fait mention de gardes armés placés à la sortie des maisons closes privées (casas de cita). Même lorsque que les restrictions sont moins serrées, les femmes sont tenues d’acheter leurs jours ou leurs moments de congé, ce qui augmente d’autant leur dette.

Au Panama, les services de l’immigration, les services de santé et les groupes de défense ont tous déclaré que les passeports et les billets de retour des femmes étaient généralement confisqués par les propriétaires de bar, même lorsqu’une femme a un visa « alternadora »valide. L’on a appris qu’en pratique, les femmes ayant ces visas ne sont pas autorisées à quitter le Panama sans la permission du propriétaire de bar. Les tenanciers de bar au Belize ont également l’habitude de confisquer les passeports et les documents de voyage des victimes.  

Selon un récent sondage de femmes et de mineurs en situation de prostitution au Belize,

…[L]es travailleuses du sexe [du district de Corozal] pensent qu’elles ne sont pas libres de s’en aller si bon leur semble. Les personnes interrogées ont déclaré qu’il était possible de s’acheter des jours de congé. Les travailleuses sont souvent recrutées sur une base contractuelle. Selon les termes de ce contrat, les propriétaires couvrent les frais de transport de filles jusqu’au Belize, où elles devront travailler pour rembourser leur dette. Ces filles vivent dans des chambres à des endroits établis et versent à l’employeur un pourcentage de leurs revenus à titre de paiement.

Leurs journées de congé, si elles peuvent en acheter, sont consacrées aux courses pour se procurer des accessoires nécessaires ou d’autres courses de ce type. Celles qui ont des enfants ne bénéficient pas de congés, elles doivent s’acheter des journées de libres, puisque cela représente une perte de revenus pour leurs employeurs.
  


Bien souvent, des justifications sont données à la confiscation des documents. Au Belize, le tenancier d’une maison de passe a déclaré que l’objet de cette pratique était d’éviter qu’ils ne soient dérobés aux femmes et en cas d’inspections de services de l’immigration. Un responsable des services de l’immigration au Panama a tenté d’expliquer pourquoi la plupart des propriétaires des bars exigent la remise de ces documents  pour ne pas risquer que les femmes aillent travailler ailleurs pour la durée de leur visa et pour protéger l’investissement du propriétaire du bar.

Menaces et usage de la force


Moins fréquemment, les trafiquants recourent aux menaces ou à la force pour contrôler leurs victimes et garantir leur silence. Certains rapports ont fait mention de tenanciers de bars qui battaient leurs victimes. Dans trois affaires identifiées, des menaces de violence ont été utilisées pour décourager les dénonciations et la participation aux procès. Une Colombienne s’est fait taillader le visage après avoir porté plainte auprès des autorités au Panama sur leur condition.  A son retour en Colombie, elle a été attaquée et ses assaillants lui auraient dit : « C’est pour ce que tu as fait au Panama ».


Toxicomanie forcée


Il a été découvert que dans certains cas les tenanciers de bar utilisaient les stupéfiants pour contrôler les femmes et les enfants. L’utilisation des drogues a pour objet de rendre les victimes plus dociles. Elles créent en outre une dépendance vis à vis du propriétaire et augmentent encore l’endettement de la victime. Dans les moindres cas, les femmes et les enfants sont censés boire régulièrement avec leurs clients. Cette importante absorption quotidienne d’alcool a des conséquences délétères sur la santé. L’alcool et les stupéfiants deviennent dans bien des cas des mécanismes qui aident les femmes et les enfants à supporter leur situation.

Implications en termes de santé physique

Les conséquences du trafic sur la santé des femmes et des enfants dans la région sont des plus sérieuses. Les victimes ont mentionné des sévices physiques et sexuels que leur avaient fait subir des clients et des membres des forces de l’ordre. Les femmes et les enfants victimes du trafic semblent courir également davantage de risques de contracter le VIH/SIDA et d’autres maladies sexuellement transmissibles (MSTD) en raison de leur ignorance relative en matière de santé sexuelle et de contraception et du manque d’accès aux services médicaux. Par ailleurs, ils sont moins à même de négocier avec leurs clients pour que ceux-ci se servent de préservatifs. Les grossesses non souhaitées et les avortements dans des conditions dangereuses ont également été mentionnés parmi les problèmes de santé. Enfin, les prestataires de services ont signalé le taux élevé d’alcoolisme et de toxicomanie des femmes victimes de la traite des personnes.

Une ONG qui fournit des services de conseil aux femmes qui se prostituent au Guatemala a expliqué aux chercheurs que ses services s’étaient vu contraints d’organiser des cours informels sur l’usage correct des préservatifs, en particulier à l’intention des femmes et des adolescents victimes de la traite des personnes et provenant du El Salvador, du Nicaragua et du Honduras, et qui n’avaient pas prévu qu’ils allaient travailler dans une maison close pas plus qu’ils ne savaient comment se servir d’un préservatif.  

Un sondage portant sur 100 garçons et filles en situation d’exploitation sexuelle à San Pedro Sula, au Honduras, a découvert que 68 d’entre eux avaient souffert d’un MST, et que 29 d’entre eux avaient contracté une MST plus d’une fois. Un quart de ces enfants se soignaient par eux-mêmes.

Selon l’UNICEF, 67 % des fillettes et des garçons victimes d’une exploitation sexuelle à San Pedro Sula, au Honduras, subissent des abus d’une forme ou d’une autre qui provoquent des lésions. Les enfants identifient leur agresseur parmi leurs clients et les membres des forces de police municipale ou nationale.
  
Un sondage récent portant sur 100 mineurs au Costa Rica en situation d’exploitation sexuelle a révélé que 86 % d’entre eux buvaient de l’alcool, 82 % fumaient du tabac, 80 % utilisaient de la marijuana, et 34 % et 41 % prenaient de la cocaïne et du crack, respectivement.


Etant donnée leur situation, les femmes et les enfants victimes du trafic des personnes risquent plus que ces conditions passent inaperçues ou restent sans traitement. En dépit des examens de santé obligatoires pour les travailleurs du sexe dans la région, ce sont généralement les tenanciers des établissements qui contrôlent l’accès aux services de santé. Et lorsque ces services sont disponibles, les femmes ne sont pas toujours disposées à se laisser tester. Elles sont souvent sans papier et évitent ces contrôles par crainte de se faire déporter. Des craintes similaires empêchent les femmes de se procurer des soins médicaux en cas de blessures. Par ailleurs, les organisations privées qui fournissent les examens médicaux de dépistage aux travailleurs du sexe indiquent que de nombreux établissements leurs refusent l’accès, en particulier les résidences particulières utilisées comme maisons closes, ce qui fait qu’elles ne voient sans doute qu’une minorité des femmes victimes du trafic des personnes. Dans la mesure où la prostitution infantile est illégale dans tous les pays de la région, les centres médicaux n’ont pas le droit d’inscrire des enfants dans les programmes de santé réservés aux travailleurs du sexe, et ne peuvent donc pas leur fournir des examens médicaux réguliers.  

Implications en terme de santé mentale


L’on dispose de très peu d’information quant au traumatisme émotif spécifique souffert par les femmes victimes de ce trafic dans la région. Il est plus que probable que la violence, l’isolation et la dépendance associées à la traite des personnes provoquent un état dépressif et affectent l’estime de soi, entre autres conditions. Les groupes travaillant avec des travailleurs du sexe dans la région ont mentionné la faible estime de soi et l’incapacité de fonctionner dans une relation saine qui caractérisent un grand nombre de travailleuses du sexe. Les dommages infligés aux adolescents et aux enfants sont plus prononcés, et les effets de l’exploitation sexuelle se font sentir jusqu’à l’âge adulte, entravant souvent leur développement psychologique.  


Retour


Il existe relativement peu d’informations sur les exemples de femmes et d’enfants ayant pu se soustraire à l’exploitation sexuelle. Les services de police et d’immigration, les procureurs et les juges des enfants ont permis de secourir un petit nombre d’enfants à la suite de raids coordonnés. Les raids des services d’immigration et les activités de lutte contre la contrebande ont elles-aussi de tirer un certain nombre de femmes de situations de traite des personnes, mais celles-ci sont alors menacées de déportation. Quelques rapports de fuites indépendantes ont été enregistrés. Enfin, quelquefois les tenanciers de bars laissent partir leurs victimes si celles-ci sont malades ou enceintes (encore que bien des femmes aient eu des enfants tout en continuant à vivre dans des conditions d’exploitation).

VI.
MECANISMES DE REPONSE : STRATEGIE ET LEGISLATION

Le problème de la traite des personnes demeure pratiquement invisible et irrésolu dans la région. En termes de réponses institutionnelles, la République dominicaine est seule à avoir inscrit le problème de la traite des personnes à l’ordre du jour de la nation ; aucun autre gouvernement n’a affecté de ressources à des programmes ou à des politiques spécifiques sur la question. Des mesures initiales ont d’ores et déjà été prises pour lutter contre la traite des enfants aux fins d’exploitation sexuelle, mais il reste à développer des initiatives concrètes et à identifier des sources de financement pour la mise en application des plans élaborés. Dans le contexte de leurs responsabilités respectives, les missions consulaires et les services de police ont fourni leur assistance aux victimes et assuré la poursuite des trafiquants. Cependant, les efforts déployés au niveau des sanctions restent minimes. Dans certains pays, l’Ombudsman du Bureau des droits de l’homme est intervenu de manière constructive et réalisé des investigations mineures dans les limites de son mandat. Enfin, des développements plus encourageants ont été relevés au niveau de la formulation des réponses nationales et régionales à la traite des personnes.

Dans un secteur où les interventions de la société civile sont généralement solides, rares sont les groupes qui se sont concentrés sur la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ou examiné la question dans le cadre des droits de l’homme. Les efforts lancés à l’échelle régionale contre la traite des enfants et toute autre forme d’exploitation sexuelle de nature commerciale des enfants n’en sont qu’à leur début, et ont permis l’établissement de nombreux partenariats constructifs entre organisations non-gouvernementales et les agences officielles. Ces relations demeurent cependant précaires et doivent être renforcées plus avant.  

Il n’existe pratiquement aucun service auquel peuvent faire appel les victimes du trafic des personnes, que ce soit au niveau gouvernemental ou d’autre source, à l’exception de la République dominicaine où des services d’aiguillage, d’assistance, de protection et de santé d’envergure sont offerts par des ONG. Ce manque d’attention est la raison pour laquelle les femmes et les enfants victimes du trafic des personnes risquent de retomber sous le joug des trafiquants. Dans l’ensemble, les carences au niveau de la sensibilisation, de l’articulation et de la coordination des stratégies de lutte contre la traite des femmes et des enfants sont responsables de la continuité de ces activités dans la région et de la consolidation d’une culture d’impunité.  

A.
Obligations juridiques internationales

La région dans son ensemble a souscrit à des obligations juridiques importantes veillant à assurer la protection des femmes et des enfants contre la traite des personnes. La Convention sur les droits de l’enfant (CRC), la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), la Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’éradication de la violence à l’égard des femmes (Belem do Para) et la Convention no 182 de l’OIT sur les pires formes de travail des enfants ont toutes été ratifiées. Ensemble, ces traités exigent des Etats qu’ils prennent des mesures sérieuses pour lutter contre la traite des personnes, en particulier celle des femmes et des enfants. Au titre de la CEDAW, les Etats parties doivent intervenir pour l’élimination de « toutes les formes de trafic des femmes et d’exploitation de la prostitution des femmes ».
 La traite des personnes et la prostitution forcée sont mentionnées de manière spécifique comme constituant des actes de violence à l’encontre des femmes au titre de la Convention de Belem do Para, selon laquelle les Etats parties s’engagent à condamner toute activité de cette nature et à mettre en place des politiques pour la prévention, la sanction et l’éradication de la traite des personnes.

En qui a trait aux enfants, la Convention sur les droits de l’enfant oblige les Etats à prendre des mesures pour prévenir la traite des enfants et assurer leur protection contre toutes les formes d’exploitation sexuelle.
 Qui plus est, des mesures appropriées doivent être prises pour promouvoir le traitement physique et psychologique des enfants victimes de la traite des personnes et en assurer la réintégration sociale.
 La Convention no 182 de l’OIT précise que les Etats parties doivent prendre des mesures immédiates et efficaces pour interdire et éliminer la traite des enfants, ainsi que fournir l’assistance directe requises pour retirer les enfants de situations d’exploitation sexuelle, les soigner et les réintégrer au sein de la société.

Plusieurs Etats sont parties au Protocole facultatif de la CRC relatif au commerce des enfants, à la prostitution des enfants et à la pornographie infantile et à la Convention interaméricaine sur la trafic international des mineurs, qui présentent tous deux des dispositions importantes sur la traite des enfants. Au titre du Protocole facultatif, ratifié par la moitié des pays à l’étude, les Etats parties s’engagent à prévenir et à punir le commerce des enfants pour les soumettre à la prostitution et à toute autre forme d’exploitation sexuelle.
 Il convient d’adopter des mesures appropriées « pour protéger les droits et les intérêts des enfants victimes »dans le cadre du processus judiciaire.
 Par ailleurs, les Etats parties doivent déployer tous les efforts possibles pour veiller à ce que les victimes bénéficient de l’assistance appropriée, avec entre autres des programmes relatifs à leur réinsertion sociale et physique et à leur traitement psychologique.
 La Convention interaméricaine sur le trafic international des mineurs, en particulier, exige que les Etats préviennent et punissent tout acte relatif à la traite internationale des mineurs « à des fins illicites », y compris la prostitution, l’exploitation sexuelle et la servitude.
      

Au sein de la région, le Honduras est le seul Etat partie à la Convention de 1949 pour la suppression du trafic des personne et de l’exploitation de la prostitution d’autrui. Ce traité oblige les Etats parties à sanctionner la traite des personnes pour la prostitution ou tout acte connexe,
 parmi bien d’autres disposition pour le contrôle et l’éradication de la traite sexuelle des personnes.

Aucun des Etats n’a pour le moment ratifié la Convention des Nations unies sur la criminalité transnationale organisée et son Protocole sur la traite des personnes, bien que plusieurs d’entre eux l’aient signé et soient en train d’évaluer ce document aux fins de sa ratification possible.


La région ne respecte pas ses engagements vis à vis de la communauté internationale, en particulier en ce qui a trait aux mesures de prévention, de protection et d’intégration. Les Etats ont fait preuve de négligence grossière en ce qui a trait à la protection des femmes contre la traite des personnes. Les dispositions du CEDAW et de la Convention de Belem do Para contre la traite des personnes sont totalement ignorées. Dans aucun des pays étudiés, à l’exception de la République dominicaine, ne traite t’on sérieusement de la traite des personnes et de la prostitution forcée au niveau des politiques et de la législation contre le violence à l’égard des femmes.

En général, et malgré leurs obligations, les rapports ponctuels des Etats parties aux différents mécanismes de surveillance ne contiennent pas d’informations sur la traite des personnes, une omission sur laquelle le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a attiré l’attention.
 Malgré ces demandes pressantes, les chercheurs n’ont guère relevé d’indications de mise en place de mesures pour la collecte de preuves sur les activités liées à la traite des personnes.  

Les mécanismes des Nations unies et de l’OEA n’ont pas été pleinement utilisés pour ce qui concerne la traite des personnes dans la région. La visite du Rapporteur spécial des Nations unies sur le commerce des enfants, la prostitution des enfants et la pornographie infantile au Guatemala en 1999 représentait un signal prometteur des interventions internationales en la matière. Son rapport comprenait de nombreuses recommandations précieuses et importantes sur la traite des personnes, bien que les réactions des pouvoirs publics sur ces points n’aient pas été immédiate.
 A l’intérieur du système interaméricain, le Rapporteur spécial sur les travailleurs migrants de la Commission interaméricaine des droits de l’homme a demandé aux états de fournir des informations sur la traite des personnes mais il n’a reçu qu’un nombre limité de réponses. Les commentaires fournis faisaient référence aux textes de lois pertinents, sans en évaluer l’application. Enfin, les groupes de la région n’ont pas fait appel aux forums des Nations unies pour la participation de la société civile ou à la Commission et au Tribunal interaméricain des droits de l’homme pour discuter de la question de la traite des personnes à des fins sexuelles ou exprimer leurs préoccupations en la matière.

B.
Stratégie

Bien que l’inclusion au niveau institutionnel des initiatives de lutte contre la traite des personnes ne se soit pas encore faite, quelques plate-formes politiques communes commencent à se faire jour dans la région, recommandant un meilleur ciblage des stratégies de réponse. La mobilisation internationale contre l’exploitation sexuelle des enfants de nature commerciale, les pires formes de travail des enfants et la violence et la discrimination à l’encontre des femmes ont encouragé la création et l’adoption de plans nationaux dans ces secteurs. Ces plate-formes suivent dans une grande mesure les principes énoncés dans la Déclaration et le Programme d’action contre l’exploitation sexuelle de nature commerciale des enfants (Congrès mondiale de Stockholm, 1996) et dans les instruments internationaux mentionnés dans la section précédente. Par ailleurs, l’Organisation internationale de la Migration (OIM), par le biais de ses bureaux locaux, a assuré la coordination des réponses nationales aux questions concernant la migration ; cependant, à l’exception de la République dominicaine, aucune de ces stratégies ne s’est concentrée sur la traite des personnes.


Tableau 8

Politiques, plate-formes et forums sur les questions relatives à la traite des personnes 

	Pays
	Exploitation sexuelle des enfants de nature commerciale
	Violence à l’encontre des femmes
	Travail des enfants
	Immigration

	Belize

	---
	---
	---
	---

	Costa Rica
	Plan national contre l’exploitation sexuelle des enfants ; Conseil national contre  l’exploitation sexuelle des enfants (CONACOES) 
	---
	Programme international pour l’éradication du travail des enfants 
	Forum permanent des travailleurs migrants

	République dominicaine
	Plan national ; Commission nationale pour l’éradication de l’exploitation sexuelle des enfants de nature commerciale
	Comité inter-institutionnel pour la protection des femmes migrantes (CIPROM)
	Programme international pour l’éradication du travail des enfants
	Comité inter-institutionnel pour la protection des femmes migrantes (CIPROM)

	El Salvador
	Plan national ;

Réseau ECPAT
	Politique nationale sur la condition féminine
	Plan national pour l’éradication du travail des enfants ;

Programme international pour l’éradication du travail des enfants
	Forum pour la migration

	Guatemala
	Plan national contre l’exploitation sexuelle des enfants de nature commerciale ; Groupe de formulation
	Politique nationale sur la promotion et le développement des femmes guatémaltèques ;

Commission nationale pour la prévention de la violence à l’égard des femmes

(CONAPREVI)
	Plan national pour l’éradication du travail des enfants ;

Programme international pour l’éradication du travail des enfants 
	Projet de plan national ; Table nationale sur la migration (MENAMIG)

	Honduras
	---
	Plan national
	Programme international pour l’éradication du travail des enfants
	Forum national 

	Nicaragua
	Politique publique contre l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents à des fins commerciales ; Conseil national pour l’attention et la protection intégrée des enfants et des adolescents (CONAPINA)
	Plan national pour la prévention de la violence domestique et sexuelle
	Programme international pour l’éradication du travail des enfants
	Forum du Nicaragua sur la migration (FONIMI)

	Panama

	---
	---
	---
	---


Malheureusement, l’existence de ces plans n’a pas toujours été suivie d’un passage aux actes. En ce qui a trait aux Plans nationaux contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, aucun des pays ayant adopté n’a réussi à mobiliser les financements nécessaires à leur mise en application. L’application semble plutôt dépendre de la disponibilité des ressources déjà très limitées du gouvernement et des institutions de la société civile du pays. La plupart des politiques relatives à l’exploitation sexuelle des enfants ne disposent pas d’un plan opérationnel. Le Guatemala et le Nicaragua sont les seuls pays qui aient lancé le processus de transformation de leurs principes politiques en projets concrets par l’entremise de leurs instances de coordination inter institutionnelles.  

Pour de nombreux organismes de coordination, ceci s’est révélé un défi redoutable.  Après avoir réussi à formuler des lignes directrices, les forums conjoints au El Salvador et au Costa Rica ont pratiquement été dissous, ce qui a interrompu les efforts de mise en application. Aucun de ces Plans nationaux n’a donné lieu à la création d’un programme ou d’un projet spécifique de lutte contre la traite des personnes.

Les stratégies relatives à la lutte contre la violence à l’encontre des femmes ont porté avant tout sur les abus dans les ménages. Aucune des stratégies en vigueur ne s’occupent des problèmes de traite des femmes. Cependant, plusieurs institutions féminines de la région ont indiqué leur vif désir de voir les plate-formes de lutte contre la traite des personnes être inscrites dans les politiques existantes.

La ratification par toute la région de la Convention no 182 de l’OIT a permis à l’UNICEF et au Programme international pour l’éradication du travail des enfants de l’Organisation internationale du travail d’aider les gouvernements à mettre en places des stratégies et des programmes communs pour lutter contre le travail des enfants et à élaborer des mesures contre l’exploitation sexuelle des enfants en tant que l’une des formes les plus odieuses du travail des enfants. Ces programmes mettent généralement l’accent sur les capacités répressives des ministères du Travail concernés contre l’emploi des enfants dans des environnements corrompus.  

Dans la pratique, les contributions de ces programmes à la lutte contre la traite des personnes ont été minimes, en raison en particulier de leurs capacités très limitées en matière d’inspection. Même si une inspection est organisée, la priorité n’est pas donnée au traitement des victimes. Par exemple, le ministère du Travail du Nicaragua a mis en place un projet pilote de surveillance des boîtes de nuit et des autres établissements susceptibles de promouvoir l’exploitation sexuelle des enfants. Une enquête préliminaire est réalisée sous couvert. Si la présence d’un mineur est soupçonnée, l’inspecteur donne notification formelle au propriétaire et vérifie l’âge de la personne. S’il s’avère qu’il s’agit bien d’une personne mineure, le propriétaire est avisé de la violation commise et il lui est ordonné de mettre un terme à cette pratique. Une deuxième inspection officielle est fixée pour une date ultérieure. L’inspection du travail ne fournit aucun service au mineur ; elle ne le retire pas de sa situation d’exploitation et n’informe pas la police ou d’autres responsables de l’existence de l’activité.

Enfin, les plans d’intégration régionale, la formation d’organismes régionaux de coordination et de consultation sur les questions d’immigration et les activités des bureaux nationaux de l’OIM sont à l’origine des quelques progrès accomplis en matière de développement de plans nationaux pour les migrations. Le Guatemala étudie à l’heure actuelle un Plan national, qui comprend des dispositions relatives à la mise en place de mécanismes de protection des droits des travailleurs migrants. Le El Salvador et le Honduras, bien que ne s’étant pas dotés de plans nationaux, ont mis en place des organismes de coordination inter institutionnelle qui contribuent à l’élaboration et à la mise en application de programmes relatifs à l’immigration.  

Le plus prometteur de ces organismes est le Comité inter institutionnel de protection des femmes migrantes (le CIPROM) en République dominicaine. Ce programme, qui s’occupe exclusivement des questions touchant les femmes migrantes, s’est avant tout occupé de la lutte contre la traite des personnes dans le pays. Le CIPROM appuie à l’heure actuelle des programmes de soutien à la formation consulaire sur la traite des personnes, une certification en questions relatives à la traite des personnes et aux questions sexospécifiques à l’intention des gouvernements et des représentants d’organisations non-gouvernementales, des programmes de sensibilisation, une réforme législative et diverses autres activités.   

C.
Législation  criminelle

Bien qu’aucun des pays de la région n’ait de législation en place contre toutes les formes de traite des personnes, ou plus spécifiquement contre la traite des personnes aux fins d’exploitation sexuelle de nature commerciale, ils ont pratiquement tous —à l’exception du El Salvador— dans leur code pénal des dispositions sanctionnant les activités liées à la traite des personnes aux fins de prostitution. Ces lois se ressemblent dans leurs grandes lignes, mais elles varient d’un pays à l’autre. Parmi les principales différences entre ces lois figurent  : les différentes définitions nationales de ce qui constitue la traite des personnes ; les caractéristiques permettant à une victime de la traite des personnes de bénéficier de protection au titre de ces lois ; l’étendue de la couverture géographique de chaque loi ; les raisons de l’interdiction de la traite des personnes ; et la sévérité des peines imposées en cas de traite des personnes. Le délit de traite des personnes n’est pas identifié de manière explicite dans tous les pays. Au Belize, au Panama et en République dominicaine, par exemple, la meilleure définition de la traite des personnes est comme modalité du délit de « maquerellage ». D’autres pays ont fait de la traite des personnes aux fins de prostitution un crime – trata de personas [traite des personnes] ou trata de blancas [traite des blanches].
Victimes de la traite des personnes

Les différents éléments de la législation sur la traite des personnes envisagent trois caractéristiques fondamentales dont doit pouvoir témoigner une personne pour être considérée comme une victime de la traite des personnes. Ces catégories incluent le sexe, l’âge et la nationalité. En ce qui concerne le sexe, toutes les lois, à l’exception de celles en vigueur au Belize, sont neutres, ce qui veut dire que les hommes et les femmes peuvent être des victimes de la traite des personnes. Certaines lois spécifient cette neutralité entre le traitement des sexes dans des dispositions spécifiques de la loi relative à la traite des personnes ; par exemple, les lois du Honduras et du Costa Rica incluent de manière spécifique les « personnes des deux sexes » et la loi en République dominicaine parle de « personnes, hommes ou femmes ...». Les lois qui ne contiennent pas de dispositions sexospécifiques de ce type, comme celle en vigueur au Nicaragua et au Panama, renferment des termes génériques tels que « la victime », « les étrangers »ou « les ressortissants nationaux » qui peuvent être interprétés comme neutres. Contrairement aux lois du reste de la sous-région, la législation du Belize sur la traite des personnes s’applique exclusivement aux « femmes ».  

Toutes les dispositions relatives à la traite des personnes figurant dans ces codes pénaux, sans aucune exception, prennent en considération la possibilité de la traite des adultes comme des mineurs. Cependant, tout comme dans le cas des dispositions relatives à la dimension sexospécifique, les pays utilisent une terminologie différente dans leurs statuts pour inclure ou reconnaître les mineurs comme victimes potentielles de la traite des personnes. Par exemple, la République dominicaine fait référence de manière explicite aux « mineurs »dans ses textes législatifs, tandis que le Honduras offre explicitement la protection aux « personnes de …tout âge ». Le Guatemala, le Nicaragua et le Panama ne mentionnent pas expressément les mineurs dans leurs codes ; cependant, comme nous l’avions indiqué plus haut, le libellé général repris dans les dispositions de ces pays sur la traite des personnes peuvent être interprétées comme s’appliquant tant aux adultes qu’aux mineurs. Dans bien des cas, l’âge et/ou le statut de mineur sont considérés comme une circonstance aggravante  des délits mentionnés ci-dessus. 
La majeure partie des dispositions relatives à la traite des personnes peut être interprétée comme s’appliquant tant au actes perpétrés à l’encontre des ressortissants d’un pays ou des étrangers qui s y trouvent. Dans les législations en vigueur au Belize, au Costa Rica, au Guatemala, au Honduras et au Panama, ceci est impliqué par le faut que les dispositions envisagent que la traite des personnes peut inclure tant l’entrée d’une personne sur le territoire national que sa sortie. Au Nicaragua et en République dominicaine, les choses ne sont pas aussi claires quant à l’application des dispositions relatives à la traite des personnes à toutes les victimes, qu’il s’agisse de ressortissants du pays ou d’étrangers. La législation au Nicaragua inclut les victimes de ce trafic pour la prostitution « à l’intérieur du pays ou à l’extérieur », et celle de la République dominicaine englobe les situations où des victimes du maquerellage ont été contraintes ou poussées à la prostitution « en dehors du territoire national », « à leur arrivée à l’étranger » ou « à l’endroit où elles se trouvaient avant leur arrivée à l’étranger ».
Tableau 9

Victimes de la traite des personnes

	Pays
	Les hommes et les femmes sont protégés
	Les mineurs sont protégés
	Les ressortissants du pays et les étrangers sont protégés

	Belize
	
	●
	●

	Costa Rica
	●
	· 
	· 

	République dominicaine
	· 
	· 
	            incertain

	Guatemala
	· 
	· 
	· 

	Honduras
	· 
	· 
	· 

	Nicaragua
	· 
	· 
	            incertain

	Panama
	· 
	· 
	· 




Définitions

A l’exception du Costa Rica, tous les pays de la sous-région ayant une législation relative à la traite des personnes limitent de manière spécifique le délit de la traite des personnes aux actes commis pour contraindre les victimes à se prostituer. La législation du  Costa Rica s’applique en outre à la traite des personnes « aux fins de servitude sexuelle ». Aucune des lois ne définit davantage la « prostitution », ce qui fait que l’on ne sait pas exactement si la traite des personnes aux fins d’autres formes d’exploitation sexuelle telles que la pornographie, le tourisme sexuel et le strip-tease est couverte.
Une comparaison des lois en vigueur dans la sous-région révèle des similarités et des différences quant aux actes spécifiques constituant la traite des personnes. Au Costa Rica, au Guatemala, au Honduras et au Panama, par exemple, la traite des personnes est définie comme « encourageant » et/ou « facilitant » l’entrée ou la sortie d’une victime sur un  territoire national aux fins de prostitution. En République dominicaine, la traite des personnes est définie comme « apportant » ou « incitant » des victimes à la prostitution à l’étranger, et au Nicaragua, le « recrutement » ou la « mobilisation » de personnes aux fins de prostitution sont les actes que la loi considère comme constituant la traite des personnes.
Tableau 10

Actes constituant la traite des personnes

	Pays
	Actes pouvant relever de la traite des personnes
	Objet de l’acte (requis pour déterminer si l’acte relève ou non de la traite des personnes)

	Belize
	Organisation de la sortie de la victime du pays ou abandon de son domicile habituel
	Prostitution

	Costa Rica
	Promotion, facilitation ou incitation de l’entrée ou de la sortie des victimes du pays
	Prostitution ou servitude sexuelle

	République dominicaine
	Apport ou incitation des victimes à s’engager dans la prostitution à l’étranger
	Prostitution

	Guatemala
	Promotion, facilitation ou appui à l’entrée ou à la sortie des victimes du pays 
	Prostitution

	Honduras
	Promotion, facilitation de l’entrée des victimes dans le pays

Promotion de la sortie des victimes du pays
	Prostitution

	Nicaragua
	Recrutement, mobilisation des victimes (au sein des pays ou à l’extérieur)
	Prostitution

	Panama
	Facilitation de l’entrée ou de la sortie des victimes du pays
	Prostitution


Peines

Tous les Etats de la sous-région dotés de statuts relatifs à la traite des personnes imposent des peines de prison en cas d’activités liées à la traite des personnes. Outre l’imposition d’une peine de prison aux trafiquants, les statuts de la République dominicaine, du Guatemala et du Honduras prévoient également l’imposition d’une amende. Si l’on compare la sévérité des peines prévues par les différents Etats, les statuts imposant les peines les plus légères sont ceux du Guatemala (1 à 3 ans de prison plus une amende) et du Panama (2 à 4 ans de prison). Les autres législations des pays à l’examen comportent des peines très similaires (voie le tableau ci-dessous). Bien que la plupart des statuts passent sous silence la notion de tentative de commission du délit, le Belize et la République dominicaine précisent expressément que la tentative de commission du délit est passible des mêmes sanctions que la commission de tout acte constituant la traite des personnes. 

Dans tous les Etats à l’exception du Belize, de la République dominicaine,
 et du Honduras, la peine prévue pour la traite des personnes est plus sérieuse en cas de circonstances aggravantes. Parmi les circonstances aggravantes les plus fréquemment mentionnées dans les statuts relatifs à la traite des personnes dans la sous-région figurent les cas de traite de mineures et les cas où la traite des personnes est commise par coercition, par déception, par violence ou par abus d’autorité. Les autres circonstances aggravantes incluent les cas où l’agresseur est un proche parent ou un gardien ; dans les cas de commission d’un acte relevant de la traite des personnes à des fins vénales ou pour donner satisfaction aux désirs d’une tierce partie ; ou lorsque la victime, à la suite de cette traite, est privée de sa liberté à l’étranger, est victime d’un crime ou meurt de causes violentes. Le Tableau ci-dessous indique quelles sont les circonstances aggravantes reconnues par les statuts en vigueur dans les différents pays de la sous-région. 


Tableau 11

Peines dont est passible toute personne participant à la traite des personnes

	Pays
	Sanction de base
	Sanction en cas de circonstances aggravantes
	Circonstances aggravantes
	Sanction pour tentative de traite

	Belize
	5 ans
	N/A
	N/A
	Oui

	Costa Rica
	3 à 6 ans 
	4 à 10 ans
	►La victime est mineure

►Recours à la coercition / fraude / violence / abus d’autorité / abus de la situation de besoins dans laquelle se trouve la victime / toute autre forme d’intimidation

►Le coupable est un membre de la famille ou une personne chargée de s’occuper de la victime 
	Non

	République dominicaine
	2 à 10 ans plus

une amende de 100.000 à 1.000.000 pesos
	N/A
	La traite des personnes représente en soi une circonstance aggravante du délit de maquerellage. Autres circonstances aggravantes : 

►La victime est  mineure

►Recours aux menaces / à la violence / abus d’autorité / fraude
	Oui

	Guatemala
	1 à 3 ans plus 

une amende de 2.500 à 15.000 quetzals
	Peine augmentée des 2/3
	►La victime est âgée de moins de 12 ans

►Acte commis dans le but de faire un profit ou de satisfaire les désirs d’un tiers

►Recours à la déception / violence / abus d’autorité
	Non

	Honduras
	5 à 8 ans plus une amende de 100.000 à

200.000 lempiras
	N/A
	N/A 


	Non

	Nicaragua
	4 à 10 ans 
	Imposition de la peine maximum 
	►La victime est âgée de moins de 14 ans

►La victime est mariée ou vit en concubinage notoire avec le trafiquant
	Non

	Panama
	2 à 4 ans 
	6 ans 
	►La victime est âgée de moins de 12 ans

►Acte commis pour des raisons vénales

►Recours à la déception / violence / abus d’autorité / tout autre moyen d’intimidation ou de coercition

►Le trafiquant est un proche parent ou un tuteur de la victime
	Non


Comme nous l’avons brièvement indiqué ci-dessus, une étude des lois relatives à la traite des personnes dans la sous-région révèle que dans tous les pays les mineurs bénéficient d’une protection contre la traite des personnes, et dans la plupart d’entre eux, les peines applicables en cas de traite des personnes d’au moins certains sous-groupes de mineurs sont plus élevées que celles qui s’appliquent à la traite d’adultes. La principale différence entre les statuts des différents pays réside dans le fait que certains d’entre eux considèrent que la traite de tout mineur est une infraction avec circonstances aggravantes, alors que d’autres définissent la traite des personnes comme s’accompagnant de circonstances aggravantes si le mineur a moins d’un certain âge. Par exemple, le Nicaragua ne considère pas que la traite d’un mineur constitue une infraction avec circonstances aggravantes sauf si ledit mineur est âgé de moins de 14 ans. Le Honduras, le Panama et le Nicaragua ont sélectionné un âge seuil encore plus faible : au titre de leurs statuts sur la traite des personnes, une victime mineure doit avoir moins de 12 ans pour que cet acte constitue une infraction avec circonstances aggravantes. Au Costa Rica, par contre, la traite de mineurs de moins de 18 ans constitue une infraction avec circonstances aggravantes. 

L’inclusion de ces lois dans les divers codes pénaux de la sous-région constitue une amélioration—et bien souvent une amélioration très récente—par rapport au traitement accordé auparavant à la question de la traite des êtres humains dans ces pays. Cependant, il est important de mentionner que, dans leur ensemble, ces lois sont rarement appliquées, et ont pour résultat encore plus rarement la condamnation des trafiquants. 

Législation pénale contre le maquerellage et le proxénétisme 

Les personnes qui font la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle peuvent également faire l’objet de poursuites au titre des lois nationales contre le proxénétisme ou le racolage. Tout comme dans le cas des lois relatives à la traite des examinées ci-dessus, ces législations se concentrent pratiquement exclusivement à la prostitution; mais contrairement aux lois relatives à la traite des personnes, elles s’appliquent avant tout aux actes qui ne font pas intervenir un franchissement de frontières.
Maquerellage

Les lois de la sous-région relatives au racolage sont très similaires d’un pays dans l’autre. Le libellé exact varie quelque peu d’un statut à l’autre, mais ces textes se fondent avant tout sur la criminalisation de la promotion ou de la facilitation de la prostitution d’une autre personne. Dans tous les pays à l’exception du Belize, qui limite l’application de ses lois contre le maquerellage aux situations de prostitution d’une femme, la loi s’applique de manière égale que la victime (ou la victime potentielle) soit un homme ou une femme. Dans tous les pays à l’exception du Guatemala, une condamnation pour maquerellage peut comporter une peine de prison (soir dans le tableau ci-dessous les peines exactes). Et de même que le Guatemala impose la peine la plus légère en cas de traite des personnes de toute la sous-région, la peine d’une amende sans peine de prison prévue dans sa législation en cas de maquerellage est la plus légère de la sous-région. 

Comme l’indique le tableau ci-dessus, tous les pays de la sous-région à l’exception du Belize prévoient des peines plus sévères  pour maquerellage en présence de circonstances aggravantes. Certains pays incluent ces circonstances aggravantes dans les dispositions de base des dispositions relatives au racolage, alors que d’autres ont établi dans leurs textes une catégorie à part appelée « maquerellage avec circonstances aggravantes ». Les circonstances aggravantes les plus fréquentes sont les suivantes : les cas où la victime est mineure (dans les pays où la prostitution adulte est légale) ; les cas de déception, de violence, d’abus d’autorité ou de coercition ; les cas où l’agresseur est un partenaire, un proche parent ou un tuteur ou gardien ; et les cas où l’agresseur n’en est pas à sa première transgression ou s’il est en position d’autorité publique. 

Quelques autres différences dans la portée de ces législations contre le maquerellage méritent d’être mises en exergue. Par exemple, le Panama et le Guatemala limitent la définition du maquerellage comme ne s’appliquant qu’aux personnes qui encouragent ou facilitent la prostitution à des fins vénales ou pour satisfaire les désirs d’autrui. Pour sa part, la République dominicaine, élargit la définition fondamentale du racolage pour englober les personnes qui « se servent de menaces, de pression, ou de tout autre moyen pour perturber les activités de prévention, d’assistances et de rééducation des organismes qualifiés qui travaillent avec les hommes et les femmes tombés ou susceptibles de tomber dans la prostitution ». Enfin, le Honduras pour sa part, inclut dans le domaine d’application de ses lois sur le maquerellage toute personne « qui empêche une autre personne de renoncer à se prostituer ».


Proxénétisme

Autre crime au titre duquel les trafiquants peuvent être condamnés, celui de vivre des fruits de la prostitution d’autrui. Le délit de proxénétisme est pratiquement défini de la même manière dans tous les pays où il existe, c’est à dire tous les pays de la sous-région à l’exception du El Salvador et du Honduras. Pour se rendre coupable de proxénétisme, une personne n’a pas nécessairement besoin de vivre exclusivement de la prostitution d’autrui ; les dispositions en vigueur dans la région stipulent que tirer même une partie seulement de ses revenus de la prostitution d’autrui suffit. La République dominicaine, bien que ne disposant pas d’une disposition spécifique sur le proxénétisme, inclue dans sa définition de la sollicitation le libellé inclusif suivant : « toute personne recevant des bénéfices de l’exercice de la prostitution ». Cette expression peut être considérée comme incluant les activités de proxénètes.


Tableau 12

Pénalités criminelles pour proxénétisme et maquerellage


	Pays
	Peine pour proxénétisme de base
	Peine pour proxénétisme avec circonstances aggravantes
	Pénalité pour 

maquerellage
	Tentative passible de la même peine

	Belize
	5 ans 
	N/A


	condamnation : amende maximum de $100 ou peine de prison maximum de 6 mois 

Condamnations ultérieures : peine maximum d’1 an de prison 
	· 

	Costa Rica
	2-5 ans 
	4-10 ans 
	2-8 ans 

3-9 ans si la victime est âgée de 12 à 18 ans

4-10 ans si la victime a moins de 12 ans
	

	République dominicaine
	6 mois à 3 ans plus une amende de 50.000 à 500.000 pesos
	2-10 ans plus une amende de 100.000 à 1.000.000 pesos
	N/A
	· 

	El Salvador
	2-4 ans 
	2-4 ans plus une amende de 50-100 jours de salaire 
	N/A
	

	Guatemala
	Amende de 2.500-10.000 quetzals
	Sanction augmentée d’un tiers
	Amende de 2.500-15.000 quetzals 
	

	Honduras
	5-8 ans et amende de 50.000-100.000 lempiras
	Sanction augmentée de moitié
	N/A
	

	Nicaragua
	3-6 ans 
	10 ans 
	2-4 ans 
	

	Panama
	2-4 ans 
	3-5 ans 
	2-4 ans 
	


D.
Traitement des victimes de ce trafic par les régimes juridiques intérieurs

Traite des personnes et prostitution 

La traite des personnes aux fins d’exploitation sexuelle est intimement liée à la prostitution à proprement parler. Il s’est révélé que dans la région, toute personne offrant des services sexuels est considérée comme une prostituée, quels que soient son âge, les circonstances l’ayant poussé à la prostitution ou les conditions actuelles. De même, la demande pour des services sexuels n’établit pas  de entre les services volontaires ou les services contraints, entre prestataires de service victimes de la traite des personnes et gardés en situation de servitude de dette, de coercition et de violence, et ceux qui sont plus libres de leurs choix. La réponse des agents de l’état – les services de police, les procureurs, les juges, les responsables de l’immigration, les agents des services de santé publique et des services d’aide sociale – dépend exclusivement de la position d’une personne au sein de l’industrie commerciale du sexe, sans se préoccuper des circonstances particulières dans lesquelles se trouve la femme, l’adolescent ou l’enfant, ou si ces derniers sont les victimes de la traite des personnes. Dans la région élargie de l’Amérique centrale région, la législation, les règlements et les politiques applicables à la prostitution peuvent servir de base à la lutte contre la traite des personnes à des fins sexuelles.  

En l’absence d’une législation ou de programmes spécifiques contre la traite des personnes qui offrent des services aux victimes, ces dernières sont soumises aux lois et aux règlements relatifs à la prostitution, examens médicaux compris. Le diagramme ci-dessous résume le régime réglementaire en vigueur dans chacun des pays de la région:


Tableau 13

Statut et réglementation de la prostitution

	PAYS
	Législation pertinente
	Contrôle médical

	Belize
	La prostitution adulte est légale à l’exception du racolage en public ; le proxénétisme, le commerce de la prostitution et la propriété d’une maison close sont interdits. La facilitation du déplacement ou de la sortie d’une femme du territoire pour la prostitution est illégale. La prostitution des enfants est illégale.
	Le ministère de la Santé fournit des tests de dépistage des MST et du VIH/SIDA. La mise en place d’examens médicaux obligatoires l’émission de carnets de santé sont deux approches envisagées.

	Costa Rica
	La prostitution adulte est légale. Le proxénétisme et le racolage sont interdits. La facilitation de l’entrée ou de la sortie du territoire d’une personne pour la prostitution est illégale. La prostitution des enfants est illégale.
	Examens de santé obligatoires, fournis par le ministère de la Santé. Port du carnet de santé obligatoire. Les ONG offrent également des services de dépistage des maladies.

	République dominicaine
	La prostitution adulte est légale. Le proxénétisme et le racolage sont interdits. La facilitation de l’entrée ou de la sortie du territoire d’une personne pour la prostitution est illégale 
	Tests réguliers obligatoires.

	El Salvador
	La prostitution adulte est légale ; la sollicitation dans les endroits publics est passible d’une amende à  San Salvador. Le proxénétisme et  le racolage sont interdits. L’incitation à la prostitution est un crime. La prostitution des enfants est illégale.

	Examens de santé offerts par le ministère de la Santé et plusieurs ONG.

	Guatemala
	La prostitution adulte est légale. Le proxénétisme et le racolage sont interdits. La facilitation de l’entrée ou de la sortie du territoire d’une personne pour la prostitution est illégale. La prostitution des enfants est illégale.
	Contrôles de santé obligatoires, assurés par le ministère de la Santé. Une  ONG à Guatemala City offre des examens médicaux et des cours d’éducation aux femmes dans les bars et les maisons closes.


	Honduras
	La prostitution adulte est légale ; la sollicitation en public est passible d’amende au titre du code de police municipale. Le proxénétisme et le racolage sont interdits. La facilitation de l’entrée ou de la sortie du territoire d’une personne pour la prostitution est illégale La prostitution des enfants est  illégale.

	Contrôles médicaux obligatoires. Emission de carnets de santé par le ministère de la Santé.

	Nicaragua
	La prostitution adulte est légale. Le proxénétisme et le racolage sont interdits. La facilitation de l’entrée ou de la sortie du territoire d’une personne pour la prostitution est illégale La prostitution des enfants est  illégale. 
	N/A

	Panama
	La prostitution adulte est légale ; la sollicitation en public est passible d’amende au titre du code de police municipale. Le proxénétisme et le racolage sont interdits. La facilitation de l’entrée ou de la sortie du territoire d’une personne pour la prostitution est illégale, sauf si elle s’accompagne d’une demande de visa spécial « différent », sous l’autorité des services de l’immigration et du ministère du Travail. La prostitution des enfants est  illégale.
	Test hebdomadaire

obligatoire.  Port obligatoire de carnets de santé.


L’application des lois contre le racolage et le proxénétisme est des plus médiocres. Dans la plupart des pays, des raids sur les bars ou les maisons closes sont organisés lorsque l’on suspecte la prostitution d’enfants, mais les adultes découverts en situation de prostitution, même dans des cas de coercition, de déception, de force, etc. sont ignorés. Par ailleurs, les responsables de forces de l’ordre et les procureurs de la région ont déclaré qu’ils se heurtaient à des obstacles qui en compromettaient le succès – soit les mineurs sont avisés de mentir quant à leur âge ou de présenter des faux papiers, soit les enfants disparaissent des lieux lorsque les trafiquants sont prévenus à l’avance de l’organisation d’un raid de police. La complicité de la police est une chose certaine. En plus d’être eux-mêmes des clients, les officiers de police sont suspectés par de nombreuses sources de prévenir les tenanciers de toute inspection ou de tout raid à l’avance. Dans l’ensemble de la région, les juges, les procureurs, les officiers de police et les médecins légistes organisent souvent des raids ensembles. Certaines sources se plaignent du fait qu’à cause de ce niveau de coordination, les informations arrivent systématiquement aux oreilles des suspects.   

Traite des personnes et santé

Le nombre croissant de personnes atteintes du VIH/SIDA dans la région est responsable de la mise en place d’une législation spéciale sur le traitement du VIH/SIDA et les droits de ceux qui en sont victimes, de l’établissement de commissions intersectorielles sur le SIDA avec la participation de l’état et d’agents non-étatiques et de l’apparition d’organismes régionaux permettant l’échange d’informations et la coordination des interventions. Ces instances reconnaissent non seulement les vulnérabilités particulières de la communauté des commerçants du sexe, mais aussi les implications dangereuses de la migration des travailleurs du sexe et de leurs clients. Malheureusement, ces groupes n’ont jusqu’à présent pas envisagé les besoins médicaux particuliers des victimes de la traite des personnes, ni défini les victimes de la traite des personnes comme un groupe vulnérable distinct des travailleurs du sexe.

De nombreux professionnels du secteur de la santé interrogés ont expliqué le dilemme auquel ils sont confrontés : ils doivent choisir entre déclarer un crime et répondre aux besoins médicaux des femmes et des enfants qui se prostituent. Une ONG au Guatemala a expliqué que la transmission d’informations aux femmes et aux mineurs quant à leurs droits se solderait par une restriction automatique de leur accès à ces personnes et l’interruption de leurs services. Les professionnels de la santé ont convaincu les tenanciers des bars qu’il est dans l’intérêt de leur établissement qu’ils veillent à la santé des femmes et des mineurs, mais c’est là que s’arrête la coopération.


Traite des personnes et immigration illégale


Les politiques et la législation en matière d’immigration ont un impact considérable sur les victimes de la traite des personnes et sur ce commerce en général. Les victimes de ce trafic se retrouvent souvent quelque part en situation illégale. Leur position juridique les rend vulnérables à la déportation et la menace de dénonciation est l’un des mécanismes de contrôle les plus utilisés par les trafiquants. Au sein de la région, le statut juridique des victimes de la traite des personnes se posait le plus fréquemment au Belize et au Panama, et dans un moindre degré au Guatemala et au Costa Rica. 

L’application des dispositions relatives à l’immigration et des dispositions pénales y afférentes porte trop souvent préjudice aux femmes et aux enfants victimes de ce trafic. Les victimes sont passibles d’amendes, de peines de prison et/ou de déportation. A l’heure actuelle, aucun pays n’a mis en place de procédures officielles pour l’identification des victimes de la traite des personnes. Selon des sources au sein des services de l’immigration, les femmes qui prétendent être les victimes de ce trafic peuvent porter plainte auprès des forces de l’ordre. En pratique, dans la mesure où il n’y a pas de mécanisme d ; identification en place, les femmes victimes du trafic ne sont pas informées de leurs droits en tant que victimes. Les menaces, le stigmatisme et le refus général de coopérer avec les autorités poussent également les femmes à garder le silence quant à leurs expériences, de sorte que, même si des options existent, elles sont rarement utilisées. Des mesures de protection n’ont pas nom plus été mises au point, bien que des cas d’interventions positives des consulats des pays des victimes aient eu lieu.


Les destinations que représentent le Belize et Panama semblent s’en remettre le plus aux mesures d’immigration pour s’occuper des femmes et des enfants découverts en situation de prostitution et d’autres formes d’exploitation sexuelle. Au Belize, par exemple, les femmes venues du Guatemala, du Honduras et du El Salvador découvertes dans des maisons closes sont arrêtées et traduites en justice pour leur présence illégale dans le pays. Ce délit est passible de six mois de prison et de $500 d’amende. Les services de l’immigration au Belize ont déclaré que les lois relatives à l’immigration sont utilisées pour le contrôle de la  prostitution parce que ce sont des délits plus faciles à instruire que le maquerellage et les délits y afférents, ce qui déresponsabilise les responsables de la traite des personnes. Au Panama, les femmes sont également passibles de déportation dans le cadre des procédures des services d’immigration. Les consulats, qui se sont révélés la seule source de protection des femmes victimes de la traite des personnes dans la région, parviennent parfois à obtenir la libération anticipée de leurs ressortissants. 

E. 
Obstacles majeurs

Au vu des politiques et des législations disponibles dans la lutte contre la traite des personnes, il est important de mettre en exergue la manière dont ces mesures sont appliquées dans la pratique. De manière générale, la mise en application des mesures de protection existantes laisse à désirer, ce qui contribue à l’impunité des trafiquants et prive les victimes et les survivants de la traite des personnes des services nécessaires. L’un des principaux problèmes a trait à la pénurie en ressources – humaines, techniques et financières. La grande majorité des services de police et d’immigration dans la région opère sans l’équipement adéquat (ordinateurs, véhicules, caméscopes, magnétophones, téléphones, télécopieurs, etc.). Etant donné la technologie limitée qui est disponible, certaines activités telles que la surveillance rigoureuse des frontières et les opérations d’infiltration sont fortement remises en cause. De nombreuses sources ont mentionné qu’une augmentation des effectifs était essentielle – au niveau des services de police, d’immigration et de protection et d’assistance sociale. Le manque de personnel est responsable de la négligence de questions pressantes et  du manque de spécialisation nécessaire en particulier pour gérer les situations de traite des personnes, des victimes et des survivants. Enfin, les limites financières générales ont contraint les services publics à décider d’établir un ordre de priorité. En raison du manque d’informations sur la traite des personnes, du manque de rapports et de plaintes (par le biais de denuncia ou dénonciation), du manque de pression politique et d’autres facteurs, cette question se retrouve perdante dans la course aux faibles ressources disponibles.

Il existe certaines incitations au maintien du status quo. Comme l’ont révélé les récentes expériences dans de nombreux pays d’autres régions du monde, une réponse effective à la traite des personnes doit non seulement cibler les comportements criminels, mais aussi offrir des services de protection, de traitement et de réinsertion aux victimes. Il a également été recommandé que ces mesures de protection des droits de l’homme prévoient la fourniture de services d’hébergement, d’assistance juridique, de soins médicaux et de conseils psychologiques, des programmes de visas temporaires dans les pays de destination pour donner aux victimes le temps de récupérer et leur permettre de participer aux procédures judiciaires, et des services continus d’appui et des programmes de formation professionnelle pour ceux qui retournent dans leur pays ou leur région d’origine. Pour des infrastructures déjà limitées, ces obligations financières se révèlent souvent excessives.       

Si l’on peut comprendre les contraintes imposées par le manque de ressources, cela ne suffit pas pour expliquer pourquoi cette question a été si totalement négligée. Bien d’autres facteurs contribuent à l’inaction existante, dont les plus évidents sont les suivants : (1) l’insuffisance d’informations sur la traite des personnes et le niveau minime de plaintes des victimes ; (2) le fait que cette question ne figure pas à l’ordre du jour national et régional ; (3) la faiblesse des mécanismes de répression ; (4) le manque d’expertise et de services spécialisés ; et (5) le niveau minimum de coordination entre les intervenants concernés à tous les niveaux (au sein des agences, entre institutions et entre gouvernements). Ces éléments surviennent souvent en même temps, ce qui réduit les chances d’interventions efficaces contre la traite des personnes et augmente le risque de victimisation ou de revictimisation des femmes et des enfants victimes de la traite des personnes.  

Besoins en informations

Le processus de consultation et d’investigation dans la région a révélé le manque de familiarité des institutions gouvernementales et, dans un moindre degré, des agences non-gouvernementales avec la traite des personnes. Ce manque d’information n’a toutefois rien de surprenant, étant donné les carences en information qui ont permis de passer cette question sous silence pendant si longtemps.

Les systèmes disponibles de gestion des données ne fournissent pas d’informations susceptibles de contribuer à la formulation d’une définition claire de ce phénomène. Les dossiers de police et les dossiers judiciaires sur la traite des personnes et les délits y afférents ne mentionnent que les dossiers ouverts à la suite du dépôt d’une plainte, ce qui, pour diverses raisons, est extrêmement rare. Les rapports des services d’assistance sociale à l’enfance se servent des classements les plus élémentaires pour l’inscription des enfants – soit comme juvéniles en violation de la loi soit comme personnes à risque. Les informations pouvant être révélées en cours de traitement ne sont généralement pas incluses dans les bases de données générales. Les statistiques sur la migration, quand elles existent, sont rarement classées par sexe et/ou par âge, et elles ne font pas mention des conditions de sortie ou de retour. Les systèmes de surveillance de santé des travailleurs du sexe et les programmes sur le VIH/SIDA, fournissent des informations sous un format harmonisé mais ils ne comportent que des indicateurs indirects en ce qui concerne la traite des personnes. Par ailleurs, ces dossiers n’incluent généralement pas la population des femmes et des enfants victimes de la traite des personnes dans les situations les plus extrêmes – à savoir ceux qui se le moins à même ou le moins disposé à faire appel aux services offerts. A l’heure actuelle, il n’existe pas de statistiques qui permettent de quantifier avec précision la magnitude de la traite des personnes dans la région ou au sein de pays particuliers.  

Le peu d’informations recueillies n’est pas distribué comme il se doit. Dans l’ensemble de la région, les chercheurs ont entendu parler de cas au niveau desquels des informations d’importance cruciale n’étaient pas partagées avec les services pertinents. Par exemple, les inspecteurs du travail qui ont connaissance d’enfants travaillant dans des bars et des boîtes de nuit n’ont pas coordonné leurs renseignements avec les services de police et les procureurs ; les autorités judiciaires n’ont pas informé les consulats des affaires de traite des personnes concernant des ressortissants de leur pays, que ce soit comme défendants ou comme victimes ; pour leur part, les consulats, ont omis de prévenir les forces de police de leur pays, même en cas d’activités de recrutement et autres. Les listes des suspects concernés par la traite internationale des personnes ne sont pas toujours disponibles dans tous les postes frontières. Enfin, les ONG et les sources de la société civile disposent d’informations précieuses qui ne parviennent pas toujours aux services publics.

Les systèmes de collecte et de partage de l’information doivent être aussi efficaces que ceux des trafiquants eux-mêmes. Selon les résultats des entretiens, il semble que les renseignements, même ceux produits par le gouvernement, sont souvent plus faciles à obtenir sur le marché noir que par les canaux officiels. Dans plusieurs Etats, les procureurs et les avocates se sont plaints de leur incapacité de fournir des réponses rapides aux rapports soumis. Les raids coordonnés d’établissements découvrent souvent que le bar a été fermé, ou n’y trouvent pas les mineurs qui soit disant y travaillaient quelques heures plus tôt. Les pouvoirs publics flairent la corruption, mais jusqu’à présent rien de concert n’a été fait pour résoudre ce problème.  

Absence d’engagements politiques

En raison peut-être de ce manque d’informations, la question de la traite des personnes, et surtout de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle de nature commerciale, ne s’est pas vue accorder le degré de priorité qu’elle mérite dans les ordres du jour des pays. La prise d’initiatives de police contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales révèle qu’une certaine attention commence à être prêtée à cette question. Mais même lorsqu’un libellé contre la traite des personnes est inclus dans ces plate-formes, il s’accompagne rarement d’explications complètes. Les recommandations d’interventions correspondent rarement à la nature particulière de la traite des personnes – le déplacement contraint et la dislocation qui la sépare des autres formes d’exploitation des personnes. Qui plus est, ces politiques souffrent d’un manque de financement indépendant et de fréquentes destabilisations de leurs organes de coordination dans la région.  L’on prête encore moins attention à la traite des femmes. En effet, sur les huit Etats de la région, la République dominicaine est le seul pays à avoir affecté des ressources institutionnelles à la lutte contre la traite des femmes. 

En l’absence de déclarations politiques énergiques, il a été difficile de mobiliser l’attention requise par la question. Les forces de police, les services de l’immigration et les institutions d’assistance sociale, qui doivent traiter de multiples priorités, s’occupent d’autres questions. Qui plus est, la coordination entre agences fait souvent défaut étant donné  que l’on ne dispose pas d’une vision claire et uniforme précisant les rôles respectifs que doivent jouer chacune de ces institutions et la société civile. 

Défis pour les forces de l’ordre

L’application et le respect des peines pénales et administratives contre les trafiquants demeurent très faibles dans la région pour toute une série de raisons. Le premier problème est dû au fait que les dénonciations et les plaintes sont limitées. L’attitude prévalente des services de police et des procureurs est que le délit que constitue la traite des personnes n’existe pas sauf s’il y a plainte ou dénonciation. Dans bien des cas, cette position est le reflet d’une obligation juridique qui n’autorise les enquêtes sur la traite des adultes que sur réception d’une plainte officielle.
 Les dénonciations et les plaintes relatives à la traite des femmes sont très rares, ce qui fait que les ressources sont utilisées ailleurs. Même dans les cas de traite des enfants, il n’y a pas d’enquête indépendante sauf si l’affaire reçoit la priorité, ce qui n’est pas souvent le cas. Qui plus est, les unités ne sont pas équipées pour réaliser des opérations d’infiltration, et ce en raison du manque de formation, de temps et d’équipement technique.  

Dans la pratique, les affaires de traite des personnes sont instruites sur la base des déclarations de la victime, et c’est à peu près tout. Après les procédures initiales, la coopération disparaît souvent, et la majorité des affaires se termine par un non-lieu en raison du manque de preuve. Les Etats sont particulièrement incapables de gérer les dossiers de traite des personnes lorsque la victime n’est pas un ressortissant du pays et ne dispose pas de moyens indépendants d’y rester. Les dossiers sont souvent ouverts sur la base de la déclaration initiale de la victime, puis ils sont abandonnés une fois que la personne a été déportée et ou est renvoyée dans son pays d’origine. La victime est responsable de trouver les moyens nécessaires pour revenir témoigner au tribunal en temps voulu.

Les interventions de forces de police et des services de répression, telles qu’elles sont appliquées, ont le plus souvent bien plus de conséquences (positives et négatives) pour la victime que le trafiquant, dans la mesure où les lois applicables à la situation de la victime sont plus faciles à appliquer. Au lieu de poursuivre les trafiquants, les forces de l’ordre se contentent le plus souvent de retirer les victimes. Elles interviennent avant tout sur les arrestations d’adultes pour violation des lois sur l’immigration, bien qu’un grand nombre soit en fait des victimes, et les opérations de rescousse d’enfants pour leur offrir une protection. Dans la mesure où les inculpations concernant la traite des personnes et d’autres délits se sont révélées difficiles à instruire, surtout dans la mesure où les témoins à charge sont absents, le trafiquant reste souvent impuni.

Traite des enfants
La traite des mineurs impose une responsabilité et un fardeau plus importants aux gouvernements et aux prestataires de services que celui des adultes, en raison des vulnérabilités extrêmes de ce segment de la population. Le nombre croissant d’enfants non-accompagnés plongés dans le processus de migration ne fera qu’augmenter le nombre d’enfants pouvant devenir les victimes du trafic du sexe.   

Selon les résultats d’entretiens, l’identification des enfants victimes du trafic est de plus en plus difficile à cause de l’utilisation de fausses pièces d’identité et du fait que les mineurs sont forcés de déclarer aux autorités qu’ils sont en fait majeurs. Une fois identifiés, les enfants reçoivent rarement l’attention et le traitement dont ils ont besoin. Les institutions gouvernementales responsables de s’occuper des enfants ont été classées parmi les pires de la région en raison de leur manque de financement et de ressources humaines (en quantité et en qualité) et de leur piètre organisation. Comme l’a déclaré Casa Alianza, les fillettes victimes du traite des personnes et arrachées à des maisons closes de Guatemala City au début du mois de juillet ont été placées en prison « pour leur sécurité ». Les institutions offrent rarement des programmes d’intégration et les dossiers font l’objet d’un suivi limité, voire inexistant. 
Besoins spécialisés

Bien que les forces de police et de l’ordre aient progressé sur la voie de la mise en place d’unités spécialisées pour s’occuper des délits tels que la violence à l’encontre des femmes, l’exploitation sexuelle des enfants et la criminalité organisée, la majeure partie de ces unités ne sont pas dotées de budgets suffisants, et rares sont celles qui peuvent intervenir au-delà des limites de la capitale du pays. Les problèmes surviennent lorsqu’une branche est spécialisée mais chargée des enquêtes, ou que d’autres branches essentielles demeurent d’intervention générale. Les informations se perdent souvent, ou sont mal transmises. 

La formation spécialisée dans le secteur de la criminalité organisée, y compris la traite des personnes, commence par l’assistance et la coopération de pays tels que les Etats-Unis et l’Espagne. Un grand nombre de personnes interrogées ont cependant fait remarquer qu’une fois la formation terminée, les personnes ne sont pas toujours affectées à des postes où cette formation peut être utilisée, ou la formation est fournie à des personnes qui s’occupent déjà d’autres questions.  

Les modifications dans l’administration entravent souvent la continuité des politiques et des services. Au cours de la présente investigation, le Nicaragua, le Costa Rica et le Honduras ont organisé des élections présidentielles, ce qui a modifié de manière radicale le cadre de travail des pouvoirs publics. Les programmes mis en place par un gouvernement précédent, même au sein du même parti politique, ont été interrompus aux fins d’évaluation, lorsqu’ils ne sont pas purement et simplement éliminés. Un pourcentage important des services politiques et techniques a été remplacé, ce qui a sacrifié une part importante des efforts de renforcement des capacités réalisés par le gouvernement précédent.

Manque de coopération et de coordination à l’échelle régionale et internationale
La traite des personnes dans la région s’accompagne le plus souvent de déplacements transfrontières ; cependant, il n’existe pas de coordination des activités entre les forces de l’ordre des différents pays. La facilitation de la rescousse de mineurs étrangers peut dans certains cas déclencher une investigation par les forces de police et le procureur dans les pays de destination, mais les informations figurant dans les dossiers ne sont jamais transmises aux agences des forces de l’ordre du pays d’origine. Même le long des frontières, les responsables des pouvoirs publics ne procèdent pas à des activités répressives bilatérales. Comme l’a observé un inspecteur de police au Nicaragua, la communication entre homologues est cruciale,  non seulement pour les échanges d’informations mais aussi pour  permettre de mieux comprendre les ressources et les limitations des ressources humaines et technologiques des pays partenaires. Aucune des unités de police ou d’instruction consultées n’était autorisée à passer des coups de téléphones à l’étranger ou à envoyer des télécopies. INTERPOL fournit une assistance limitée en distribuant des listes des fugitifs internationaux, mais rares sont les agents consultés qui estiment qu’INTERPOL intervient de manière suffisamment active.   

Les principales voies de distribution des informations au niveau régional se situent au niveau des consulats, des bureaux des ombudsman pour les droits de l’homme et des organisations non-gouvernementales. Les consulats ont assuré une fonction importante de liaison entre les plaignants, c’est à dire les parents de mineurs portés disparus, et les agences locales des forces de l’ordre du pays hôte. Les plaintes déposées par l’entremise des  bureaux des Ombudsman pour les droits de l’homme d’un pays donné sont généralement transmises à leurs homologues dans le pays concernés. Enfin, le réseau informel des organisations de protection des droits de l’homme qui acceptent les plaintes sur ces questions est en contact régulier les unes avec les autres et travaillent de concert pour les investigations, la transmission des plaintes aux autorités locales ou l’information des médias. Ces réseaux de communication se sont révélés des plus efficaces, et ils sont à même de fournir les services de protection et de réinsertion nécessaires des victimes. Cependant, ils ne disposent que de moyens limités : les organisations et les institutions ne sont pas toujours à même de procéder à des investigations supplémentaires, pas plus qu’elles n’ont la compétence nécessaire pour poursuivre les trafiquants et les mettre en état d’arrestation. En l’absence d’une coordination similaire entre les services des forces de l’ordre, les symptômes de la traite des personnes dans la région seront traités mais le problème ne sera pas résolu.  

VII.
CONCLUSIONS

La traite des personnes est un crime et une violation des droits de l’homme qui affecte chaque pays individuellement et l’ensemble de la région de l’Amérique centrale élargie. Les femmes et les enfants sont plongés dans le monde de l’exploitation sexuelle au sein de pays, de la région et au niveau international. Les réseaux de contrebande et de traite exploitent sans vergogne les besoins économiques et les ambitions des plus vulnérables d’améliorer leurs conditions de vie. Le comportement de ces réseaux criminels – qui existent à tous les niveaux d’organisation et de développement – demeure, pour l’essentiel, ignoré, ce qui alimente plus avant cette traite des personnes. Les enfants, dont de nombreuses victimes de sévices sexuels dans le passé, se retrouvent particulièrement vulnérables contre ces réseaux d’exploitation au niveau national et international, qui sont motivés par le développement du marché de la prostitution des enfants.

Les trafiquants opèrent essentiellement par la déception, avec de fausses promesses d’emploi décent et lucratif dans les maquilas, les restaurants, les bars, les hôtels ou dans des résidences particulières, entre autres. Leurrés par ces promesses de prospérité, les femmes et les enfants sont jetés dans la servitude sexuelle pour payer les frais de leur transport et d’autres dettes qu’ils auraient contractées. Ils maintiennent leur contrôle sur leurs victimes par la violence et  les menaces, les dettes et les amendes, une restriction de l’accès à l’argent qu’elles ont gagné, aux restreintes physiques et à l’utilisation de gardes armés, et par des démonstrations d’impunité par une collaboration ouverte avec les autorités. L’investissement initial dans la migration et l’absence d’alternatives viables une fois le transport effectué laissent nombre de femmes et d’enfants sans option. Les risques de déportation,  de renvoi ou d’incarcération dans des institutions (dans le cas des mineurs) font que bien de victimes gardent le silence.  

Avec la traite des personnes, les trafiquants violent les droits suivants de leurs  victimes :

· le droit à ne pas être réduit en esclavage, placé en servitude contre leur gré ou dans des conditions similaires à celles de l’esclavage ;

· le droit de ne pas être soumis à l’exploitation ;

· le droit de ne pas faire l’objet de traitement cruel et inhumain ;

· le droit de ne pas faire l’objet de violence ;

· le droit de ne pas faire l’objet d’une discrimination basée sur le sexe ; 

· le droit à la santé ;

· la garantie de la liberté de leurs mouvements.

La tolérance par la société de l’exploitation sexuelle des femmes et des enfants à des fins commerciales, les tabous relatifs à la sexualité et une culture qui décourage la dénonciation d’activités suspectées de relever de la traite des personnes et de leur exploitation sexuelle sont autant d’éléments qui contribuent à rendre ce phénomène invisible.

Jusqu’à présent, les mécanismes de réponse des gouvernements ont été inadéquats sinon inexistants. Le manque d’intérêt, la corruption et la limitation des ressources disponibles sont pléthore au sein des secteurs des forces de l’ordre et des services d’immigration, ce qui a fortement limité l’efficacité de leurs interventions. Les poursuites criminelles intentées pour trafic sexuel et crimes y afférents sont minimes, et les condamnations sont rares. Les agences d’assistance sociale aux femmes et aux enfants ne disposent guère des services nécessaires pour faire face aux besoins particuliers des survivants de la traite des personnes.

Dans l’ensemble, la région souffre d’une carence totale de stratégies de prévention, de protection, de suppression et d’intégration. Une certaine attention est portée en ce moment à la traite des enfants, mais le manque de financement et divers autres obstacles ont retardé la mise en application de programmes ciblés.

Les informations disponibles brossent un tableau perturbant de criminels agissant en quasi-totale impunité et une absence d’identification, de traitement et de protection des victimes. De nombreux organismes d’action, de pression et de traitement restent désœuvrés à l’heure actuelle, en partie parce que la traite des personnes n’a pas été inscrite à l’ordre du jour national de la plupart des pays de la région. Si ces instances venaient à être mobilisées, elles permettraient une sensibilisation des populations au problème et une harmonisation des systèmes de collecte de données des différentes institutions et des différents pays, elles contribueraient aux travaux de recherche, à la rédaction de politiques et de projets de réforme législative, et la formulation de stratégies pour la protection et la réinsertion des victimes, et la prévention et la sanction de la traite des personnes.    

VIII. RECOMMANDATIONS

L’efficacité des efforts de lutte contre la traite des personnes exige l’adoption par les pouvoirs publics de tactiques correspondant aux dynamiques spécifiques du problème. Le trafic comporte des activités de nature intra-étatique et internationale qui affectent des populations vulnérables essentiellement incapables de se prévaloir des mécanismes de protection existants. Ceci exige une stratégie officielle qui s’attaque au problème aux niveaux régional, international et local.

A.  Au niveau régional


1.  Création d’un cadre régional. Comme le révèlent ces travaux de recherche et la longue histoire du trafic sexuel dans la région, il n’existe toujours pas de définition commune de la traite  des personnes ou d’accord sur les principes fondamentaux y afférents. Cependant, il est impossible de procéder à la mise en application de la réponse coordonnée requise pour faire face à ce problème tant que n’existera pas un tel accord. Dans la mesure où il existe toute une gamme d’instruments internationaux offrant un cadre précieux pour traiter ce problème, il est recommandé que les gouvernements :


a. adoptent la Convention des Nations unies sur la criminalité transnationale organisée et son Protocole sur le traite des personnes. La Convention des Nations unies sur la criminalité transnationale organisée et son Protocole sur la traite des personnes, d’ores et déjà adoptés par la communauté internationale et censés entrer en vigueur prochainement, peuvent être utilisés pour mettre en place une terminologie harmonisée qui facilitera la création et la mise en application de stratégies régionales. La ratification de ces documents offrira des lignes directrices importantes aux États abordant la lutte contre ce problème dans la région. 


b. mettent en application les traités connexes existants. Dans la mesure où la Convention sur la criminalité organisée et le Protocole sur la traite des personnes ont été conçus pour aider les états dans leur lutte contre la criminalité internationale, les dispositions du Protocole sur la traite des personnes doivent être comprises comme complétant les protections des droits de l’homme contre le traite des personnes figurant dans les traités ratifiés de manière universelle par les états de la région : la Convention sur les droits de l’enfant, la Convention no 182 de l’OIT, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et la Convention interaméricaine de Belem do Para.  Les Principes et lignes directrices essentiels relatifs aux droits de l’homme et aux questions de traite des personnes émises par le Haut Commissariat des Nations unies pour les droits de l’homme offrent à cet égard un cadre de référence précieux. 



c.   adoptent la Convention interaméricaine contre le traite des enfants et le Protocole facultatif sur la traite des enfants, la prostitution infantile et la pornographie infantile.


d. assurent une coordination par l’entremise du Parlement d’Amérique centrale (PARLACEN). Étant données les similarités qui existent entre les législations en vigueur sur le trafic, l’harmonisation de ces lois les unes et les autres et leur renforcement, le cas échéant, pourraient être facilités par l’intervention du Parlement d’Amérique centrale (PARLACEN) et l’élaboration d’une législation modèle pour la lutte contre la traite des personnes incluant toutes les formes d’exploitation.  


2.  Coordination régionale. Dans les pays ayant participé à cette étude, il a été révélé que le trafic avait une dynamique régionale importante. En particulier entre le Nicaragua, le Honduras, le El Salvador, le Guatemala et le Belize, le trafic se produit dans l’ignorance totale des frontières séparant ces pays. Comme cela a été indiqué, les réponses institutionnelles requises de la part des services de répression, des départements de l’immigration, des tribunaux, des services d’aide sociale à l’enfance, des agences de protection des femmes et d’autres continuent à subir les contraintes imposées par les frontières nationales. Les recommandations suivantes sont proposées pour la résolution de ces problèmes :


a. Accords bilatéraux et multilatéraux.  Les mécanismes régionaux et les accords bilatéraux et multilatéraux dans ces régions sont essentiels pour l’efficacité des interventions en dépit de la séparation physique des états. Les questions prioritaires pour des accords internationaux, étant donnés les activités actuelles de traite des personnes, sont, entre autres :

· la coopération entre forces de l’ordre et services d’immigration et l’échange de renseignements ;

· le retour sain et sauf de toute personne victime du trafic ;

· des procédures spéciales pour les interventions, le traitement, la protection et le retour des enfants victimes du trafic dans la région ;

· des mécanismes pour la participation de victimes et de témoins étrangers aux procédures judiciaires et juridiques ; et 

· la mise en place de systèmes et de bases de données pour la collecte d’informations régionales.


b. Colloques bilatéraux et collaboration entre organisations. Les mécanismes et les colloques régionaux existants 
 - de nature gouvernementale, non-gouvernementale et mixte – ont un rôle important à jouer pour faciliter le dialogue entre les Etats. Qui plus est, la coordination entre les organisations non-gouvernementales qui participent actuellement à la lute contre la traite des personnes mérite d’être encouragée plus avant ; la mise en place de partenariats entre l’Etat et des intervenants en dehors du gouvernement devrait également être renforcée.

B.  Au niveau national

Le traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle commerciale dans la région s’est révélé une question complexe et délicate touchant à la dignité la plus profonde des victimes et à leurs droits les plus fondamentaux. C’est la raison pour laquelle les stratégies de lutte contre la traite des personnes devront aborder toute la gamme de questions très diverses contribuant à l’existence de ce phénomène. Des interventions coordonnées et de vaste portée entre tous les intervenants au niveau des forces de l’ordre, des services d’immigration, des services d’aide sociale, des services de santé et d’éducation, de la main d’œuvre, des affaires étrangères et des droits de l’homme permettront également de faire face à cette dimension particulière de la traite des personnes.  


1. Création d’un système exhaustif d’information.  L’élaboration de stratégies et la mesure des ressources engagées et des objectifs identifiés exigent tout d’abord la mise au point de systèmes de compte-rendu qui permettent de quantifier le problème. Pour ce faire, il est recommandé aux gouvernements qu’ils mettent sur pied un système centralisé de gestion des informations pour assurer la collecte, la combinaison, l’analyse et la distribution de données fiables sur la traite des personnes. Un tel système de collecte des données doit pouvoir prendre en considération la manière dont d’autres systèmes gèrent leurs informations, à savoir entre autres ce qui suit :

· Les informations peuvent être enregistrées par un certain nombre d’institutions différentes : forces de l’ordre, services d’immigration, départements de la santé et du travail, bureaux des ombudsmans et secteur judiciaire.  
· Les données peuvent être dissimulées ou occultées par les systèmes d’enregistrement particuliers d’une institution donnée.

· Les informations disponibles ne sont pas toujours collectées pour diverses raisons telles que le retour de formulaires incomplets.

2. Etablissement d’un cadre de politique intégré. Des interventions coordonnées et de vaste portée, entreprises par tous les intervenants concernés des forces de l’ordre, des services d’immigration, des services sociaux, des services de santé et d’éducation, du travail, des affaires étrangères et des droits de l’homme permettront de faire face aux caractéristiques multidimensionnelles de la traite des personnes.  Comme dans le cas de l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales  et celui du travail des enfants, la mise en place d’un Plan d’action national sur la traite des personnes peut contribuer à la sensibilisation à ce problème, encourager les déclarations, formuler des objectifs stratégiques clairs et contribuer au partage d’informations entre les institutions. Cela permettra en outre de renforcer les obligations juridiques en vigueur dans la région, telles que celles figurant dans la CRC, la Convention ni 182 de l’OIT, la CEDAW et la Convention interaméricaine de Belém do Para, et d’en assurer le respect. Par ailleurs, de tels plans permettent de renforcer les dispositions actuelles de lutte contre la traite des personnes contenues dans les Plans nationaux contre l’exploitation sexuelle commerciale et des enfants et d’autres politiques.  

3. Mise en place d’un leadership public efficace. L’expérience des politiques de développement et de mise en application dans la région a prouvé l’importance d’un leadership énergie et indépendant assuré par un organe de coordination et la nécessité de disposer de ressources financières indépendantes pour le financement de ce plan. Il est également important de disposer d’un groupe indépendamment constitué et financé pour la supervision et la gestion de ce processus. Etant donné que les caractéristiques de la traite des personnes changent constamment, il sera essentiel de procéder à une évaluation et à une remise a jour régulières des stratégies, des plans et des initiatives.

4. Adaptation des programmes pour répondre aux besoins des victimes de la traite des personnes. Comme cela a été indiqué plusieurs fois, il est impossible de traiter de l’intégralité des manifestations de la traite des personnes – que ce soit au niveau des poursuites contre les trafiquants ou des compensations des  maux causés par le trafic  – sans prêter dûment attention aux besoins des victimes. Il a été clairement établi que les besoins particuliers des victimes de la traite des personnes sont différents de ceux des victimes d’autres crimes. En particulier, le fait que la traite des personnes provoque des séparations prive la victime de ses sources habituelles de protection. Celles-ci incluent les services publics qui ne sont pas ouverts aux victimes transportées à l’étranger.



a. Responsables de la formation. Le premier défi consiste à identifier les victimes et les aiguiller vers des services de soins adéquats. La présence d’agents de protection formés et sensibles au problème, disponibles à tous les stades du traitement d’un dossier de traite des personnes (de leur recrutement à leur rétablissement) permet de s’assurer que les besoins des victimes seront reconnus et satisfaits. La formation doit être offerte aux responsables les plus susceptibles de se trouver en contact avec les victimes, y compris les suivants :


· Les responsables consulaires : il s’avère que les responsables consulaires sont aux premiers rangs de la lutte contre ce problème. Il est important que ceux qui sont susceptibles d’être en contact avec des victimes bénéficient de la formation adéquate.

· Les prestataires de service : il est recommandé d’envisager la formation des agents d’aide sociale à l’enfance des secteurs où les enfants victimes de la traite des personnes sont susceptibles de recevoir une évaluation et un traitement.

b. Organisation de programmes d’intégration et de transition.  Il est nécessaire de mettre au point des programmes offrant un espoir aux victimes, comme par exemple :

· Des programmes d’intégration efficaces et bénéficiant des financements suffisants pour répondre aux victimes spécifiques des victimes de la traite des personnes. La participation d’adultes victimes du trafic doit être de nature volontaire.

· Des services de santé répondant aux besoins des femmes et des enfants rentrant chez eux, y compris des soins de nature physique et psychologique.



c.   Mise au point de systèmes de soutien pour la participation des victimes aux poursuites judiciaires. De nombreuses victimes ne peuvent participer aux efforts des poursuites judiciaires pour des raisons d’ignorance ou à cause de problèmes liés à leur position dans le pays dans lequel elles se retrouvent suite au trafic. Il est nécessaire d’élaborer des programmes pour contrebalancer cette situation, avec entre autres :

· La mise en place de protocoles de traitement de ces problèmes par les consulats. Les consulats doivent mettre sur pied un protocole uniforme pour la gestion des dossiers de traite de personnes. Ce protocole devrait inclure l’adoption de mesures pour l’enregistrement des dossiers et pour faciliter la participation des victimes aux procédures juridiques intentées contre les trafiquants, si les victimes le souhaitent. 

· Des services d’orientation et d’accompagnement  au niveau des procédures juridiques.
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ANNEXE A
QUESTIONNAIRE

La traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle commerciale

Pays :

Organisation homologue :

Statut juridique de l’organisation :

Représentant juridique :

Coordinateur du projet :

Brève description du travail de l’organisation homologue sur la question de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle commerciale. À quelle date l’organisation a t’elle été fondée ? A t’elle des contacts avec le gouvernement ou d’autres institutions politiques ? Indiquez le nombre de membres du personnel de l’organisation et leurs positions.

A.
Élaboration et formulation du problème de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle commerciale.

1.
Selon l’opinion des différents secteurs, quel est l’historique du problème de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle dans votre pays ? Veuillez indiquer quelles sont vos sources d’information.

2.
Quelles sont les formes de traite qui existent dans votre pays ? (prostitution, pornographie, travail domestique, tourisme sexuel, autres)

a.
Pensez-vous que la situation a changé au cours des dix dernières années ? Dans l’affirmative, quelles sont les circonstances ayant présidé à ces changements ?

3. Dans quelIes zones, provinces ou régions de votre pays le problème de la traite est-il

 prévalent ? 

a. Que sait-on de ce problème dans  les régions en question ?

4. Quels sont les facteurs de risque qui influencent le problème de la traite ? (par exemple la migration intérieure ou extérieure, les réseaux criminels nationaux ou internationaux, le chômage et les problèmes de l’emploi, l’éducation, la violence domestique). Veuillez classer les réponses en fonction de leur source : (a) gouvernement ; (b) non-gouvernemental ; (c) société civile/information publique générale ; (d) universitaire ; (e) autre.

B. Valeurs statistiques

1. Dispose t’on d’une quantification des femmes et des enfants en situation d’exploitation sexuelle ? Si possible, veuillez séparer les données par catégories, à savoir (a) les femmes ; (b) les fillettes ; et (c) les garçons.

a. Dispose t’on de statistiques directes ? Par exemple
· le nombre de personnes faisant l’objet de trafic par âge, genre, nationalité

· le nombre de rapports / investigations / poursuites / convictions pour traite de personnes & crimes connexes avec des informations concernant la victime, son âge, son sexe, sa nationalité ; l’accusé, son âge, son sexe, sa nationalité ; un résumé des faits ; et la sentence

b. Existe t’il des statistiques indirectes disponibles ? Par exemple.

· le nombre de travailleurs du sexe par âge, par sexe et par nationalité

· le nombre d’établissement connus ou inscrits travaillant dans le cadre de l’industrie du sexe, avec une ventilation du type d’activités dans chaque établissement (officiel et non officiel)

· le nombre de visas pour des artistes et des gens du spectacle émis par sexe et par âge

· le nombre de visas émis pour des mineurs non-accompagnés

· le nombre de déportations et de rapatriements par âge, par sexe et par nationalité

· des statistiques sur la santé des travailleurs du sexe

· le nombre de déclarations d’enfants disparus par âge et par sexe

· le nombre de demandes d’assistance présentées à des ambassades ou à des consulats en cas de disparition de personnes

· le nombre de rapatriements organisés avec l’assistance des autorités consulaires

· le nombre de personnes déportées une fois condamnées pour prostitution ou actes connexes

2. Quels sont les instruments qui sont utilisés ou l’ont été dans le pays pour mesurer l’incidence et la prévalence du problème du trafic ? (comme par exemple des sondages, des enquêtes, des recensements, des registres ou des dépôts de plaintes)

	Type d’instrument
	Appliqué

par qui ?

Quand ?

Couverture ?
	Résultats

(veuillez fournir un exemplaire des documents définitifs)
	Sources et moyens utilisés 


3. Quelle est l’opinion des différents secteurs quant au problème de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ? Veuillez organiser ces réponses par sources : (a) pouvoirs publics ; (b) secteur non-gouvernemental ; (c) information provenant de la société civile ou du grand public ; (d) secteur universitaire ; (e) autre.

4. Quels sont les particuliers, les groupes ou les organisations ayant financé des études, des travaux de recherche ou la collecte d’autres données sur la question de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ? Quels étaient les objectifs de ces études ? 

C. Aspects sociaux

1. Existe t’il des politiques traitant du problème de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ? Veuillez les organiser suivant les catégories suivantes : (a) sensibilisation ; (b) investigation et recherche ; (c) formation ; (d) soins et traitement des victimes ; (e) réinsertion.

2. Existe t’il des institutions gouvernementales, des conseils, des ministères ou d’autres agences qui s’occupent, soit individuellement soit sur une base inter institutionnelle de la question de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ? Veuillez préciser toute information sur les membres de ces organismes, leurs principaux objectifs, leurs activités et les résultats obtenus jusqu’à présent.

3. Quelle est la proportion du budget national ou local qui est consacrée à la lutte contre la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ? Quels sont les montants réellement disponibles ou engagés ?

4. Quels sont les programmes et les projets publics ayant existé au cours des dix dernières années pour l’assistance et la protection des femmes et des enfants victimes de la traite ?  Veuillez inclure le nom de l’agence d’exécution, une description des programmes ou projets, les résultats obtenus et la zone géographique ciblée ou la portée du programme ou projet.

5. Quelles sont les ressources disponibles pour aider les victimes et leur famille (y compris les activités de prévention) dans la lutte contre l’exploitation sexuelle des femmes et des enfants ? Veuillez préciser toute information disponible sur les services offerts, le nom de l’institution ou de l’organisation  chargée de la coordination, les résultats obtenus et les financements.

6. Des programmes de réinsertion (à court et à long termes) sont-ils proposés, y compris le traitement provisoire des mineurs ? Ces services ou d’autres sont-ils mis à la disposition des femmes et des mineurs venant d’autres pays ?

7. Quelles sont les organisations de la société civile qui travaillent directement sur la question de la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle dans votre pays ? 

a. Quel type de travail assurent-elles ? 

b. Depuis quand s’occupent-elles de cette question ?

c. Se fondent-elles sur les principes énoncés dans la Convention sur les droits de l’enfant et la Déclaration de Stockholm ou d’autres traités internationaux ? 

d. Reçoivent-elles des concours financiers officiels ou des pouvoirs publics ? 

e. Existe t’il des situations ou des pratiques constituant un obstacle à leur travail ?

8. Des rapports ou des évaluations ont-ils été préparés sur les travaux, les programmes et les projets réalisés dans le domaine de la lutte contre la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ? Dans l’affirmative, veuillez les décrire.

9. Veuillez soumettre des études de cas, des anecdotes ou toute autre information –officielle ou non—sur la question. Tous les cas sont importants, tant que l’on dispose de leur source.

D. Aspects juridiques

1. 
L’exploitation sexuelle des femmes et des enfants et leur traite à cette fin sont-ils considérés comme des crimes dans votre pays ? La question du consentement entre t’elle en ligne de compte ? Comment comprend-on la question du consentement ? Le consentement est-il perçu comme une circonstance atténuante ?

	Type de crime
	Fréquence avec laquelle il se produit
	Sanction
	Relation statistique entre les cas déclarés et les sanctions


2.
Existe t’il dans votre pays d’autres crimes précis connectés à la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle ? 

3.
A quel âge les enfants sont-ils considérés comme des adultes ? Cet âge coïncide t’il avec l’âge criminel ? Les mineurs ont-ils la capacité juridique de dénoncer quelqu’un ? Quelles sont les procédures ?

4.
Quels sont les textes de lois, les projets de loi, les réformes ou les amendements aux lois en vigueur concernant la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle dans votre pays ?

	No de la loi ou du décret
	Date d’approbation ou statut actuel
	Contenu général
	Objectifs et auteurs


5.
Ces lois correspondent-elles aux principes de la Convention sur les droits de l’enfant et de la Déclaration de Stockholm, ou à d’autres obligations au titre de traités internationaux ?

6.
Quel est le traitement juridique apporté à la prostitution (criminalisation / régulation / tolérance) ?

7.
Les personnes victimes de cette traite sont-elles passibles d’inculpation criminelle ou d’autres sanctions de nature administrative ? Ont-elles accès aux services d’aide juridique ou de traduction ? Aux programmes de protection des témoins ? Aux traitements médicaux et aux services de conseil psychologique ? A des centres d’accueil ?

8.
En cas de trafic de nature internationale, quel est le traitement réservé aux victimes (déportation, autorisation de séjour temporaire en fonction de leur coopération avec les autorités, option de rapatriement volontaire, etc.) ?  Quelles sont les agences responsables ? Un traitement différent est-il réservé aux mineurs ?

E. Protection internationale

1. 
Votre pays a t’il ratifié les instruments internationaux suivants pour la protection des droits de l’homme ?

· La Convention des Nations unies pour la suppression de la traite des personnes et l’exploitation de la prostitution d’autrui (1949)

· La Convention sur l’esclavage (1926)

· La Convention supplémentaire des Nations unies sur l’abolition de l’esclavage, de la traite et des institutions pour l’esclavage et des pratiques similaires (1956)

· La Convention des Nations unies pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (1979) & son Protocole facultatif

· La Convention des Nations unies sur les droits de l’enfant (1989) & le Protocole sur la traite des enfants, la prostitution des enfants et la pornographie infantile

· La Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée & son Protocole pour la prévention, la suppression et la sanction de la traite des personnes, et en particulier des femmes et des enfants (2000), qui n’est pas encore entrée en vigueur 

· L’Engagement international relatif aux droits civils et politiques & son premier Protocole facultatif

· L’Engagement international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966)

· La Convention no 29 de l’OIT sur le travail forcé (1930)

· La Convention no 105 de l’OIT concernant l’abolition du travail forcé (1957)

· La Convention no 182 de l’OIT concernant les formes les plus odieuses du travail des enfants (1999)

· La Convention interaméricaine de l’OEA sur les droits de l’homme (1969)

· La  Convention interaméricaine de l’OEA sur la traite internationale de mineurs (1994)

· La Convention interaméricaine de l’OEA sur la prévention, la sanction et l’éradication de la violence à l’encontre des femmes (« Convention de Belém do Para », 1994) 

Autres ?

2.
Comment ces traités sont-ils appliqués en ce qui a trait à la traite des personnes ?

3.
D’autres mesures législatives ont-elles été adoptées pour ajuster la législation interne à ces normes ?

4.
Des plaintes ont-elles été déposées aux instances internationales à l’encontre du gouvernement pour la violation des droits et portant sur l’exploitation sexuelle sous quelque forme que ce soit au cours des cinq dernières années ? Dans l’affirmative, veuillez décrire ces plaintes ainsi que les résultats obtenus jusqu’à présent.

5.
Votre pays a t’il été inclus dans les rapports d’organisations internationales concernant les violations généralisées et systématiques des droits attribuables à l’exploitation sexuelle sous quelque forme que ce soit au cours des cinq dernières années ? Dans l’affirmative, veuillez nous en indiquer les causes et les rapports.

6.
Le gouvernement a t’il participé à un programme international ou régional quelconque de coopération ou d’échange de renseignements sur la traite des personnes ?  Votre gouvernement travaille t’il en collaboration avec INTERPOL ? Veuillez nous fournir des informations sur les activités entreprises.

ANNEXE B

TABLEAU DE RATIFICATION

PROTECTIONS JURIDIQUES INTERNATIONALES


Les traités internationaux ont fortement contribué à la mise en place d’un cadre de référence pour la législation interne. Dans la région de l’Amérique centrale élargie, l’impact de la Convention des Nations unies sur les droits de l’enfant, la Convention des Nations unies  pour l’élimination de toute forme de discrimination à l’encontre des femmes, la Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’éradication de la violence à l’encontre des femmes (Convention de Belém do Para), et la Convention numéro 182 de l’OIT traitant des formes les plus odieuses du travail des enfants ont été particulièrement efficaces. Chacun de ces instruments renferme des dispositions contre certaines formes de trafic ; ensemble, ils constituent des instruments susceptibles de permettre de lutter contre la prolifération de la traite des personnes.

	AMERIQUE CENTRALE & REPUBLIQUE  DOMINICAINE


	Belize
	Costa Rica
	République dominicaine 
	El Salvador
	Guatemala
	Honduras
	Nicaragua
	Panama

	Convention des Nations unies pour la suppression de la traite des personnes et de l’exploitation de la prostitution d’autrui (1949)
	
	
	
	
	
	●
	
	

	Convention sur l’esclavage(1926)
	
	
	
	
	s
	
	  s
	

	► Protocole amendant la Convention sur l’esclavage (1953)
	
	
	
	
	●
	
	●
	

	Convention supplémentaire des Nations unies sur l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des pratiques similaires au niveau des institutions (1956)
	
	
	●
	s
	●
	
	●
	

	Convention des Nations unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (1979)
	●
	●
	●
	●
	●

	●
	●
	●

	► Protocole facultatif à la CEDAW (1999)
	
	●
	●
	s
	s
	
	
	●

	Convention des Nations unies relative aux  droits de l’enfant (1989)
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●

	► Protocole sur la vente des enfants, la prostitution infantile et la pornographie infantile (2000)
	s
	●
	
	
	●
	●
	
	●

	Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée (2000, pas en vigueur)
	
	s


	s
	s
	s
	s
	s
	s

	► Protocole pour la prévention, la suppression et la sanction de la traite des personnes, tout particulièrement des femmes et des enfants (2000, pas en vigueur)
	
	s
	s
	
	
	
	
	s

	Engagement international sur les droits civils et politiques (1966)
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●

	Engagement international sur les droits économiques, sociaux et culturels (1966)
	s
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●

	Convention no 29 de l’OIT sur le travail forcé (1930)
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●

	Convention no 105 de l’OIT pour l’abolition du travail forcé (1957)
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●

	Convention no 182 de l’OIT relative aux formes les plus sérieuses du travail des enfants (1999)
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●

	Convention américaine de l’OEA sur les droits de l’homme (« Convention de San Jose », 1969)
	
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●


	► Protocole additionnel dans le domaine des droits économiques, sociaux et culturels (« Convention de San Salvador », 1988)
	
	●
	s
	●
	●
	
	s
	●

	Convention interaméricaine de l’OEA sur le trafic international des mineurs (1994)
	●
	●
	
	
	
	
	
	●

	Convention interaméricaine de l’OEA sur la prévention, la sanction et l’éradication de la violence contre les femmes (« Convention de Belém do Para »,1994)
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●
	●


● = ratification ; s = signature seulement

Note spéciale sur la Convention des Nations unies sur la criminalité transnationale organisée et le Protocole additionnel sur le trafic des personnes

La Convention des Nations unies sur la criminalité transnationale organisée et son Protocole additionnel sur le trafic des personnes demeurent relativement peu connus dans la région. Lors de presque tous les entretiens avec des responsables de pouvoirs publics et en dehors du gouvernement, il est ressorti clairement que les personnes interrogées n’en connaissaient pas l’existence ou les termes. Aucun pays n’a pour le moment ratifié la Convention, et trois pays seulement ont signé le Protocole. Cependant, l’on enregistre des indications de soutien croissant à l’égard de ces textes. Au Honduras, le Procureur spécial chargé de la criminalité organisée a encouragé les pouvoirs publics à prendre les mesures nécessaires pour la signature et la ratification de ces trois instruments – la Convention et ses deux protocoles. Le groupe de travail inter institutionnel, le CIPROM, a organisé, de concert avec l’IOM un séminaire en juin 2002 en République dominicaine pour évoquer les questions relatives à la législation nationale sur le trafic dans le contexte du Protocole sur la traite des personnes. Une université du Costa Rica a organisé un séminaire sur la Convention des Nations unies et ses protocoles. Par ailleurs, la ratification de la Convention et de ses protocoles a été inscrite  à l’ordre du jour de la Conférence régionale sur la Migration, et le statut de la ratification a été évoqué lors de la dernière réunion des ministres qui s’est déroulée en mai 2002. 

ANNEXE C

MECANISMES RÉGIONAUX

Les instances et les réseaux régionaux ci-dessous sont parmi les nombreuses enceintes disponibles pour l’élaboration de mesures anti-trafiquants et/ou le développement et la coordination de stratégies.

	Forum
	Action

	PARLACEN : Commission sur les femmes, les enfants et la famille


	Assistance en matière législative

	Organisation des polices d’Amérique centrale
	Politique et coordination

	Conseil d’Amérique centrale sur les Ombudsmans des droits de l’homme

(Consejo Centroamericana de Procuradores de Derechos Humanos)


	Politique et coordination 

	Commission d’Amérique centrale des directeurs de la migration et Conférence régionale sur la migration 
	Politique et coordination

	Organisation internationale sur la migration
	Assistance technique

	Save the Children
	Financement et coordination

	Programme international pour l’éradication du travail des enfants (OIT/IPEC) – programme régional contre l’exploitation sexuelle des enfants
	Financement et assistance technique

	UNICEF
	Financement et coordination

	ECPAT
	Activités de défense et promotion

	Casa Alianza (Costa Rica, Guatemala, Honduras et Nicaragua)
	Activités de défense et promotion et assistance aux victimes 

	ONG locales
	Activités de défense et promotion, coordination et assistance aux victimes 


ANNEXE D
PRATIQUES MODELES

Les initiatives ci-après prennent des mesures spécifiques pour la mise en place d’une stratégie efficace pour la réduction, le contrôle et la lutte contre la traite des femmes et des enfants aux fins d’exploitation sexuelle dans la région des Amériques.

Prévention :

· Campagne Viajera (République dominicaine) : L’ONG COIN a préparé de nombreux documents d’information et de sensibilisation à l’intention des émigrantes ou des émigrantes potentielles. Ces documents contiennent : une brochure indiquant les points de contact avec les ONG et les consulats dans les pays qui constituent des destinations traditionnelles et sur les protections juridiques fondamentales ; et une bande dessinée avec les histoires de femmes ayant fait l’objet de traite sur la base d’expériences réelles.

· Avertissements policiers (Guasaule, Nicaragua) : les postes de police à la frontière à Guasaule informe les jeunes émigrantes voyageant seules des risques que représente cette traite. Des documents d’avertissement (rapports de presse) leur sont distribués. 

Protection :

· Formation consulaire (République dominicaine) : le traite des personnes et les questions à dimension sexospécifique ont été incorporés au cursus de formation du service diplomatique. Par ailleurs, les consuls postés en Europe ont fait l’objet d’une formation spécifique sur des questions similaires.

· Mobile Health Services (Belize, Guatemala, El Salvador) : les responsables de la santé  publique au Belize et des ONG indépendantes au El Salvador et au Guatemala assurent la prestation directe de services de santé, l’organisation de campagnes de sensibilisation sur le VIH/SIDA et l’utilisation des contraceptifs et celles de cours sur le renforcement de l’estime de soi à l’intention des femmes là où elles travaillent ou dans leur lieu de captivité (dans les rues, dans les parcs, dans les bars et dans les maisons closes).

· Formation des forces de police (Honduras) : L’organisation Save the Children-Royaume-Uni a assuré la formation de plus de 500 membres des forces de police préventive dans les domaines spécialisés du trafic sexuel des enfants et d’autres volets liés à l’exploitation sexuelle des enfants.

Enquête et poursuites :

· Sensibilisation des services de police aux questions sexospécifiques (Nicaragua) :  L’Institut du Nicaragua pour les Femmes, de concert avec la Police nationale, a ouvert des bureaux pour venir en aide aux femmes et aux enfants victimes de violence. Des services d’aiguillage et d’assistance juridique sont offerts, de même que des services d’accompagnement et des services médicaux de base.

· Département chargé des enquêtes sur le trafic et l’exploitation sexuelle des personnes (Chiandega, Nicaragua) : La police a mis sur pied une unité spéciale composée d’officiers femmes et chargée des enquêtes sur la traite des personnes et tout autre crime relatif à l’exploitation sexuelle. Cette unité travaille en consultation avec une ONG constituée d’un réseau de femmes, Red de Mujeres.  [Il existe une unité similaire à San Jose, au Costa Rica, au sein du ministère de la Sécurité publique.]

· Partenariats entre ONG (Costa Rica, Nicaragua, Honduras, Guatemala) : Casa Alianza a travaillé en collaboration directe avec des partenaires des services officiels de police sur la détection et l’investigation des activités liées à la traite des personnes. Ces partenariats ont remporté des succès des plus encourageants. Le regroupement des ressources a permis de procéder à des enquêtes plus solides et de mieux assurer la protection des victimes. 

Intégration :

· Casa de la Mujer (Guatemala) : cette organisation accueille les femmes et les fillettes victimes de trafic et leur offre des opportunités éducatives.

· Casa Alianza (Nicaragua, Honduras, Guatemala) : cette organisation offre aux enfants victimes de la traite des personnes un hébergement, des programmes de formation technique et des services de conseil psychologique. 

· COIN (République dominicaine) : cette organisation offre des services d’orientation et de santé aux femmes victimes du trafic des personnes.

Sensibilisation :

· Programme de certification sur la traite des personnes et les questions sexospécifiques (République dominicaine) : le CIPROM et le FLACSO proposent un programme de certification aux responsables publics et aux ONG sur les questions sexospécifiques, la migration et le traite des personnes en République dominicaine. Un programme similaire a été inscrit au cursus de formation du service diplomatique.

· La Cuerda (Guatemala) : les membres de ce réseau de femmes journalistes, agissant individuellement et dans le cadre des publications du réseau, ont publié des rapports sur les questions délicates de la traite et de l’exploitation sexuelle des enfants.

· Association des parents de travailleurs migrants disparus (Progreso, Honduras) : cette association diffuse chaque semaine un programme de radio intitulé « Sans frontières », pour discuter de questions liées à l’émigration, dont le trafic et les autres risques liés à ce phénomène.

· Campagne contre l’exploitation sexuelle des enfants (El Salvador) : l’Ombudsman du Bureau des droits de l’homme a lancé une campagne contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales. Une épinglette symbolique en forme de triangle de couleur orange a été distribuée pour être portée en signe de protestation contre l’exploitation sexuelle.
ANNEXE E

INDICE DES DOCUMENTS DES NATIONS UNIES

Trafficking and the Exploitation of the Prostitution of others Traffic in Persons

2002 

E/CN.4/2002/80   Traffic in women and girls

E/CN.4/RES/2002/51 
Traffic in women and girls

E/CN.4/RES/2002/48 
Traffic in women and girls

E/2002/68/Add.1 Recommended Principles and Guidelines on Human Rights and Human Trafficking - Report of the United Nations High Commissioner for Human Rights to the Economic and Social Council

E/2002/68 
Report of the United Nations High Commissioner for Human Rights to the Economic and Social Council

E/CN.4/Sub.2/AC.2/2002/3 
Review of the implementation of and follow-up to the Conventions on Slavery - Status of the Conventions

E/CN.4/Sub.2/AC.2/2002/1/Add.1 Annotations to the provisional Agenda

E/CN.4/Sub.2/AC.2/2002/1 Provisional Agenda

E/CN.4/2002/L/63  Traffic in Women and Girls

2001

E/CN.4/2001/73/Add.2 Trafficking of women and girls: Mission to Bangladesh, Nepal and India - Report of the Special Rapporteur on violence against women

E/CN.4/2001/73 Violence against women - Report of the Special Rapporteur

E/CN.4/2001/72 Traffic in women and girls

E/CN.4/2001/25 The right to development - Report of the High Commissioner for Human Rights

E/CN.4/Sub.2/AC.2/2001/4 Trafficking in persons

E/CN.4/Sub.2/2001/26 Smuggling and trafficking in persons and the protection of their human rights

E/CN.4/SUB.2/RES/2001/14 
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

A/56/36 Report of the United Nations High Commissioner for Human Rights

A/RES/56/132
Follow-up to the Fourth World Conference on Women and full implementation of the Beijing Declaration and Platform for Action and the outcome of the twenty-third special session of the General Assembly

HR/GVA/OHCHR/STM/CHR/01/04
Observations by the United Nations High commissioner for Human Rights and the United Nations High Commissioner for Refugees on the Proposal for an EU Council Framework Decision on Combating Trafficking in Human Beings

A/CONF.189/PC.3/5
Violence against women, on the subject of race, gender and violence against women - contribution submitted by the Special Rapporteur

 A/CONF.189/PC.2/3 
Report of the Asian-Pacific regional seminar of experts on migrants and trafficking in persons with particular reference to women and children

2000

E/CN.4/2000/68   Report of the Special Rapporteur on violence against women, its causes and consequences, Ms. Radhika Coomaraswamy, on trafficking in women, women’s migration and violence against women

E/CN.4/2000/L.59
Traffic in Women and Girls

E/CN.4/RES/2000/44
Traffic in Women and Girls

E/CN.4/SUB.2/DEC/2000/110  Smuggling and trafficking in persons and the  protection of their human rights

E/CN.4/SUB.2/RES/2000/19
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

S/2000/788/Corr.1, A/55/282/Corr.1 Situation of human rights in Bosnia and Herzegovina, the Republic of Croatia and the Federal Republic of Yugoslavia - Note by the Secretary-General

S/2000/788, A/55/282  Situation of human rights in Bosnia and Herzegovina, the Republic of Croatia and the Federal Republic of Yugoslavia - Report of the Special Rapporteur

A/RES/55/67 
Traffic in women and girls

1999

E/CN.4/RES/1999/40
  Traffic in Women and Girls 

E/CN.4/Sub.2/1999/16    Note by the Secretariat on systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during armed conflict, including internal armed conflict

A/AC.254/16
 Informal note by the UN High Commissioner for Human Rights Ad Hoc Committee on the Elaboration of a Convention Against Transnational Organized Crime

E/CN.4/1999/66  Note by the Secretary-General on the report on trafficking in women and girls

E/CN.4/1999/75  Note by the Secretariat on vulnerable groups and individuals

E/CN.4/RES/1999/40
 Traffic in Women and Girls

E/CN.4/Sub.2/1999/17   Report on the Working Group on Contemporary Forms of Slavery on its 24th session

A/AC.254/16
Informal note by the United Nations High Commissioner for Human Rights Ad Hoc Committee on the Elaboration of a Convention against Transnational Organized Crime

1998

E/CN.4/Sub.2/1998/13  Report of the Special Repporteur on systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during armed conflict

E/RES/1998/12  Conclusions of the Commission on the status of Women on critical areas of concern identified in the Beijing Platform for Action

E/RES/1998/20  Action to combat international trafficking in women and children

A/53/36  Report of the UN High Commissioner for Human Rights

E/CN.4/1998/66  Report of the Special Rapporteur on the Situation of human rights in the Sudan

E/CN.4/1998/86  Note by the SG on the traffic in women and girls

E/CN.4/1998/95  Report by the Special Representative of the Secretary-General for Human Rights in Cambodia

E/CN.4/RES/1998/20
Traffic in Women and Girls

E/CN.4/RES/1998/30
Traffic in Women and Girls

1997

E/CN.4/1997/108  Note by the Secretary-General on traffic in women and girls

E/CN.4/RES/1997/19
Traffic in women and girls

E/CN.4/RES/1997/20
Contemporary Forms of Slavery

1996

E/CN.4/1996/100  Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.41996/101  Report of the working group on its second session on the question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography, as well as basic measures needed for their eradication

E/CN.41996/53  Report of the Special Rapporteur on violence against women, its causes and consequences

E/CN.41996/53/Add.1  Report of the Special Rapporteur on violence against women, its causes and consequences: mission to the Democratic People’s Republic of Korea, the Republic of Korea and Japan in the issue of military sexual slavery in wartime

E/CN.4/1996/98  Note by the Secretary-General on Programme of action for the prevention of the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/DEC./1996/107  Systematic rape and sexual slavery during periods of armed conflict

E/CN.4/Sub.2/1996
Report of the Special Rapporteur on the situation of systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during periods of armed conflict

E/CN.4/SUB.2/RES/1996/12  Report of the Working Group on Contemporary Forms of   Slavery


E/CN.4/1996/79  Note by the Secretary-General on the traffic in women and girls

E/CN.4/1996/82  Note by the Secretariat transmitting the final draft programme of action for the prevention of traffic in persons and the exploitation of the prostitution of others

E/CN.4/RES/1996/24
Traffic in women and girls

E/RES/1996/26  Measures to prevent illicit international trafficking in children and to establish penalties appropriate to such offenses

1995

A/RES/50/167
  Traffic in women and girls

E/CN.4/RES/1995/25
Traffic in women and girls

E/CN.4.Sub.2/1995/28/Add.1 Report of the Working Group on Contemporary Forms Of Slavery

E/CN.4/Sub.21995/38
Working paper on the situation of systematic rape, sexual slavery, and slavery like-practices during wartime, including internal armed conflict

E/CN.4/SUB.2/DEC/1995/109 Draft program of action on the traffic in persons and the exploitation of the prostitution of others

E/CN.4/SUB.2/RES/1995/14
Systematic rape and sexual slavery during periods of armed conflict

E/CN.4/SUB/RES/1995/16
Report of the Working Group on Contemporary forms of Slavery

1994

A/RES/49/166
  Traffic in women and children

E/1994/76
Report on the suppression of the traffic in persons and the exploitation of the prostitution of others

E/CN.4/1994/71 Draft programme of action for the prevention of traffic in persons and the exploitation of the prostitution of others

E/CN.4/1994/71/Add.1  Draft programme of action for the prevention of traffic in persons and the exploitation of the prostitution of others.


1993

E/CN.4/1993/58  Report of the Secretary General on the draft programme of action for the prevention of traffic in persons and the exploitation of the prostitution of others

E/CN.4/1993/58/ Add.1
Report of the Secretary General on the draft programme of action for the prevention of traffic in persons and the exploitation of the prostitution of others

E/CN.4/Sub.2/AC.2/1993/7
Development of National and International Measures and Strategies to Prevent and Eliminate Contemporary Forms of Slavery; Encouragement of the Creation of National Institutions for the Prevention of Prostitution and the Economic and Social Integration of Prostitutes

UN Treaty Monitoring Bodies: Trafficking in Women and Children – Central America & the Dominican Republic

2001

CCPR/CO/72/GTM 
Human Rights Committee (HRC) Concluding Observations: Guatemala 

CCPR/CO/71/DOM
HRC Concluding Observations: Dominican Republic 

A/56/38,paras.277-318
Committee on the Elimination of Discrimination Against Women (CEDAW) Concluding Observations: Nicaragua 

CRC/C/15/Add.154
Committee on the Rights of the Child (CRC) Concluding Observations: Guatemala 

CRC/C/15/Add.150
CRC Concluding Observations: Dominican Republic 2000

CCPR/C/DOM/99/3
ICCPR State Party Report: Dominican Republic 

CCPR/C/GTM/99/2
ICCPR State Party Report: Guatemala 

CRC/C/15/Add.117
CRC Concluding Observations: Costa Rica 

CRC/C/65/Add.10
CRC State Party Reports: Guatemala 

1999

CCPR/C/79/Add.107
HRC Concluding Observations: Costa Rica 

A/54/38,paras.31-69 
CEDAW Concluding observations: Belize 

CRC/C/15/Add.105
CRC Concluding Observations: Honduras 

CRC/C/15/Add.108
CRC Concluding Observations: Nicaragua 

CRC/C/15/Add.99
CRC Concluding Observations: Belize 

CRC/C/8/Add.40 
CRC State Party Reports: Dominican Republic 

1998

CCPR/C/103/Add.6
ICCPR State Party Report: Costa Rica 

A/53/38,paras.312-353 CEDAW Concluding observations: Dominican Republic 

CRC/C/65/Add.7
CRC State Party Reports: Costa Rica 

CRC/C/65/Add.4
CRC State Party Reports: Nicaragua 

CRC/C/65/Add.2
CRC State Party Reports: Honduras 

1997

CRC/C/3/Add.46
CRC State Party Reports: Belize 

1996

CCPR/C/79/Add.63
HRC Concluding Observations: Guatemala 

CEDAW/C/BLZ/1-2
CEDAW State Party Report: Belize 

CRC/C/8/Add.28  CRC State Party Reports: Panama 

1995

CCPR/C/81/Add.7 
ICCPR State Party Report: Guatemala 

CRC/C/15/Add.36  CRC Concluding Observations: Nicaragua 

CRC/C/3/Add.33  CRC State Party Reports: Guatemala 

1994

CCPR/C/79/Add.31
HRC Concluding Observations: Costa Rica 

CCPR/C/79/Add.34; A/49/40
HRC Concluding Observations: El Salvador 

A/49/38,paras.38-87, 209-224  CEDAW Concluding observations: Guatemala 
CRC/C/15/Add.24  CRC Concluding Observations: Honduras 

CRC/C/3/Add.25  CRC State Party Reports: Nicaragua 

1993

CCPR/C/79/Add.18
HRC Concluding Observations: Dominican Republic 

A/48/38,paras.359-404  CEDAW Concluding observations: Nicaragua 

CRC/C/15/Add.11  CRC Concluding Observations: Costa Rica 

CRC/C/15/Add.9 CRC Concluding Observations: El Salvador 

CRC/C/3/Add.9  CRC State Party Reports: El Salvador 

1992

CCPR/C/70/Add.3  ICCPR State Party Report: Dominican Republic 

Sale of children

2000

A/54/L/84 Optional protocols to the Convention on the Rights of the Child-children in armed conflict and on the sale of children, child prostitution and pornography

A/55/201 Status of the Convention on the Rights of the Child – Report of the Secretary General

E/CN.4/2000/72  Note by the Secretariat on the Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

E/CN/4/2000/73  Sale of children, child prostitution and child pornography – Report of the Special Rapporteur

E/CN.4/2000/73/Add.1  Sale of children, child prostitution and child pornography: mission to Belgium and Netherlands

E/CN.4/2000/73/Add.2  Sale of children, child prostitution and child pornography: mission to Guatemala

E/CN.4/200/73/Add.3
Sale of children, child prostitution and child pornography: mission to the Republic of Fiji

E/CN.4/2000/75  Draft Optional Protocol on the sale of children, child prostitution and child pornography – Report of the WG on its sixth session

E/CN.4/2000/NGO/35  Written statements submitted by Anti-Slavery International

E/CN.4/2000/WG.14/1  Provisional agenda – WG for optional protocol on the sale of children, prostitution and pornography

E/CN.4/2000/WG.14/2  Comments on the report of WG for optional protocol on the sale of children

E/CN.4/RES/2000/59
Question of draft optional protocols to the Convention on the Rights of the Child on involvement of children in armed conflict and sale of children, child prostitution and child pornography

1999

A/54/265  Report on the Status of the Convention on the Rights of the Child

A/54/411  Report prepared by the Special Rapporteurs on the sale of children

E/CN.4/1999
Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1999/71/Add.1  Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography: Mission to the Lao People’s Democratic Republic

E/CN.4/1999/WG.14/1  Provisional agenda of the working group for the elaboration of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1999/WG/14/2  Note by the Secretary General on the working group for the elaboration of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1999/WG.14/2Add.1
Note by the Secretary General on the working group on the elaboration of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/RES/1999/40
 Traffic in women and girls

W/CN.4/RES/1999/80  Rights of the child  

1998

A/53/621 Report of the Third Committee on the promotion and protection of the rights of children

A/RES/53/128
The rights of the child

A/CN.4/1998/100
Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1998/101  Report of the Special Rapportuer on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1998/101/Add.1  Report on the mission of the Special Rapportuer in the issue of  commercial sexual exploitation of children to Kenya

E/CN.4/1998/103  Report of the working group on the question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child, on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/RES/1998/76
Rights of the Child

E/DEC/1998/271  Rights of the Child

1997

A/52/482  Report of the Special Rapportuer on the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

A/RES/52/107
  The rights of the child

E/CN.4/1997/95  Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1997/95/Add.1  Report of the Special Rapportuer on the sale of children, child prostitution and child pornography: Visit to the Czech Republic

E/CN.4/1997/95/Add.2  Report of the Special Rapportuer on the sale of children, child prostitution and child pornography: Mission to the United States of America

E/CN.4/1997/97  Report of the Working Group on the question of  a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography, as well as basic measures needed for their eradication.

E/CN.4/1997/19  Traffic in women and girls

E/CN.4/Sub.2/1997/11  Report of the Secretary General on the implementation of the Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

1996

A/51/456  Interim report of the Special Rapporteur of the Commission on Human Rights on the sale of children, child prostitution and child pornography

A/RES/51/77
The rights of the child

1995

A/50/456  Sale of children, child prostitution and child pornography

A/RES/50 153
  The rights of the child



E/CN.4/RES/1995/78
Question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the child on the sale of children, child prostitution and child pornography, as well as the basic measures needed for their prevention and eradication

E/RES/1995/35  Question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography, and the basic measures needed for their prevention and eradication
E/RES/1995/36  Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

1994

A/49/478  Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

A/RES/49/210
  Need to adopt efficient international measures for the prevention, eradication of the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/19994/84  Sale of children, child prostitution and child pornography: Report submitted by Special Rapporteur

E/CN.4/RES/1994/90
Need to adopt effective international measures for the prevention and eradication of the sale of children, child prostitution and child pornography
E/CN.4/RES/1994/92
Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/RES/1994/9
 Question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography, as well as the basic measures needed for their prevention and eradication

1993

A/RES/48/156
  Need to adopt efficient international measures for the prevention of the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/Sub.2/1993/31/Add.1 Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

Sexual Exploitation of Children

2001

E/CN.4/2001/78  Sale of children, child prostitution and child pornography-Report of the Special Rapporteur

E/CN.4/2001/78/Add.1  Mission to the Kingdom of Morocco-Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/2001/78/Add.2  Mission to the Russian Federation-Report of the Special Rapporteur on the sale of children

2000

A/54/L.84  Optional Protocols to the Convention on the Rights of the Children in armed conflict and on the sale of children and child pornography

A/55/201  Status of the Convention on the Rights of the Child – Report of the Secretary General

E/CN.4/2000/72  Note by the Secretariat on the Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

E/CN.4/2000/73  Sale of children, child prostitution and child pornography – Report of the Special Rapporteur

E/CN.4/2000/73/Add/1 Sale of children, child prostitution and child pornography: mission to Belgium and the Netherlands

E/CN.4/2000/73/Add.2 Sale of children, child prostitution and child pornography: mission to Guatemala

E/CN.4/2000/73/Add.3 Sale of children, child prostitution and child pornography: mission to the Republic of Fiji

E/CN.4/2000/75  Draft optional protocol on the sale of children, child prostitution and child pornography – Report of the WG on its sixth session
E/CN.4/2000/L.62  Question of draft optional protocols to the Convention on the Rights of the Child

E/CN.4/2000/L.94  Rights of the child

E/CN.4/2000/NGO/88 Written statement submitted by the American Association of Jurists

E/CN.4/2000/WG.14/1 Provisional agenda – WG for optional protocol on the sale of children, prostitution and pornography

E/CN.4/2000/WG.14/2 Comments on the report of the WG for optional protocol on the sale of children

E/CN.4/2000/WG.14/CRP.1 
Working group for a draft optional protocol on the sale of children, child prostitution and child pornography
E/CN.4/2000/WG.14/CRP.2 
Draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography
E/CN.4/2000/WG.14/CRP.3
Working group on the elaboration of a draft optional protocol on the dale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/RES/2000/59
Question of draft optional protocols to the Convention on the Rights of the Child on involvement of children in armed conflict, sale of children, child prostitution and child pornography

1999

A/54/265  Report on the status of the Convention on the Rights of the Child

A/54/411  Report prepared by the Special Rapporteur on the sale of children

E/CN.4/1999/71  Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1999/71/Add.1
Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography: Mission to the Lao People’s Democratic Republic (duplicate)

E/CN.4/1999/74  Report of the Working Group on a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography on its fifth session

E/CN.4/19999/WG.14/1
Provisional agenda of the working group for the elaboration of a draft optional protocol to the Convention on the Rights if the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1999/WG.14/2
Note by the Secretary General on the working group for the elaboration of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/19999/WG.14/2/Add.1
Note by the Secretary General on the working group on the elaboration of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/RES/1999/40
Traffic in women and girls

E/CN.4/RES/1999/80
Rights of the child

E/CN.4/Sub.21999/15
Report of the Secretary General on the implementation of the Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

1998

A/53/311  Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography
A/53/621  Report of the Third Committee on the promotion and protection of the rights of children

A/RES/53/127  The girl child

A/RES/53/128
 The rights of the child



E/CN.4/1998/100  Note by the SG on the Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

E/CN.4/1998/101  Report of the Special Rapportuer on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1998/101/Add.1  Report on the mission of the Special Rapporteur on the issue of commercial sexual exploitation of children to Kenya (duplicate)
E/CN.4/1998/101/Add.2
Report on the mission of the Special Rapporteur on the issue of commercial sexual exploitation of children to Mexico

E/CN.4/1998/103  Report of the Working Group on the question of a draft optional protocol to the convention on the Rights of the Child, on the sale, of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1998/NGO/123  Written statement submitted by the North-South XXI

E/CN.4/1998/NGO/15  Written statement submitted by the Baha’i International Community

E/CN.4/Sub.2/1998/12  Report of the Secretary General on the implementation of the Programme of Action for the Elimination of the Exploitation of Child labour

E/DEC/1998/271  Rights of the child

1997

A/52/482  Report of the Special Rapporteur on the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

A/RES/52/107
  The rights of the Child

E/CN.4/1997/95   Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1997/95/Add.1
Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography: Visit to the Czech Republic

E/CN.4/1997/95/Add.2
Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography: Mission to the United States of America

E/CN.4/1997/97  Report of the Working Group on the question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution , as well as basic measures needed for their eradication

E/CN.4/RES/1997/19
Traffic in women and girls

E/CN.4/Sub.2/1997/11  Report of the Secretary-General on the implementation of the Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography.

1996

A/51/306  Report of the expert of the Secretary-General on the impact of armed conflict on children

A/51/456  Interim report of the Special Rapporteur of the Commission on Human Rights on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/SUB.2/RES/1996/12
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

1995

A/50/456  Sale of children, child prostitution and child pornography

A/RES/50/153
  The rights of the child

E/CN.4/Sub.2/1995/29
Report of the Secretary-General on the implementation of the Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

E/CN.4/SUB.2/RES/1995/16  Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/RES/1995/35
Question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography, and the basic measures needed for their prevention and eradication

E/RES/1995/36
Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

1994

A/49/478  Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

A/RES/49/210
Need to adopt efficient international measures for the prevention and eradication of the sale of children, child prostitution and child pornography

A/RES/49/211
Implementation of the Convention on the Rights of the Child

E/CN.4/1994/45/Add.1 Report of the second International Workshop on National Institutions

E/CN.4/1994/82  Programme of Action for the Prevention of the Sale of Children, Child Prostitution and Child Pornography

E/CN.4/1994/84  Sale of children, child prostitution and child pornography: Report submitted by the Special Rapporteur

E/CN.4/1994/NGO/17
Written statement submitted by the International Federation Terre des Hommes

E/CN.4/RES/1994/90
Need to adopt effective international measures for the prevention and eradication of the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/RES/1994/91
Implementation of the Convention on the Rights of the Child

E/CN.4/RES/1994/92
Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/RES/1994/9
Question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography, as well as the basic measures needed for their prevention and eradication

1993

A/RES/48/156
Need to adopt efficient international measures for the prevention of the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/Sub.2/1993/31/Add.1
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

Slavery

2000

A/55/204  Status of the United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery-Report of the Secretary General

E/CN.4/2000/69  Abduction of children from Northern Uganda: Report of the Secretary General

E/CN.4/2000/80/Add.1  Recommendations adopted by the Board of Trustees of United Nation Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery at its fifth session

E/CN.4/Sub.2/2000/20  Systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during armed conflict

E/CN.4/Sub.2/2000/3
Systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during armed conflict-update report by the special rapporteur

E/CN.4/Sub.2/2000/3
Update review of the implementation of and follow-up to the conventions on slavery-Working paper: Mr. David Weissbrodt and Anti-Slavery International

E/CN.4/Sub.2/2000/3/Add.1 Updated review of the implementation of and follow-up to the conventions on slavery

E/CN.4/Sub.2/AC.2/2000/2  Status of the Conventions – Note by the Secretary General

E/CN.4/Sub.2/AC.2/2000/3    Status of the Conventions – Note by the Secretary General

E/CN.4/Sub.2/AC.2/2000/4  Review of developments in the field of contemporary forms of slavery-Report of the Secretary-General

E/CN.4/Sub.2/AC.2/2000/4/Add.1    Review of developments in the field of contemporary  forms of slavery-Report by the Secretary-General

1999

A/54/348  Status of the United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/1999/85  United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/1999/NGO/5
Written statement submitted by Christian Solidarity International

E/CN.4/DEC/1999/105 Systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during armed conflict, including internal armed conflict

E/CN.4/RES/1999/40
Traffic in Women and Girls

E/CN.4/RES/1999/46
Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1999/16  Note by the Secretariat on systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during armed conflict, including internal armed conflict

E/CN.4/Sub.2/1999/17  Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery on its twenty-fourth session

E/CN.4/Sub.2/1999/NGO/15   Written statement submitted by the Society for Threatened Peoples

E/CN.4/Sub.2/AC.2/1999/2     Note by the Secretary-General on status of the Conventions

E/CN.4/Sub.2/AC.2/1999/4
Recommendations adopted by the Board of Trustees of the UN Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery at its fourth session

E/CN.4/SUB.2/RES/1999/16   Systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices

E/CN.4/SUB.2/RES/1999/17
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/SUB.2/RES/1999/18 
United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/AC.2/1999/6
Executive summary of the working paper prepared by David Weissbrodt and Anti-Slavery International

1998

A/53/339  Report of the Secretary General on the status of the United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

A/53/364  Report of the Special Rapporteur of the Commission on Human Rights on the situation of human rights in Myanmar

E/CN.4/1998/66  Report of the Special Rapporteur on the situation of human rights in the Sudan

E/CN.4/1998/89  Report of the SG on the UN Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/1998/NGO/54  Written statement submitted by Human Rights Watch

E/CN.4/Sub.2/1998/12
Report of the Secretary-General on the implementation of the Programme of Action for the Elimination of the Exploitation of Child Labour

E/CN.4/Sub.2/1998/13  Report of the Special Rapporteur on systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during armed conflict

E/CN.4/Sub.2/1998/14  Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1998/NGO/6
Written statement submitted by Christian Solidarity International

E/CN.4/SUB.2/RES/1998/18
Systematic rape, sexual slavery and slavery –like practices during armed conflict, including internal armed conflict

E/CN.4/SUB.2/RES/1998/19
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/SUB.2/RES/1998/20
United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

1997

E/CN.4/1997/76  Report of the Secretary General on the UN Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/1997/78  Note by the Secretary-General on contemporary forms of slavery

E/CN.4/RES/1997/19
Traffic in women and girls

E/CN.4/RES/1997/20
Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1997/13
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery on its twenty-second session

E/CN.4/Sub.2/1997/14
Recommendations adopted by the Board of Trustees of the UN Voluntary Fund on Contemporary Forms of Slavery at its Third Session

E/CN.4/SUB.2/DEC/1997/114  Systematic rape and sexual slavery and slavery-like practices during periods of armed conflict

E/CN.4/SUB.2/RES/1997/21
UN Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/SUB.2/RES/1997/22
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

1996

E/CN.4/1996/100  Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/1996/101  Report of the working group on its second session on the question of a draft optional protocol to the Convention on the Rights of the Child on the sale of children, child prostitution and child pornography, as well as basic measures needed for their eradication

E.CN.4.1996/134 Letter from the Charge d’affaires a.i. of the Permanent Mission of Croatia to the UN Office at Geneva addressed to the Chairman of the Commission on Human Rights

E/CN.4/1996/85  Report of the Secretary-General on the first session of the Board of Trustees of the UN Voluntary Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/1996/86
Report of the Secretary-General on the second session of the Board of Trustees of the UN Voluntary Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/1996/98  Note by the Secretary-General on Programme of action for the prevention of the sale of children, child prostitution and child pornography

E/CN.4/DEC/1996/107  Systematic rape and sexual slavery during periods of armed conflict

E/CN.4/RES/1996/61
Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1996/24  Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1996/26  Report of the Special Rapporteur on the situation of systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during periods of armed conflict

E/CN.4/SUB.2/RES/1996/11
Systematic rape and sexual slavery during periods of armed conflict

E/CN.4/SUB.2/RES/1996/12
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/SUB.2/RES/1996/18
United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

1995

E/CN.4/RES/1995/27
Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1995/28 Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1995/28/Add.1
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1995/39  Note by the Secretariat on the contemporary forms of slavery

E/CN.4/SUB.2/RES/1995/14
Systematic rape and sexual slavery during periods of armed conflict

E/CN.4/SUB.2/RES/1995/15
UN Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/SUB.2/RES/1995/16
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

1994

E/CN.4/RES/1994/24
United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/RES/1994/25
Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery of the Sub-Commission on Prevention of Discrimination and Protection of Minorities

E/CN.4/Sub.2/1994/33  Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1994/41  Note by the Secretariat on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/SUB.2/DEC/1994/109 Slavery during wartime

E/CN.4/SUB.2/RES/1994/5  Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/SUB.2/RES/1994/6  United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/SUB.2/RES/1994/7
Machinery for monitoring the international conventions on slavery

1993

A/RES/48/102
 Prevention of the smuggling of aliens

E/CN.4/1993/59  Note by the Secretariat on United Nations Voluntary Trust Fund on Contemporary Forms of Slavery

E/CN.4/Sub.2/1993/20  Report of the Working Group on contemporary forms of slavery

E/CN.4/Sub.2/1993/31  Report of the Working Group on contemporary forms of slavery

E/CN.4/Sub.2/1993/35  Note by the Secretary General on contemporary forms of slavery

E/CN.4/Sub.2/1993/44   Preparatory document submitted by the Special Rapporteur on the question of systematic rape, sexual slavery and slavery-like practices during wartime

E/CN.4/Sub.2/1993/30  Report of the Working Group on Contemporary Forms of Slavery on its eighteenth session

Violence Against Women

2001

E/CN.4/2001/72  Traffic in Women and Girls

E/CN.4/2001/73  Violence Against Women-Report of the Special Rapporteur

E/CN.4/2001/73/Add.1  Communications to and from Governments-Report of the Special Rapporteur on Violence Against Women

E/CN.4/2001/73/Add.2  Trafficking of women and girls: Mission to Bangladesh, Nepal and India: Report of the Special Rapporteur on Violence Against Women

2000

E/CN.4/2000/68
Violence against women, its causes and consequences-Report of the Special Rapporteur

E/CN.4/2000/68/Add.2  Violence against women: Mission to Cuba

E/CN.4/2000/68/Add.3  Violence against women: Report on mission to Haiti

E/CN.4/2000/68/Add.4  Violence against women: its causes and consequences-Mission to Pakistan and Afghanistan

E/CN.4/RES/2000/45
Elimination of violence against women

E/CN.4/RES/2000/54
Violence against women migrant workers

E/CN.4/Sub.2/2000/20  Systematic rape, sexual slavery and slavery-like practice during armed conflicts

1999

A/54/342  Secretary General’s Report on Violence against women migrant workers

A/54/69.E/1999/8  Elimination of Violence against women-Report of the Secretary General

A/54/69/Add.1  Elimination of Violence against women-Report of the Secretary General-Addendum

E/CN.4/199/68  Report of the Special Rapporteur on violence against women, its causes and consequences

E/CN.4/1999/68/Add.1
Report of the Special Rapporteur on violence against women, its causes and consequences: Communications to and from Governments

E/CN.4/1999/68/Add.2
Report of the Special Rapporteur on violence against women, its causes and consequences: Mission to USA

E/CN.4/1999/NGO/44
Written statement submitted by Human Rights Watch

E/CN.4/1999/NGO/71  Written statement submitted by the International Human Rights Law Group

E/CN.4/1999/NGO/8
Written statement submitted by Christian Solidarity International

E/CN.4/1999/NGO/95  Written statement submitted by Human Rights Advocates

E/CN.4/SUB.2/RES/1999/14
The situation of women and girls in Afghanistan

E/CN.4/RES/1999/42
Elimination of violence against women

1998

A/53/318
Report of the Secretary-General on the Status of the Convention on the Elimination of all Forms of Discrimination against Women

A/53/363  Note by the Secretary-General on the activities of he UN Development Fund for Women

E/CN.4/1998/54  Report of the Special Rapporteur on violence against women, its causes and consequences

E/CN.4/1998/54/Add.1
Report of the Special Rapporteur on violence against women. Mission to Rwanda on the issue of situations in armed conflict

E/CN.4/1998/74  Report of the SG on violence against women migrant workers

E/CN.4/1998/74/Add.1  Report of the SG on violence against women migrant workers-NGOs Human Rights Advocates and World Young Women’s Christian Association

E/CN.4/1998/NGO/48  Written statement submitted by Human Rights Advocates

E/CN.4/1998/NGO/51
Written Statement submitted by Human Rights Watch

E/CN.4/1998/NGO/59Written Statement submitted by Human Rights Watch

E/CN.4/RES/1998/17
Violence against women migrant workers

E/CN.4/RES/1998/52
Elimination of violence against women

E/RES/1998/12  Conclusions of the Commission on the Status of Women on critical areas of concern identified in the Beijing Platform for action

1997

A/RES/52/97
Violence against women migrant workers

E/CN.4/1999/47  Report of the Special Rapporteur on violence against women

E/CN.4/1997/47/Add.1
Report of the Special Rapporteur on violence against women: mission to Poland on the issue of trafficking and forced prostitution of women

E/CN.4/1997/47/Add.2
Report of the Special Rapporteur on violence against women: mission to South Africa on the issue of rape in the community

E/CN.4/RES/1997/44
The Elimination of violence against women

E/DEC/1997/255  The Elimination of violence against women
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TRAITE AU NIVEAU DE LA TELEVISION
Source




Title



  Date


FOCUS

	60 Minutes
	TV
	R&R in SE Asia
	10/27/96
	SE Asia
	800-739-7979

	A/E 
	TV
	Child Sex Trade 
	
	US and Canada
	800-423-1212

	BBC
	TV
	No Experience Necessary
	9/22/2000
	Latvia
	http://www.bbc.co.uk/cgi-bin/search/results.pl?q=%22No%20Experience%20Necessary%22&go=homepage&meta=&tab=allbbc

	BBC
	TV
	EU to Protect Sex Slaves
	3/8/2001
	Europe
	

	BBC
	TV
	Greek Sex Industry Uncovered
	12/24/2001
	Europe/Greece
	

	BBC
	TV
	Sex Workers Want Anti-Trafficking Measures
	3/6/2001
	SE Asia
	

	BBC
	TV
	Criminals Turning to Sex Trade
	11/24/2000
	SE Asia
	

	BBC
	TV
	Sex Slavery: One Woman’s Story
	12/12/2000
	Americas
	

	BBC
	TV
	Cambodia Deports Sex Slaves
	2/23/2000
	SE Asia
	

	BBC
	TV
	Un Warns of Human Trafficking
	2/19/2002
	Russia
	

	BBC
	TV
	US Highlights Human Trafficking
	2/26/2002
	
	

	BBC
	TV
	Sex Slaves Trapped in UK
	6/2/2000
	UK
	

	BBC
	TV
	Trafficking Nightmare for Nigerian Children
	6/19/2000
	Europe/Africa
	

	BBC 
	TV
	Sex Slavery Under Attack
	3/29/2000
	
	

	BBC
	TV
	Africa’s Trade in Children
	1/10/2001
	Africa
	

	BBC
	TV
	Albania Blamed for Human Trafficking
	4/17/2001
	Albania
	

	
	
	
	
	
	

	BBC
	TV
	Frontier Sex Trade Vigil
	2/3/99
	SE Asia
	

	BBC

	TV
	Slave Trade Thrives in Bosnia
	3/3/01
	Eastern Europe
	

	CH4 UK
	TV
	WEST AFRICA: CHILD SLAVERY
	21/02/2000
	
	http://www.channel4.com/apps26/search/index.jsp

	CH 4 UK
	TV
	CHILD SLAVERY: SLAVE BOAT: from West Africa
	4/14/2001
	West Africa
	

	Ch 4 UK
	TV
	SEX TRADE:/Eastern Europe
	16/02/2001
	Eastern Europe
	

	CH 4 UK
	TV
	BOSNIA: SEX SLAVE TRAFFICKING: 
	08/06/2000
	Bosnia
	

	APTN
	TV
	Benin Child Slaves
	4-16-2001
	
	#301670 http://www.aptn.com/80256812004D9CF5/pages/New+APTN+Library

	APTN
	TV
	Russian Women/Human Traffick.
	5-16-2001
	Russia
	#304400

	APTN
	TV
	Major Human Trafficking Route Busted
	6-27-2001
	US
	#308194

	APTN
	TV
	Human Trafficking/Thai Boy
	7-23-2001
	US/Thai
	#310444

	APTN
	TV
	Sexual Trafficking of Children/Europe
	5-4-2001
	
	#303423

	APTN
	TV
	New Initiative Human Trafficking
	5-16-2001
	Russian Women
	#304400

	APTN
	TV
	Powell reports Human Trafficking
	6-5-2002
	
	#340545

	APTN
	TV
	France Fight Against Trafficking
	6-6-2002
	France
	#186991

	APTN
	TV
	Phillipines: Human Trafficking Industry
	3-30-2002
	Phillipines
	#178896

	APTN
	TV
	Forced labour, slavery and trafficking
	5-25-2001
	Global
	#322064

	APTN
	TV
	Child Slaves
	4-15-2001
	
	#301590

	Ellen Bruno
	Doco
	Sacrifice

*Dateline also did a piece based on this documentary.
	
	Burmese girls
	800-343-5540

	Global Fund for Women/Chela Blitt
	Doco
	Sisters and Daughters Betrayed


	
	Nepal, Philippines, Thailand


	415-202-7640

	Global Fund for Women
	Doco
	The Circle Against Sex Trafficking
	
	
	415-202-7640

	Malofilm/William Cobban

	Doco
	The Selling of Innocents
	
	Asia  Nepal-India pipeline
	416-480-0453

	Global Survival Network
	Doco
	Bought and Sold
	
	Russia
	202-387-0028

	BBC/Kevin Bales
	Doco
	Free the Slaves
	
	
	Freetheslaves.net

	International Organization for Adolescence 


	Video
	Smooth Flight
	
	Latvia
	(718) 222-5802

	Pauline Nguyen


	Doco
	Four Walls No Doors
	
	Currently in Production
	

	Dept. of Justice
	
	Victims of Trafficking

Far from Home and Helpless
	
	
	http://search.usdoj.gov/compass

	Dept. of Justice
	
	A Balance to Maintain (INS Training Video)
	
	
	

	BR - Bayerischer Rundfunk


	TV
	Report aus Munchen - "Verlorene Kindheit: Prostitution an der Tschechischen Grenze
	7/24/00
	
	http://nachrichten.br-online.de/br/owa/br_main_okt98.no_login?p_dir_id=&p_act_type=CTX_BRO

	BR - Bayerischer Rundfunk


	TV
	Frauensache - "Illegal in Deutschland: Rechtslos, Wehrlos, Ausgebeutet
	
	
	frauensache@br_online.de

	BR - Bayerischer Rundfunk


	TV
	Alpha-Forum Extra - Starke Frauen II: "Menschenhandel - Ein Florierender Wirtschaftszweig
	9/26/00
	
	

	BR - Bayerischer Rundfunk


	TV
	Report aus Munchen - "Chinesen auf der Flucht: Das Geschaft der Mafia
	: 7/24/02
	
	

	BR - Bayerischer Rundfunk

	TV
	Frauensache - "Madchenhandel und Zwangsprostitution auf dem Balkan
	5/10/02
	
	

	BR - Bayerischer Rundfunk
	
	Weltspiegel - "In den Bordellen des Balkans - Deutsche Soldaten und Kinerprostitution

	1/9/02
	
	

	ZDF - Zweites Deutsches Fernsehen
	TV
	Show: Weltspiegel - "In den Bordellen des Balkans - Weisse Sklaverei
	
	
	http://www.zdf.de/ratgeber/monalisa/archiv/index.html

	ZDF - Zweites Deutsches Fernsehen


	TV
	Mona Lisa - "Menschenhandel und illegale Prostitution auf der Reeperbahn
	11/4/01
	
	

	ZDF - Zweites Deutsches Fernsehen


	TV
	Mona Lisa - "Mit Straps und Steuerkarte: Huren heut
	
	
	

	ZDF - Zweites Deutsches Fernsehen


	TV
	Leben im Untergrund - "Von Schleusern und Grenzschutzern: 
	6/3/01
	
	

	ZDF - Zweites Deutsches Fernsehen


	TV
	Show: Heute in Europa - "Polen - Frauenhandel
	: 7/2/01 or 4/26/02
	
	

	ZDF - Zweites Deutsches Fernsehen


	TV
	1. Mona Lisa - "KFOR Soldaten II"; author: Inge Bell 
	1/21/01
	
	

	ARTE
	Tv
	Nepals Verkaufte Tochter
	3/19/02


	
	

	ORF - Osterreichisches Fehrnsehen
	TV
	Thema - Madchenhandel;
	
	
	http://tv.orf.at/search

	WDR - West Deutscher Rundfunk


	TV
	Verraten und Verkauft - Kinderhandel in Italien nach dem Krieg

	4/23/01
	
	http://suchen.wdr.de/htsearch

	WDR - West Deutscher Rundfunk


	TV
	Babylon Spricht Viele Sprachen

Relevant Programs: "Turkei: Die Strassenmadchen von Instanbul," "Portugal: Kinderhandel auf den Azuren," Griechenland: Die Ampelkinder von Athen"; 
	
	
	

	WDR - West Deutscher Rundfunk


	TV
	Show: Westpol - "Frauenhandel
	
	
	

	WDR - West Deutscher Rundfunk


	TV
	Blikpunkt Europa - "Menschenhandel in St. Petersburg
	
	
	

	WDR - West Deutscher Rundfunk


	TV
	Europa Magazin - "Zwangsprostitution in Bosnien
	4/8/00
	
	

	WDR - West Deutscher Rundfunk


	TV
	Karo Projekt in Tschechien
	3/2/02
	
	

	WDR - West Deutscher Rundfunk


	TV
	Report Maiz Rotlicht - Streit um Razien im Frankfurter Bordell
	10/9/02
	
	

	WDR - West Deutscher Rundfunk


	TV
	Show: Blickpunkt Europa; "Kinderadoption in Rumanien
	
	
	

	SWR - Sudwest Fernsehen


	TV
	Kinderhandel in Griechenland
	11/20/01
	
	http://search.swr.de/cgi-bin/htsearch

	SWR - Sudwest Fernsehen


	TV
	Report Mainz; "Illegaler Kinderhandel - Deutsche kaufen Baby's in Rumanien
	5/22/00
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� H. Wilson Harris, Human Merchandise: A Study of the International Traffic in Women 187 (1928).


� Voir l’Annexe B.   


� Pas encore en vigueur. Appelé ci-après « Protocole des Nations unies relatif à la traite des personnes ».


� Protocole des Nations unies relatif à la traite des personnes (2000), art. 3(a).


� Le Protocole des Nations unies relatif à la traite des personnes s’applique exclusivement aux actes commis par une association organisée de malfaiteurs, ce qui, au titre de la Convention, signifie « un groupe structuré composé d’au moins trois personnes, existant pendant une période donnée, et agissant de concert pour commettre un ou plusieurs crimes ou délits sérieux conformément aux définitions de la présente Convention, pour se procurer un bénéfice financier ou tout avantage matériel, de manière directe ou indirecte ».  Convention des Nations unies sur la criminalité transnationale organisée (2000), art. 2(a).


� « Les travaux préparatoires doivent indiquer que la référence à un abus de la position de vulnérabilité d’autrui fait référence à toute situation dans laquelle la personne concernée n’a pas d’autre option réelle et acceptable que de se soumettre aux abus en question ». Note d’interprétation, ONU. Doc. A/55/383/Add.1, para. 63 (2000).


� Protocole des Nations unies relatif à la traite des personnes  (2000), art. 3(b).


� Protocole des Nations unies relatif à la traite des personnes (2000), art. 3(c).


� Convention des Nations unies sur les droits de l’enfance (1990), art. 1 ; Protocole des Nations unies relatif à la traite des personnes (2000), art. 3(d).


� Luis Solis et Patricia Solano, Amérique centrale: The Difficult Road Towards Integration and the Role of Canada, FOCAL Policy Paper (Mai 2001) <http://www.focal.ca/summary/summary_central.htm>.


� Comisión Económica para América Latina y el Caribe (CEPAL), annuaire Statistique pour l’amerique Latine et les Caraibes 2001 58 (2002).  


� Voir id.


� La moyenne mondiale était de 50 naissances pour 1.000 femmes ; dans les régions moins développées, ce taux était de 54 naissances, et de 127 naissances dans les pays les moins avancés.  


� Projet sur l’état de la nation, étude binationale : l’état des mouvements  de  Migration entre le costa Rica et le Nicaragua 11 (2001).


� Bureau central des statistiques du belize, recensement de population de l’an 2000 : conclusions principales (2001).


� United States Immigration and Naturalization Service, rapport statistique mensuel  (1999-2001) < http://www.ins.gov/graphics/aboutins/statistics/workload.htm#monthly>.


� Ministerr de la sante publique, institut Guatemalteque de la securite sociale, et VIIe conference Régionale ops-oms sur la Migration (2002). 


� Elena Azaola, filles et garçons Victimes de l’Exploitation sexuelle au Mexique 69 (2000).


� U.S. INS, supra note 21.


� Ministere de la sante Publique, supra note 22.


� Azaola, supra note 23.


� U.S. INS, supra note 21.


� Azaola, supra note 23.


� U.S. INS, supra note 21.


� State of the Nation Projet, supra note 19.


� Un seul programmeme formel de travail temporaire ouvert aux femmes a été identifié dans la région. La République dominicaine et l’Espagne ont récemment mis en place un programmeme offrant des visas temporaires à des Dominicaines remplissant certaines conditions pour travailler comme domestiques en Espagne.  


� FLACSO, Seguimiento a la violacion de los derechos humanos y situaciones de riesgo que vive la poblacion migrante (résultats préliminaires) (2002).


� Gina Gallardo Rivas, Trafico de Mujeres y Explotacion Sexual en la Agenda Publica Dominicana (1999).


� Action Canada for Population and Development, Menores Migrantes: Derechos Humanos, Proteccion y Servicios en los paises Miembros de la Conferencia Régional sobre Migracion, Resumen Ejecutivo (2002).


� Gregorio Villarreal V., Análisis Socio-Jurídico y Criminológico de la Prostitución (1995).


� Terre des Hommes, Amérique centrale: Child Traite des personnes in Guatemala, El Salvador and Nicaragua (2000).


� UNICEF, La Explotación Sexual Infantil en San Pedro Sula (1999).


� NCFC/UNICEF, Etude sur l’exploitation sexuelle des femmes et des enfants travailleurs du sexe  (2001) (manuscrit non publié dans les dossiers de l’IHRLI).


� Enriqueta Davis, Explotación Sexual Comercial de Niños, Ninas y Adolescentes en Panamá (2001).


� Maria Cecilia Claramunt, Costa Rica – Explotacion Sexual Comercial de Personas Menores de Edad: Una Evaluacion Rapida (2002).


� Globalization and its impact on the full enjoyment of all human rights, Report of the Secretary General, UN (La mondialisation et son impact sur la jouissance de l’ensemble des droits de l’homme, Rapport du Secrétaire général des Nations unies) Doc. A/56/254/Add.1 (2 oct. 2001), paras. 41-42.


� Id. au para. 45.


� NCFC/UNICEF, supra note 38.


� UNICEF, supra note 37.


� Id.


� Maria Cecilia Claramunt, supra note 40.


� CEDAW, Article 6.


� Belem do Para, Articles  2(b) et 7.


� CRC, Articles 34-35.


� CRC, Article 39.


� Convention no 192 de l’OIT, articles 1, 3 et 7(2).


� Protocole facultatif , articles 1, 3 et 9(1).


� Protocole facultatif, article 8.


� Protocole facultatif relatif au commerce des enfants, article 9.


� Convention interaméricaine sur la trafic international des mineurs, article 2.


� Article 2.


� Pour une liste complète des traités pertinents et de leur ratification, voir l’Annexe C.





� Voir Concluding Observations of the Committee on the Elimination of Discrimination Against Women: Nicaragua, [ Conclusion du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’encontre des femmes : Nicaragua] Doc. A/56/38 des Nations unies (31 juillet 2001)  paragraphes 314-15, 317.


� Report of the Special Rapporteur on the sale of children, child prostitution and child pornography, Ms. Ofelia Calcetas-Santos, [Rapport du Rapporteur spécial sur le commerce des enfants, la prostitution des enfants et la pornographie infantile]Doc. E/CN.4/2000/73/Add.2 des Nations unies (27 janvier 2000).


�La législation de la République dominicaine constitue un cas particulier qui fait de la traite des personnes une circonstance agravante du délit de maquerellage. 


� Cependant, les procureurs ont l’autorité requise pour organiser des enquêtes indépendantes des cas soupçonnés de traite des enfants et de prostitution infantile. 


� Une liste de plusieurs de ces mécanismes figure à l’Annexe D.
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